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A V A N T-PRO PO S

Ceci n’est pas une histoire du problème de la modalité en 
logique, ni un parallèle avec la doctrine des contemporains en 
cette matière.

Ce que nous voulons fa ire  est le simple exposé d’une partie 
de la logique : comment le problème des jugements modaux 
a-t-il été posé et résolu pour la première fo is  par Aristote ? De 
quelle façon  les scolastiques Vont-ils développé pour constituer 
la logique formelle traditionnelle ?

On regrettera peut-être un manque de précision et d’élégance. 
Si le style reste parfois lourd et terne, c’est que l’auteur n’est pas 
habitué à écrire dans la langue française, si rebelle aux com
promis.

C’est encore, c’est surtout dû aux nombreuses citations 
indispensables qui souvent traduisent mal la pensée concise du 
Stagirite.

Nous nous sommes généralement servi de J .  Barthélémy Saint- 
Hilaire. Pour l’Hermeneia nous renvoyons à la traduction de 
Jacques Laminne, beaucoup plus exacte et plus pénétrante que 
la précédente.

Louvain le 12 mai 1923.
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INTRODUCTION

Les jugements modaux sont connus depuis la haute anti
quité. On les a appelés : propositiones modales, enunciationes 
m odales, enunciationes modificativae, enunciaia m odificata, 
T cp d x ao etç  x p o 7 t ix a i,  a i  jx e x à  xp d irou  r c p ô x a a s tç ,  à7t(5cpavas(.ç ¡xex à  

xpdTiou; d’autres, au contraire, en ont traité sans leur donner 
de dénomination spéciale. Les philosophes d’ailleurs ne se 
sont pas mis d’accord sur cette question difficile.

C’est à Aristote qu’il faut remonter. Il en avait longuement 
traité. Ses commentateurs l’ont suivi dans cette voie ; les 
scolastiques après eux reprenant la théorie traditionnelle l’ont 
minutieusement étudiée, pour la détailler et l’enrichir. Cer
tains scolastiques contemporains continuent encore à s’en 
occuper en logique dans leurs traités plus volumineux.

Au contraire, les Modernes, soucieux de se débarrasser du 
passé, mentionnent à peine la théorie de la modalité. Déjà 
Thomas Reid soulignait cette attitude des modernes vis-à-vis 
des syllogismes modaux. « Cette branche de la doctrine des 
syllogismes, dit-il, si soigneusement traitée par Aristote, était 
tombée sinon dans le mépris, du moins dans l’oubli, à une 
époque où la doctrine des syllogismes purs continuait à obte
nir une haute estime » x).

Ils vont même jusqu’à exclure du domaine de la logique 
cette question capitale — cette opposition d’attitude s’explique 
suffisamment.

Dans les philosophies modernes la psychologie a pris une

1) Analyse de la logique d ’Aristote, ch. IV, sect. VI, trad. Jouffroy, 1.1, p. 182.

http://rcin.org.pl



— 10 —
place sans cesse grandissante !). Elle a empiété sur le 
domaine des autres branches philosophiques 2). Elle a même 
prétendu tout dominer. Beneke, en effet, ne prônait-il pas un 
pan-psychologisme 3) ? Les problèmes logiques risquent chez 
les contemporains d’être absorbés par la psychologie ; c’est 
le psychologisme.

Nous concédons volontiers que les préoccupations d’Aris- 
tote dans sa Logique  répondent moins aux besoins d’aujour
d’hui. C’est pour cela peut-être qu’on en a moins traité. Il 
faudra remarquer encore que les langues modernes, et les 
habitudes de langage inhérentes à leur emploi offrent à qui 
veut exprimer la pensée concise de l’Organon de grosses 
difficultés.

Joseph Geyser a raison de dire qu’il n’y a pas encore 
d’étude complète sur la théorie logique de la modalité. Non 
seulement l’histoire de ce problème reste à faire, mais il 
faudra comparer sur cette question les anciens et les moder
nes ou contemporains 4).

Cependant, nous le verrons, l’étude de ce problème est 
bien féconde, car elle permet en outre de pénétrer plus à 
fond la nature du jugement ou du raisonnement en général.

Et tout d’abord, Aristote a-t-il lui-même introduit en philo
sophie le problème de la modalité des jugements ?

Non, répondent pas mal de scolastiques 5). Car dans le 
chapitre XIII de YHermeneia il critique et corrige le tableau 
de consécution des propositions modales donné au début de

1) D e  W u l f , Histoire de la philosophie. Traité élémentaire, t. II. Louvain,
1920, p. 468.

2 )  D e  W u l f ,  ouv. cité, p. 5 1 7 .
3 )  Lehrbuch der Psychologie als Naturwissenschaft, p. 54 .
4 )  Grundlagen der Logik und Erkenntnislehre. Freiburg in Breisgau, 1909, 

p. 237.
5) Voir entre autres Al b e r t u s  M a g n u s , Opéra omnia, t. I, Opéra logica. Lug- 

duni, 1651, p. 281. — S .  T h o m a s, Expositio in libros Perihermeneias. Romae, 
1882. Editio Leonina, p. 111.
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- l i 
ce chapitre. Il semble donc qu’avant lui des anciens avaient 
déjà traité la question.

Mais, répondons-nous, il n’est rien resté des écrits visés par 
Aristote. Nous pouvons donc attribuer au Stagirite la pater
nité de ces thèses. Avec la précision et la subtilité qui le 
caractérisent, il a appliqué aux propositions modales tout 
ce que la théorie du jugement contient de vraiment essentiel. 
Sans doute, dégager sa pensée n’est pas une chose facile : 
il est pour cela trop concis, trop laconique. D’autre part le 
traité de YHertneneia paraît inachevé, ce qui cause de 
sérieuses difficultés. Ce qui reste vrai en tout cas, c’est qu’il 
a donné la théorie complète du jugement modal. Il en a 
expliqué la nature, il a montré les inférences immédiates aux
quelles conduisent l’opposition, l’équivalence, la subordina
tion et la conversion des propositions modales.

Puis, il consacre la majeure partie du premier livre des 
AvaXuxixà Ilpdxepa aux syllogismes modaux *). Elle couronne 
la précédente étude. « Merveille de précision et de subtilité »2) 
elle constitue une des sections les plus difficiles et les moins 
connues des Analytiques 3), si difficile que les logiciens 
l’appelaient « crux logicorum » 4). Mais elle achève la pensée 
du Stagirite, la théorie du jugement dans POrganon devant, 
selon Aristote, servir de base à celle du syllogisme.

Dans la présente étude nous nous bornerons au problème 
des jugements modaux, réservant pour plus tard la théorie 
des syllogismes modaux.

1) En effet de 46 chapitres des Premiers Analytiques (3, 8-23) 17 occupent les 
syllogismes modaux.

2) L éon  B r u n sc h v ic o , La modalité du jugem ent. Paris, 1897, p. 49.
3) O . H a m e l in , Le système d ’Aristote. Paris, 1920, p. 187.
4) P. Hugon , Logica. Parisiis, 1903, p. 211.
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L’AUTHENTICITÉ DE VHERMENEIA

Aristote a exposé sa pensée sur la modalité du jugement 
dans les chapitres XII et XIII de son petit traité Ilepl âp|i,Y]veiaç 

et dans les chapitres III, XIII, XVII, des Prem iers Analytiques 
à propos de la conversion des propositions modales.

Pour Aristote, en effet, la conversion des propositions 
n’est qu’un des moyens les plus fréquents de la réduction de 
deux autres ligures de syllogismes à la première, la plus 
parfaite et la plus claire.

L’authenticité des Premiers Analytiques est hors de doute.
On a fort contesté celle de YHermeneia et cependant, 

comme l’a bien mis en lumière Heinrich Maier,elle est certaine 
encore l).

C’est l’attitude étrange d’Andronic de Rhodes qui justifie 
ces divergences de vue. Celui-ci proclame YHermeneia 
inauthentique. Car nous y trouvons, les voy^axa qualifiés 
simplement comme 7iaiWjjiaTa xYjÇ et pour les preuves il
faut retourner au traité De l'âme qui, selon Andronic, ne 
renferme pas cette expression. La raison alléguée, on le voit, 
n’est pas suffisante. « Aujourd’hui, dit bien à propos Barthé
lémy Saint-Hilaire, une preuve aussi vague paraîtrait tout à 
fait insuffisante à la philologie » 2).

Déjà le commentateur anonyme soulignait bien qu’il ne 
s’agit pas ici d’une expression déterminée, mais plutôt de la 
doctrine du traité De Vante 3).

1) Die Echtheit der Aristotelischen Hermeneutik. 1900. « Archiv für Geschichte 
der Philosophie », XIII, pp. 23-72.

2) De la logique d ’Aristote, ouvrage couronné par l’institut. Paris 1838, p. 53.
3 )  B r a n d is , Schol. 94a 2 8 s .
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Il est vrai qu’Andronic n’a pas pu trouver la doctrine du

7isp: <jmXŸ)Ç dans le passage I, 16, a 8-13 de VHermeneia. 
Cependant là est bien la pensée du Stagirite comme l’a juste
ment remarqué Boèce : « Andronicus librum hune (sc. Peri- 
hermeneias) Aristotelis esse non putat... non intelligens in 
libro Aristotelem passiones animae non pro affectionibus, 
sed pro intellectibus posuisse... Quare non audiendus est 
Andronicus, qui propter passionum nomen hune librum ab 
Aristotelis operibus separat » 1).

E. Rolfes explique bien le passage de V H erm eneia2) : 
Aristote y vise les idées produites en nous par une double 
passion : celle que nous subissons de la part des objets, et 
celle de la chose qui devient connue. Il note que dans le 
traité De l’âme (I, ch. 1, 403, a 3-5) les pensées sont appelées 
Ttàib] et un peu plus loin (403, a 10) Ipya  ̂ 'rcafrYj âxa, car dans 
la pensée humaine il y a action-passion.

Mais, si la doctrine des deux traités est une, nettement 
aristotélicienne, de part et d’autre, il est d’autant moins facile 
d’indiquer le passage du traité De l'âme qu’il en faudrait 
rapprocher.

Philopon l’avait déjà tenté, mais sans y réussir. Il soutient, 
en effet, que le passage de VHermeneia doit être rapporté au 
De anim a , 1. I, ch. I, 402, a 9 3).

Vers le milieu du xixe siècle et plus tard les philosophes et

1) M igne, Cursus patrologicus, t. 64, pp. 397, 398.
2) Hiermit sind die Gedanken gemeint, die durch ein Leiden (ttoIöck), seitens 

der gedachten oder erkannten Dinge und seitens des sog. wirkenden Verstandes 
in der Seele erzeugt werden, ln de anima, I, 1, werden eben diese Gedanken das 
eine Mal einfach ttccôt) genannt, 403a 3-5, das andere Mal steht für sie der dop
pelte Ausdruck epyujv ti 7ra0Tiixä'-ajv der Fähigkeiten oder Erleidungen. Zeile
10 f. Beim menschlichen Denken durchbringt sich eben Aktivität und Passi
vität. Aristoteles Perihermeneias neu übersetzt und mit einer Einleitung und 
erklärenden Anmerkungen versehen. Leipzig, 1920, pp 30 u. 3.

3) Comm. in Aristotelem De anima. H a y d u c k , 27, 21 ss., vol. XV. Berolini, 
1897.
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philologues distingués comme Théodore Waitz *), Adolf 
Fr. Trendelenburg 2), Susemihl, ont unanimement déclaré 
qu’on doit comparer livre III, ch. 6 du traité de rcept 
(430, a 26-28 ; b 3 ss.) et Hermeneia, I, 16, a 6-13.

Mais Bonitz remarque que « quae disputantur quam- 
quam recte citari possunt ad 16, a 10-13, non possunt referri 
ad superiora 16, a 6-8, quibus addita est psychologiae 
mentio » 3).

Il compare donc ce passage à De anim a , II, ch. 5, 417, b 25. 
C’est la raison pour laquelle Heinrich Maier déclare que le 
passage incriminé a été glissé maladroitement par un copiste, 
et H erm eneia — I, 16, a 8 — est parfaitement d’accord avec 
le De anim a , III, 6, mais occupait primitivement la place dans 
le verset 13 après le mot ccàyjîMç 4).

La chose paraît d’autant plus vraisemblable que le traité 
de Y Hermeneia est d’une rédaction inachevée. Nous aurons 
nous-même l’occasion de le constater à propos de l’ordre 
des modales.

Faut-il dire en outre qu’Alexandre d’Aphrodisie, l’exégète 
par excellence d’Aristote, dont les jugements ont eu le plus 
grand poids et que la postérité a appelé le second Aristote, 
ne partage pas non plus l’opinion d’Andronic °).

« Andronicus, écrit Boèce, librum hune (sc. Perihermeneias) 
Aristotelis esse non putat, quem Alexander vere fortiterque 
redarguit » 6).

Alexandre montre que Théophraste, en écrivant son Ilepc

1) Il dit expressement « Locus quem respicit Aristoteles est de anima III c 6 » ,  
Organon. Lipsiae, 1844, v. I, p. 326.

2 )  A r is t o t e , De Anima2. Berlin, 1877, p. 410.
3) Judex aristotelicus, 97 b 50 ss.
4) Ouv. cité, pp. 35-37.
5) « To Trepl IpfXïjvÊt'aç ’ApiffTOTÉXo'-x; cativ, àXX' oux (bç Avôpovixoç cpïjmv ». 

Comm. graec., vol. II, p. 1. Berolini, 1883, ed. M .W a l l ie s , pp. 160, 161. Scholia, 
183 b 1.

6) M igne, t. 64, p. 397.
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xaxacpaaewç xat àTCocpàaeioç, avait entre les mains le livre de 
VHermeneia.

Ammonius accuse même Andronic d’injustice en ce qui 
concerne l’origine aristotélicienne du traité 1).

Boèce, dans son second commentaire sur VHermeneia, 
non seulement confirme la pensée d’Alexandre d’Aphrodisie, 
mais a très bien résumé la réfutation qu’Alexandre avait 
faite d’Andronic de Rhodes.

Il constate à plusieurs reprises que Théophraste se servait 
du traité de VHermeneia.

« Et Theophrastus quidem in eo libro quem de Affirma- 
tione et Negatione composuit de enunciativa oratione ten- 
tavit ».

Plus loin il continue :
« Quod Theophrastus ut in aliis solet cum de similibus 

rebus tractat, quae scilicet ab Aristotele ante tractata sunt, 
in libro quoque de Affirmatione et Negatione iisdem  aliqui- 
bus verbis utitur quibus in hoc libro Aristoteles usus est... 
Idem quoque Theophrastus dat signum hune Aristotelis 
librun esse, in omnibus enim in quibus ipse disputât post 
magistrum, leviter ea tantum tangit quae ab Aristotele dicta 
ante cognovit, alias vero diligentius res ab Aristotele trac- 
tatas exsequitur. Hic quoque idem fecit, nam, quae Aristo
teles hoc libro de enunciatione tractavit leviter ab illo trans- 
cursa sunt, quae vero magister eius tacuit ipse subtiliore 
modo considerations adiecit... Hic maxime Aristotelis liber 
esse putandus est » 2).

Les autres commentateurs anciens ne voient non plus 
dans l’écrit de Théophraste qu’une explication du IlepJ 
ép|XY]V£taç serrant le texte d’assez près.

1) Oux oepa ôtxaûüç o ’AvSpovtxoç voôov uTruiTtxeuijev sTvai xoû <piXo<ro(pou xo 
(JipXt'ov. Comm. graec., tr. 6. Au. Busse, 1897. Berolini, p. 7, v. 13-14.

2) Mione, Cursus Patrologicus completus, t. 64, p. 397.
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Cette opinion est d’ailleurs confirmée par l’étude des 

fragments de Théophraste. Le successeur d’Aristote utilisait 
comme une œuvre bien connue de son maître le traité en 
question !).

Une étude directe de l’écrit du Ile pi d’Eudème de
Rhodes montre également que ce disciple immédiat connais
sait bien la pensée d’Aristote développée dans Y H e rm e n e ic t .

Octave Hamelin prouve dans sa récente étude sur Aristote 
que les écrits scientifiques du fondateur du Lycée composant 
notre collection aristotélicienne ont été connus et propagés 
non seulement par la bibliothèque de Théophraste, mais 
aussi par d’autres exemplaires 2).

D’abord d’autres écoles philosophiques les connaissaient.
Qu’on se rappelle les opinions de Possidonius sur la 

physique 3) ; ce que nous rapporte Cicéron de Panaetius et 
du Stoïcien Hérille de Carthage ; qu’on se souvienne de la 
polémique contre la doctrine d’Aristote, conduite avec 
acharnement par les Mégariques soit du vivant d’Aristote 
soit après lui, du dialogue de Stilpon, le dernier des Méga
riques, intitulé « Aristote » ; de l’écrit de l’épicurien Her- 
marque Kpoç ’ApiaxoxéXYjv, et l’on sera convaincu qu’en dehors 
de l’école péripatéticienne, on était en possession des copies 
des ouvrages du maître.

Nous savons quelle activité philosophique déployait l’école 
d’Aristote 4).

Les disciples immédiats du Stagirite comme Théophraste,

1) H. M a ie r , ûuv. cité, pp. 51-64.
2) Ouv. cité, pp. 60-73.
3) Z e l l e r , Philosophie der Griechen, Ma 599.
4) Ot yàp  ¡xaÔTjtal aùxoü (s c . ApurcoT^Xou;) E 'jô ïjfjioç x a l  4>aviaç x a l  @eo<ppaatoi 

x a x à  ÇijXov tou St8a<rxâXou yeypacpiixacu x a ir iy o p ia ç  x a l  itepl Ep;j.T jveta; x a l 

’AvGtXuTtxTÎv. David prolegg. ad Porph. Isag. B ra n d is  Scholia, p . 28a en n o te .
*Â7rô xoü yéypacp0ai Ixépot; xaxà ÇïjXov ’ApiaxoxsXouç ôfjiu>vufA.a (JuyYpotfjiiAaxa xal 
(pipeaôat év aûxolç àvxl... xoû irepi 'Epjjnrjvete; xô irepl xaxacpiaew; xal àTro^dtaeaj;. 
Anonyme Schol., 94 b 14-17.
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Eudème, Phanias, ami de Théophraste, Dicéarque, Aristoxène 
ont publié des ouvrages inspirés du maître ; pour cela il leur 
fallait avoir sous la main ses ouvrages mêmes, ou des copies.

Guillaume Jaeger soutient même que la propagation des 
ouvrages d’Aristote par copies n’est pas douteuse. Ces 
copies, selon lui, constituent une sorte d’édition à l’usage des 
disciples en même temps qu’un stade primitif de l’histoire des 
écrits aristotéliciens *).

Pour Théophraste lui-même, la chose paraît naturelle vu 
le nombre d’élèves qu’il réunissait à son cours 2).

Straton passe pour avoir été « le plus original d’entre les 
péripatéticiens » 3). Deuxième chef de l’école, il ne faisait 
pourtant que suivre fidèlement Aristote, quand il ne le 
contredisait pas nettement, mais l’une et l’autre attidudes 
supposaient une connaissance précise des écrits du Stagirite.

Plus tard, nous voyons que Critolaüs, le cinquième 
Scholarque du Lycée — au témoignage de Cicéron 4) — 
imite ses prédécesseurs en interprétant directement et de 
près Aristote.

Quant à Eudème, il est vraisemblable qu’il se sera fixé à 
Rhodes, sa patrie, après son départ d’Athènes. Il ressort de 
sa Physique que son école conservait les écrits d’Aristote 6). 
C’est à leur sujet — du texte de la Physique — qu’il a dû 
écrire à Théophraste.

1) « Die einzelnen Schriften werden durch Abschriften unter den Schülern ver
breitet gewesen sein... Ebenso müssen von den aristotelischen Xo'yot Abschriften 
in den Händen der Schüler gewesen sein. Diese Art der Verbreitung in Verbin
dung mit Vorlesung durch den Philosophen selbst bildet den Inbegriff der 
exäosi; eines aristotelischen Xoyo;, einer aristotelischen ircopia ». Studien zur 
Entstehungsgeschichte der Metaphysik des Aristoteles. Berlin, 19 1 2 , p. 145.

2 )  D’après Diogène, Laerte Théophraste a eu dans son école un nombre assez 
considérable d’élèves allant jusqu’à deux mille (v. 3 7  cité par E . Z e l l e r , p . 8 0 7 ,4 ) .
Il faut ajouter que par le témoignage de Diogène on ne peut savoir exactement 
si ce nombre indique la somme totale des élèves pendant toute la durée de son 
enseignement ou l’ensemble de son auditoire à un moment donné.

3) 0 .  H a m e l in , ouv. cité, p. 69.
4) De finibus, V, 5, 14.
5) E. Z e l l b r , ouv. cité, pp. 869, 4, 871, 4,

2
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D’après Athénée, Ptolémée Philadelphe avait tiré ses col

lections et d’Athènes et de Rhodes. On est tenté de croire 
que la bibliothèque d’Eudème aurait passé à Alexandrie. 
Toujours est-il qu’elle constituait pour les copistes une source 
indépendante de la bibliothèque de Théophraste.

L’authenticité de Y Hermeneia est confirmée à plusieurs 
reprises par Ammonius 1). L’anonyme range aussi l’H erm e
neia  parmi les ouvrages authentiques d’Aristote 2).

D’après l’étude de J. G. Hoffmann sur les traductions et 
les commentaires syriaques de Y Hermeneia l’origine aristo
télicienne du traité est incontestable.

Selon l’auteur, les commentaires d’Aristote forment le 
pivot autour duquel se déploie toute l’activité philosophique 
des Syriens. Il en résulte que si la connaissance de travaux 
syriaques est indispensable pour l'histoire de la philosophie 
chez les Arabes et chez les Juifs, elle est de toute utilité pour 
la restitution du texte d’Aristote 3).

Le plus ancien interprète syrien, dont nous possédions les 
fragments est le nestorien Probe (Prôbhâ ïlpôfioç Probus), 
disciple de l’évêque Ibas (Hibhâ) d’Edesse au milieu du 
ve siècle.

Il a laissé des commentaires sur Y Hermeneia, sur les

1) rv ifatov  ¿un t o  a Û Y Y P t o ü x o  to ü  ’ÀpiffToireXouç. Comm. graec., IV , 

p. 6. Berolini, 1897, p. 1.
IIp oç $è 16 yvii<riov etvat to ü  (piXoaotpou t o  pt^Xtov ou8eîç ¿|x<pt[3aXeiv.

Comm. graec., IV, p. 6. Berolini, 1897, p. 5, v. 25-26 et autres endroits.
2) B r a n d is , Scolia, 34.
3) « Syriacis Aristotelis eiusque commentatorum versionibus non modo super- 

sedere non potest, sed initium capere ab eis debet, cuiuscunque ad philosophiam 
semiticarum nationum cognoscendam interest, ut quam facillimum sibi rectumque 
aditum comparet. Nam cum totius apud Arabes Judaeosque philosophiae cardo 
vertatur in Aristotelis scriptis commentandis, quae Arabibus simul cum com- 
mentariis Syri tradiderunt, et vix ullam versionem Arabicam fuisse credibile est, 
quin ex aliqua Syriaca penderet... Ad cuius(sc. Aristotelis)textum restituendum... 
versiones Syriacae antiquiores, dummodo earum Iectio sit caute et secundum 
certam rationem recognita, inter primos erunt auctores *. De Hermeneuticis 
apud Syros Aristoteleis, p. v. Lipsiae, 1873.
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Prem iers Analytiques et sur les Réfutations des Sophistes *).

Dans la préface du premier, inspiré de sources antérieures 
à celles qu’utilisait Ammonius 2), il déclare nettement : 
« Aristotelis esse hune (sc. Perihermeneias) librum notum est 
hinc : quod analytica, librum eum, qui post hune est, cate- 
gorias, librum eum qui ante hune, concessum est ab eo factas 
esse. Non vero conveniens fuisset ei primum et postremum 
facere, et eum qui in medio praetermittere. Verum etiam 
alioquin quoque habitus sermonis et varietas cogitationum 
déclarant, ipsius esse eum » 3).

Cet avis est partagé par Grégoire, qui interprète tout 
l’Organon au début du vme siècle. Sa traduction qui jouissait 
d’une grande autorité s’est conservée jusqu’à nos jours 4). 
Enfin citons Bazvad (entre 900 et 1200) qui a beaucoup 
emprunté à Probe 5).

Voilà, semble-t-il, bon nombre d’arguments externes. Aussi, 
ne faut-il point s’étonner de voir YHermeneia figurer dans 
tous les catalogues des ouvrages aristotéliciens, que nous a 
légués l’antiquité.

Il faudrait y ajouter cependant les références multiples. 
Péripatéticiens et adversaires y recourent.

En voici un exemple, cité par E. Zeller 6). Il établit une 
relation nette entre YHermeneia et certaines théories des 
Mégariques. Selon lui, le chapitre IX de YHermeneia n’est 
qu’une réponse aux attaques des élèves de l’école d’Eubulides 
qui avait dirigé contre Aristote le célèbre argument du 
Kupisuœv de Diodore Cronos.

1) Ueberweo, Grundriss des Geschichte der Philosophie. Berlin, 1915, p. 364.
2) J .  H o ffm a n n , o u v . cité, a d n o ta tio n e s  22, 42, 52, 63, 94, 111, 128, 160, 

pp. 112-140.
3) Ibid., p. 93.
4) Optimum autem Gregoriani nominis monumentum versio est orgatii Aris- 

totelei », ouv. cité, p. 150. «Gregoriana versio... singularem obtlnet dignitatem », 
ouv. cité, p. 19.

5) Ouv. cité, p. 153.
6) Philosophie der Griechen, II, l 1, 246.
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Cet argument ne perd rien de sa valeur dans l’hypothèse 

où le chapitre IX eût déjà été remanié dans le but de 
répondre aux Mégariques 1).

Octave Hamelin soutient la même thèse à propos d’Epicure : 
« La doctrine si purement aristotélicienne, dit-il, qu’a profes
sée Epicure sur les propositions touchant le futur ne peut 
s’expliquer que si Epicure avait sous les yeux le chapitre IX 
de Y H erm eneia  2).

A tout cela on objectera que ce traité n’est pas cité par 
Aristote dans ses ouvrages. Nous ne parlerons pas du cha
pitre X X  de la Poétique d’authenticité douteuse. Il semble plutôt 
— c’est l’avis de H. Maier — que quelques définitions tirées 
du traité de Y H erm eneia  auraient été intercalées par un des 
continuateurs du Stagirite pour appuyer sa propre doctrine, 
à savoir : que la langue existe de nature et n’est pas le pro. 
duit d’une élaboration 3).

L ’absence de citations dans les ouvrages d’Aristote n’est 
pas une preuve contre l’authenticité de VHermeneia, qui 
appartient à ses derniers écrits.

Positivement nous voyons que Y Hermeneia se réfère à la 
Psychologie (I, 16a 6-8, 10-13), à la Poétique (IV, 17a 55-1456b 
8-20), à la Rhétorique (III), au traité des Réfutations des 
Sophistes (VI, 17a 33-34) 4), aux Premiers Analytiques 
(IX, 19b 3), aux Topiques (XI, 20b 26) et à en croire H. Maier 
même à la Métaphysique (Z. XII est cité dans V, 17a 14)5).

Ce traité appartiendrait donc à la fin de la vie d’Aristote.
Admettons même qu’Aristote dans Y Hermeneia ne fasse, 

comme on le prétend, aucune allusion à ses autres traités.
Mais cela suppose que cet ouvrage a été publié par le

1) 0 .  H a m elin , Le système d’Aristote. Paris, 1920, p. 28.
2) Oav. cité, p. 71.
3) Die Echtheit der Aristotelischen Hermeneutik, p. 50.
4) J. L a m in n e , Le traité Péri Hermeneias d ’Aristote. Bruxelles, 1901, p. 13.
5) Ouv. cité, p. 41.
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Stagirite à la façon d’un ouvrage moderne, qu’il y a développé 
une pensée une, avec le souci de fournir un tout complet, 
parfaitement intelligible, se rapportant à ses précédentes 
publications et avec le désir de répondre aux préoccupations 
actuelles. L ’auteur y ferait présent à Athènes, avide d’une 
philosophie complète et solide, d’une pensée longtemps 
mûrie *).

Si cette hypothèse est abandonnée, mise en doute ou con- 
trouvée, l’argument n’a plus de valeur probante.

Or, il semble d’après le travail de Werner Wilhelm Jaeger 
qu’il faille l’abandonner.

Il paraît bien qu’Aristote soit avant tout un professeur en 
exercice. Sa méthode est fonction des besoins pratiques de 
l’enseignement. Il réfléchit, utilise la pensée de ses devanciers 
pour la dépasser. Il est clair que nous devons tenir compte 
de l’évolution progressive de ses idées. Il va se perfection
nant. L ’opposition à certains de ses contemporains et le souci 
de former ses disciples l’obligent à préciser ses vues. Il nous 
faudrait donc voir dans l’œuvre d’Aristote, telle que nous la

1) Lange ist man, dit W . Jaeger, bei der Erklärung aristotelischer Werke von 
den allgemeinen Vorausetzungen und Entstehungsbedingungen des Buches aus
gegangen,welche die moderne Buchtechnik geschaffen hat. Man fasste eine npay- 
(xaxeia des Philosophen auf als ein Werk, das der um die Vermehrung klarer 
und gehaltvoller wissenschaftlicher Literatur eifrig besorgte Autor anfertigt, um 
es der Welt seines Faches zur Beurteilung vorzulegen, um es zur Förderung 
der Diskussion über eine beliebige Materie « auf den Markt zu werfen >. Es ist 
an ein unbestimmtes Publikum adressiert. Das lese- und bildungswütige Athen 
eilt zum ßißXioniüXT)?, um die aufklärenden Bücher des fortschrittlich gesinnten 
Professors zu kaufen. Dann bei näherem Studium der einzelven Werke kam 
man zum Teil zur Ansicht, dass dieses oder jenes von ihnen nicht die letzte Feile 
erfahren habe oder erst am «Lebensabend» des Philosophen in Angriff genom
men sei. So erklärte sich der teils skizzenhafte teils bruchstückartige Charakter 
mancher Werke. Erst allmählich gewöhnte man sich an die Vorstellung, dass 
literarische Tätigkeit der Philosophen nur in enger Verbindung mit ihrem Lehr
beruf sich entwickelt habe, dass wir mithin, gleichviel ob wir den Phaidros oder 
den Kratylos, die aristotelische Physik oder die Topik interpretieren, bei jedem 
Schritt an diesen Zweckzusammenhang denken müssten ». Studien z u r Entsteh
ungsgeschichte der Metaphysik des Aristoteles. Berlin, 1912, pp. 131-132,
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possédons aujourd’hui, non une œuvre lentement réfléchie, 
donnant une synthèse de la pensée du maître, mais des leçons 
et des cours professés devant un public déterminé, restreint, 
bien connu d’Aristote J).

Dès lors, on ne peut exiger ni une unité aussi rigoureuse 
ni des références aux précédents travaux. Le maître traitait 
successivement une série de questions d’une science quel
conque sans les déduire l’une de l’autre 2).

Il revenait aux mêmes thèses pour les approfondir 3).
De fait l’unité que l’on découvre n’est pas celle d’une 

systématisation claire et simple, c’est celle d’un ensemble 
d’études qui révèlent la même méthode et le même souci 
fondamental4).

Mais ce qui prouve la provenance aristotélicienne c’est 
l’analyse de la doctrine du traité.

H. Maier remarque très justement, que même ceux qui 
contestent l’authenticité du traité, reconnaissent que la doc-

1) « Aus der Praxis der Vorlesung heraus müssen aristotelische Lehrschriften 
verstanden werden », ouv. cité, p. 187.

2) « Die Grundform dieser Vorlesungsschriften ist die Methodos, die Einzel
gebiete der Tcpoxei|jLevT) isoliert und nach Möglichkeit mit allseitig um
greifender Dialektik behandelt », ouv. cité, p. 185.

3) Nur in der Schule, für die Schule konnte ein organisatorischer Genius eine 
schriftstellerische Production entfalten, die immer von neuem umzulernen, nach
zuprüfen, umzuschreiben sich als heilige Plicht auferlegte. So kamen die Ein
schaltungen und Nachträge in unsere Texte, so kleidete sich die kritische Unter
suchung in die bewegliche Form der Abhandlung, in der Genauigkeit und 
Allseitigkeit in der Erörterung des Speziellen den weitesten Spielraum gewährte 
und dem Autor beim mündlichen Vortrag dieser Schriften die Freiheit der Um
ordnung und der dem besonderen Zwecke angepassten Auswahl lies, ouv. cité, 
p. 187.

4) Wir müssen uns deshalb wieder entsinnen dass, das, was wir besitzen, nicht 
710X1x1x 7), (puTiy.T), fjLETcttpuTi/Ö) heisst, sondern richtig 7io X m x à , tp u -ixà , .̂e-ra- 
cpuaixà YpâfifxaTa. also nicht absolute, sondern kollektive Einheiten bildet », 
ouv. cité, p. 160.

Quoique l’auteur intitule son travail Studien zur Entstehungsgeschichte der 
Metaphysik des Aristoteles sa pensée dépasse ces cadres, sa thèse est plus géné
rale. Une étude de la Topique, de la Physique, de la Politique, de l’Ethique 
donnerait, dit-il, les mêmes conclusions, pp. 148-163.
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trine y contenue s’accorde dans son essence avec l’enseigne
ment du Stagirite 5).

Qu’elle* soit d’Aristote et étroitement apparentée aux P re
miers Analytiques, c ’est ce qui apparaît à mesure qu’on étudie 
le texte de plus près.

Bornons-nous à quelques exemples clairs.
Le chapitre II des Prem iers Analytiques constitue le résumé 

de la théorie de la proposition telle quelle est développée dans 
YHermeneia. Les chapitres XIII et XVII de ces Analytiques 
contiennent la même doctrine des propositions modales du 
possible et du contingent et de l’opposition des impossibles 
et des nécessaires. Le chapitre III du livre second des Topiques 
donne la même doctrine des contraires que YHermeneia. Dans 
le chapitre I des Réfutations des Sophistes, p. 165, a 7, Aristote 
rappelle l’emploi des mots pour représenter les choses et la 
pensée et il se sert pour cela d’une expression identique à 
celle dont il s’est servi dans YHermeneia : ’AXXà xoîç 
dcvTi xtov 7îpaŶ axwv au[ij3dXoiç (165a 7).

’Ecrct jJtèv ouv xà èv x̂  cpwv̂ j xwv èv x̂  uâ TQiiàxwv a\5|xßoXa 
(16a 3-4).

En résumé, critique externe et critique interne aboutissent 
à montrer l’authenticité de YHermeneia. Les anciens depuis 
Alexandre d’Aphrodisie, le moyen âge, l’époque moderne 
jusqu’au milieu du xixe siècle ne l’avaient pas mise en doute.

Nous ne parlerons pas des écrivains de la Renaissance et 
des xvie et xvne siècles comme Louis Vives, Pierre de la 
Ramée, M. Nizolli de Modène, Francesco Patrizzi, Pierre 
Gassendi et les autres.

La philosophie de ce temps affecte un grand mépris pour 
la tradition.

« Si l’on excepte Bacon, Gassendi et Leibniz, dit G. Sortais,

1) « Auch da, wo die aristotelische Herkunft des Werkchens bestritten wird, 
pflegt man anzuerkennen, dass sein Inhalt mit den Anschauungen des Stagiriten 
im wesentlichen übereinstimme ». Echtheit der aristotelichen Hermeneutik, p. 25.
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les grands philosophes et leurs disciples ignorent, de parti 
pris, la philosophie ancienne, qui est vraiment pour eux terra  
incognita. Seul Leibniz sut allier le respect à la connaissance. 
Les autres y compris Bacon et Gassendi en ce qui concerne 
surtout le Péripatétisme professent pour les vieilles Ecoles un 
orgueilleux dédain. Epicure cependant trouve grâce devant 
Gassendi » *).

A propos de notre traité P. Ramus écrit : « UHermeneia 
est un livre monstrueux, dont le titre même imaginé sans 
doute par un écolier ignorant indique assez toute l’insuf
fisance » *).

Ceci n’est que paroles ; en réalité Ramus pense tout autre
ment, c’est ce qu’ont déjà remarqué des contemporains. « A 
entendre les véhémentes objurgations dont le novateur pour
suit sans trêve Aristote, on s’attend à le voir faire table rase 
de ses préceptes. N’est-ce pas la seule façon de prouver 
efficacement qu’il s’est affranchi de la tutelle du Maître ? Or 
il est assez piquant de constater que « c’est à lui que Ramus 
lui-même a emprunté ses meilleurs préceptes » ; c’est de lui 
notamment qu’il s’est inspiré dans la théorie du raisonnement. 
Souvent les innovations sont purement verbales. Ces emprunts 
plus ou moins déguisés n’avaient point échappé à la maligne 
perspicacité des contemporains :

H ic in A ristotelis dum famam et dogma vagatur,
O ! quantum debet Ramus A ristoteli » s).

M. Nizzoli est ridicule dans son emportement contre 
Aristote, il est facile de s’en rendre compte dans son traité 
Contra Psendophilosophos.

Ne se vante-t-il pas de détruire d'un trait de plume l’œuvre 
logique élaborée en 2.000 ans 4).

1) La philosophie moderne depuis Bacon ju s q u ’à Leibniz. Paris, 1920, p. 93.
2) Scholae dialecticae seu animadversiones in O rganon, V, c. 6.
3) G. S o r t a is , ouv. cité, p. 29.
4) B a r th é lé m y  S a in t-H ila ir e , ouv . c i t é ,  p. 59.
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Il en est de même pour Francesco Patrizzi. Son animosité 

contre le Maître l’a poussé à présenter une requête à 
Grégoire XIV pour le prier de bannir des écoles la philo
sophie aristotélicienne x).

Il a consacré sa vie entière à déchirer et à calomnier le 
génie d’Aristote.

Pierre Gassendi « n’étant point d’une humeur batailleuse >2), 
s’est laissé entraîner par la polémique. Dans sa jeunesse il 
lance un pamphlet Exercitationes paradoxicae adversus 
Aristoteleos.

Avec la fougue imprudente de son âge Gassendi y « a 
déployé une verve méridionale qui dégénère parfois en 
violence » 3). Il le sait bien et s’en défend mollement : « Quod 
stylus porro videri possit interdum paulo mordacior : materies 
sane id exigit. Hac enim praecipue in parte difficile est 
satyram non scribere » 4).

Ses attaques des aristotéliciens du temps finissent par une 
critique d’Aristote lui-même. Il lui reproche d’innombrables 
lacunes (quod innutnera deficiant), des superfluités (super- 
fluant), des erreurs (fallant), voire des contradictions (contra- 
dicant) 5).

Emporté par sa passion, il rejette successivement puis en 
bloc les solutions des plus grands problèmes soulevés par le 
Stagirite. « Les Universaux, les Catégories, les Propositions, 
la Démonstration, la Science elle-même, rien ne trouve grâce 
devant ses yeux prévenus », dit G. Sortais 6).

Il conclut : « Quod nulla sit scientia et m axim e aristotelea »7).

1) De W u l f , Histoire de la philosophie médiévale. Louvain, 1912, p. 579.
2) G. S o r t a i s ,  o u v . cité, p. 26.
3) Ibid.
4) Praef. in Exercit., t. 111, p. 103.
5) Exercitationes, V, VI, VII, VIII, t. III, pp. 125-148.
6) Ouv. cité, t. II, p. 31.
7) Ibid., ouv. cité, t. II, p. 31.
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Enfin tous proclament l’inauthenticité des œuvres d’Aristote 

avec plus de passion que de succès.
Le dédain pour l’antiquité fut réel chez tous ces écrivains. 

Ils ne la connaissent ni dans ses sources ni dans son génie. 
Ils ne voient l’aristotélisme qu’à travers les scolastiques de la 
décadence, et se font tort à eux-mêmes en battant en brèche 
par de mauvais arguments l’authenticité des œuvres d’Aristote. 
Ils se contentent d’assertions générales et tranchantes, mal 
fondées la plupart du temps, pour rejeter l’Organon tout 
entier. C’est pourquoi leurs critiques sont fausses particulière
ment en ce qui concerne la logique aristotélicienne.

Il a fallu la critique contemporaine pour poser à nouveau 
la question. Mais les difficultés qu’elle relève n’autorisent 
nullement la conclusion qu’elle voudrait obtenir. On ne peut 
encore, semble-t-il, contester au Stagirite le traité qui nous 
occupe.
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LE TITRE DU TRAITÉ ET SA SIGNIFICATION

Il importe assez peu d’établir, si le titre du traité est ïïepl 
ép|XY]veiaç et s’il est d’Aristote.

Ammonius l’affirme x). Maier doute, au contraire, des deux 
points 2). Rolfes dans son commentaire récemment publié 
soutient l’un et l’autre 3). Quoi qu’il en soit, à l’époque d’An- 
dronicus de Rhodes, il porte déjà ce titre.

Examinant le contenu du traité Ammonius disait déjà : 
« Aristote a pour but d’exposer la doctrine de la proposition 
énonciative... c ’est pourquoi il intitula son livre ITspi ipjiYjveiaç, 
car il n’y a pas de différence entre ces deux choses » 4).

L’anonyme est du même avis 5).
Le titre Ilept âp|iYjvstaç, Boèce l’a traduit en latin « De inter- 

pretatione », en donnant ensuite l’explication : ce mot de lui- 
même signifie aussi bien la proposition que ses parties et le 
sujet que l’attribut. « Interpretatio est vox significativa per 
seipsam aliquid significans. Sive enim nomen sit, quod per 
se significat ut homo, sive verbum, ut est curro, sive quod 
grammatici participium vocant, sive pronomen, sive ex his 
iuncta oratio ut est : homo currit, interpretatio nominatur »6).

1) ’ApiaTOTéXrj;... tnéypa^e tô ¡3t[3Xtov Ttepl èp^vei'a;, Comm. gra ec ., vol. IV, 
p. 5. B u s s e . Berolini, 1897, p. 4, vv. 28-29.

2) Ouv. cité, pp. 69 ss.
3) « Die vorliegende Schrift des Aristoteles hat den wohl von ihtn selbst 

stammenden Titel Ilept èp^vet'a; », ouv. cité, Einleitung, p. ni.
4) « Tqi ÂptaTOTÉXei Ttapaôoüvat -fjfxïv tt)v StôaaxaXiav toü ot7ro<pavcixou Xoyou... 

Aià t o u to ¿TcÉypa f̂ xô pt[3Xiov Ilept epfjnrçvetoti; tî>ç oùôèv Statpe’pov r\ outio;  èm- 
ypacpetv 7rept toü àitotpavxixoü Xoyou ». Com. fol. 9  B r a n d is ,  Scholia, 9 8  a 2 4 .

5) Taûxov èaxtv xat oùSèv Staçépet ¿Triypa^at Trepl 'EpfXTjvetai ’"h Tcept dnioipav- 
xixou Xoyou. B r a n d is , Scholia, 94a 1.

6 ) M io n e , t. 64, pp. 294-5.
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Cette explication trop générale et trop vague a été mal 

accueillie par les philosophes. Du temps d’Isidore de Séville 
et d’Alcuin on s’en est tenu aux deux mots grecs réunis en 
un seul Perihermeneias ou Perihermenias, et qu’on déclina 
comme un mot ordinaire.

Isidore de Séville propose une dénomination latine, se 
basant sur son explication plus adaptée au contenu du sujet. 
« Omnis elocutio, dit-il, conceptae rei interpres est. Hanc 
Aristóteles vir in rerum expressione et faciendis sermonibus 
peritissimus hermeneiam nominat, quam interpretationem nos 
appellamus, scilicet quod res mente conceptas prolatis ser
monibus interpretatur per cataphasin et apophasin, id est per 
affirmationem et negationem » 1).

Saint Thomas fut plus heureux. « De interpretatione, écrit-il 
dans son commentaire, ac si diceretur de enunciativa oratione 
in qua verum et falsum invenitur » 2).

Gilles de Rome explique comme suit la pensée de son 
maître saint Thomas : « Hic (sc. in Perihermeneias) intendit 
determinare de compositione simplicium quidditatum, scilicet 
de enunciatione sive interpretatione. Et in hoc patet subjec- 
tum huius libri scilicet interpretatio. Interpretado idem est 
quod enunciatio » 3).

Néanmoins le titre grec est généralement en usage.

1) M io n e , t. 82. Etymol., 1. II, c. 27, p. 145.
2) Opera omnia, t. I. In libr. Periher. expos. Romae, 1882, p. 8.
3) In libr. Periher. expos, in fine v. 47, verso col. 1. Venetiis, 1507.
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DIVISION DU TRAITÉ

Nous ne suivrons pas dans les détails la discussion concer
nant la division de l’ouvrage et la disposition de ses parties.

Dans l’antiquité le Ilep' épinqveteç ne forme qu’un livre ; de 
même chez tous les commentateurs grecs sans en excepter 
Ammonius, que Ch. Prantl déclare « un des plus redoutables 
et des plus insipides commentateurs » 1). Celui-ci, tout en 
reconnaissant l’unité du traité, le divise en 5 parties, dont il 
rejette la dernière comme indigne d’Aristote.

Ammonius prétend que le dernier chapitre XIV qui, d’après 
lui, constitue la cinquième partie, a été ajouté par quelque 
écrivain postérieur 2). Il déclare que Porphyre n’a pas com
menté ce chapitre 3). Ammonius lui-même étudie cette partie, 
mais c’est uniquement pour se conformer à l’usage, car il ne 
reproduit pas le texte. Ammonius se trompe. En effet, Brandis 
montre clairement que les endroits auxquels il se réfère ne 
parlent pas des propositions contraires. En général la critique 
d’Ammonius ne vaut que dans le cas où l’on ferait abstraction 
de la différence entre concepts contraires et jugements con
traires 4).

1) Geschichte der Logik im Abendlande, t .  I , p . 6 4 2 .
2 )  T à  y àp  c<pe^<; uttottteuw t̂ to i jxtj etvat xoü 'ApKxxoTeXouç, àXXà 

7rpo<rce0eÜa5ai utto T tvà ; x û v  (xex’ auxov. Com. g ra ec ., IV, 6 . B e r o lin i , 1897 . 
A. B u s s e , p . 2 5 1 , v . 27  2 8 .

3 )  Atè x a t  TÔv tpiXonoipov üopipûptov Ü7roXafi.ßävcü ita p a iT iju a u ^ a t xrjv ¿Çtqyt}<jiv  
xoûfie tou 5ea)p^(i.aTo;. Ibid., p. 252, v. 8-10.

4 )  « Wenn man den Unterschied der Entgegensetzung von Begriffen und von 
Urteilen ausser acht lasse ». Handbuch der Geschichte der griech.-röm isch. Phil.
2. T h ., 2 . Abth. & Hälfte, S. 1 7 4 .6 2 .
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Les Premiers Analytiques enseignent certainement que 

l’affirmation et la négation des prémisses, surtout l’affirmation 
et la négation générales forment les propositions contraires *). 
Or, Aristote applique la même doctrine aux propositions dans 
le chapitre XIV de YHermeneia sûrement authentique 2).

Théophraste connaît bien ce chapitre XIV duIIeplépiJ/rçveiaç3). 
On doit dire la même chose de Prôbhâ le Syrien 4).

Ammonius n’a donc donné aucune preuve décisive à 
l’appui de son assertion, c’est pourquoi non seulement avant 
lui, mais encore plus tard cette partie a été généralement 
admise comme authentique.

Les commentateurs latins depuis Boèce ont divisé en 
deux livres YHermeneia : les neuf premiers chapitres consti
tuent le Ier livre, le reste le IIe, le moyen âge les suit fidèle
ment jusqu’au delà du xvne siècle B).

Pourquoi? C’est difficile à préciser. Barthélémy Saint-Hilaire 
suppose que les latins se sont servis d’éditions qui autorisaient 
ce changement6).

N’ayant aucune preuve de ce dédoublement,les philosophes 
du xixe siècle ont très justement admis qu’il n’y avait qu’un 
seul livre, puisque la tradition de l’antiquité nous en a légué 
un seul. Dans tous les anciens catalogues aristotéliciens 
YHermeneia est composée d’un seul livre.

Les doutes d’Ammonius sur l’authenticité du chapitre XIV, 
amènent les réserves de Ch. Prantl7) et tout dernièrement 
de H. Maier 8). Tous les deux reconnaissent l’origine aristo
télicienne du chapitre, mais pour Maier l’argumentation en

1) Anal, p r., II, 2, 5 4 a 5 ;  c. 3, 55b 12.
2) H. M ater , Die Echtheit der Aristotelischen Hermeneias, 1900, p. 25.
3) H. M a ie r ,  o u v . cité, p. 62.
4 )  G. H o ffm a n n , o u v . cité, p. 144.
5) Voir p. ex. S. T hom., Comm., t. I, p 75. Romae, ed. Léon.
6) De la logique d ’Aristote, t. I, p. 61.
7) Ouv. cité, t. I, p. 160 u.225.
8) Ouv. cité, pp. 24-28.
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faveur d’Aristote lui fournit l’occasion d’un nouvel arrange
ment des parties du livre. Il faudrait, dit-il, ranger chrono
logiquement de la manière suivante : le dernier chapitre XIV 
occuperait la première place, ensuite viendrait le corps du 
traité composé des chapitres I-VIII, X-XIII, enfin le chapitre IX.

Pour ces deux philosophes le contenu du chapitre XIV 
semble n’être pas à sa place à la fin du traité. Prantl prétend 
que c’est un extrait d’un autre ouvrage logique d’Aristote 
malencontreusement accolé ici 1).

H. Maier apporte deux arguments à l’appui de son opinion.
D’abord, que la doctrine des jugements indéterminés, 

précise et achevée dans les XIII premiers chapitres de YHer- 
m eneia , n’est pas techniquement établie dans le dernier 
chapitre.

Ensuite (argument d’analogie) que ce qui constitue le 
dernier chapitre (XLVI) du premier livre pour les Prem iers  
Analytiques, où est étudiée la différence entre jiyj elvai toSî 
et slvat. |ay] toùto, constitue aussi le dernier chapitre de VHer- 
meneia.

C’est pourquoi H. Maier considère le chapitre XIV de 
notre livre comme un traité séparé, contemporain des 
Prem iers Analytiques, et il le placerait volontiers entre le 
chapitre XXI et le chapitre XXIII.

Nous ne croyons pas que les arguments de Maier soient 
décisifs.

Même en laissant de côté le rapport du chapitre XLVI au 
1er livre des Premiers Analytiques et les raisons qu’apporte 
Maier — puisque cette question ne nous concerne pas — 
nous disons nettement que l’argument d’analogie avec le

1) « Es bildet diese Untersuchung ein mit dem Vorhergehenden durchaus nicht 
verbundenes Anhängsel am Schlüsse (cap. 14) des Buches D. interp. und scheint 
eben als eine vorzüglich wichtige Erörterung aus irgend einer logischen Schrift 
des Aristoteles entnommen und noch hieher geflickt worden zu sein », ouv. cité, 
p. 160 u. 225.
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chapitre XLVI, pas plus que tout autre argument analogique, 
n’est apodictique.

Quant au manque de précision et de finesse technique, 
dont parle Maier, il s’explique suffisamment par l’inachève
ment de la rédaction.

Non seulement pour ce chapitre, non seulement pour tout 
l’Hermeneia, mais même pour l’organon tout entier Aristote 
n’a pas la prétention de l’achèvement technique. Il suffit de 
lire les dernières paroles du Stagirite dans sa logique :

« Il ne vous restera plus, à vous tous, c’est-à-dire, à tous 
ceux qui ont suivi ces leçons, qu’à montrer de l’indulgence 
pour les lacunes de cet ouvrage, et de la reconnaissance 
pour toutes les découvertes qui y ont été faites » 1).

Maier suppose que le chapitre IX avait été placé là par 
Aristote lui-même à cause de sa polémique avec les Méga- 
riques ; nous l’avons déjà remarqué plus haut ; l’hypothèse 
de remaniement n’affaiblit donc ni la valeur ni l’authenticité 
du traité.

Nous ne voulons pas entrer dans des détails critiques, 
mais il nous semble que la division de VHermeneia donnée 
par les anciens s’accorde parfaitement avec son contenu. 
Après l’introduction où Aristote explique la notion générale 
et fondamentale des sons articulés, symboles ou signes des 
états d’âme et des concepts intellectuels (ch. I), il définit les 
parties de la proposition : le nom (ch. II) et l’attribut (ch. III). 
Il donne ensuite une notion de la proposition (ch. IV), puis 
vient l’exposé proprement dit, qui se divise en deux parties : 
1° du chapitre V au chapitre X, la proposition en elle-même ; 
2° du chapitre X à la fin, des propositions affectées de 
différentes ajoutes ou des relations entre elles 2). C’est ainsi

1) c A o u ràv  av eÏ t) 7tavTujv ujaqSv t <Sv Tjxpoafjievuiv Êpyov t ô t ;  ¡ i iv  7rapaXeX- 

et(jL{xévotc Tijç ¡xeÔoôou <tuyyviî>|at)v "tôt; 8’ eip f̂jiÉvoii; iroXXTjv eyetv /âpiv ». Réfu
tations des Sophistes, XXXIII, 184 b 6-8.

2) Postquam Philosophus in primo libro determinavit de enunciatione simpli-

http://rcin.org.pl



— 33 —
que, par exemple, les chapitres XII et XIII traitent des 
propositions qui par une ajoute deviennent modales, le 
chapitre XIV montre quelles propositions affectées d’ajoutes 
sont contraires.

Nous nous bornons à ces quelques remarques pour la 
simple raison que la théorie de la modalité du jugement 
exposée dans les chapitres XII et XIII appartient au corps du 
traité qui n’était pas soumis aux attaques et qui en toute 
hypothèse apparaît, nous l’avons dit, comme postérieur aux 
autres écrits logiques. Il contient de fait une doctrine plus 
méditée et mieux approfondie.

citer considerata, hic determinat de enunciatione secundum quod diverslficatur 
per aliquid sibi additura ». S. T homas, Expositio in libros Periherm ., p. 75. 
Romae, 1882.

3
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LA DIFFICULTÉ DE L’INTERPRÉTATION

Le petit livre d’Aristote, qui occupe à peine quatre feuillets 
dans l’édition de Bekker, est plein d’idées et de remarques 
intéressantes à travers lesquelles le génie du Stagirite re
splendit.

Les commentateurs latins comme Cassiodore et Boèce, 
tous deux ministres du roi des Goths Théodoric, qui par ses 
sages initiatives avait suscité dans ses Etats une culture 
scientifique, Isidore de Seville, l’initiateur du renouveau de 
la civilisation en Espagne, Alcuin, la cheville ouvrière de la 
renaissance carlovingienne, sont unanimes à le reconnaître. 
Ils ont fait comme une sorte d’adage de cette expression de 
Cassiodore « Liber Perihermeneias... de quo dictum est : 
Aristoteles quando hune librum scriptitabat calamum in 
mente tingebat » x).

J. Barthélémy Saint-Hilaire soutient que telle était aussi 
l’opinion des écrivains grecs de la même époque 2).

« C’est à cela sans doute (c’est-à-dire à la subtilité et à 
l’abondance des idées et non seulement à la difficulté du 
texte), dit bien J. Laminne, que faisait allusion Cassiodore

1) M iq n e , t. 7 0 , p . 1170 .
« Sequitur dehinc liber Perihermeneias subtilissimus nimis et per varias formas 

iterationesque cautissimus, de quo dicitur Aristoteles quando Perihermeneias 
scriptitabat calamum in mente tingebat ».

M iq n e , t. 82, 145. Etymol., 1. II, c. 27. I sid o r u s  H is p a l e n s is .
« Perihermeneiarum subtilitates a te audire desidero de quibus dictum est 

Aristotelem in mente tinxisse calamum dum ea scriptitabat.
Al c u in , M igne, t. 101, p. 972.
2) S u r la logique d ’Aristote, t. I, p. 59.
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(et les autres) lorsqu’il disait qu’Aristote en l’écrivant avait 
trempé sa plume dans son esprit » *).

Il reste vrai que l’interprétation et la traduction de ces 
quelques pages d’Aristote dans l’Hermeneia présentent de 
nombreuses difficultés.

Les commentateurs grecs et latins en conviennent et ils 
s’en plaignent ouvertement.

A en croire Th. Waitz, pour quelques-uns même le livre 
ne saurait être interprété 2).

Nous ne citerons que ceux qui marquent pour ainsi dire 
une étape dans l’évolution de l’interprétation du traité.

Et tout d’abord Ammonius, fils d’Hermias. Son commen
taire, on le sait, a directement ou indirectement inspiré dix- 
neuf commentaires postérieurs 3). Il commence ainsi : « L’ou
vrage d’Aristote Ilepî êp|AY]vsiaç jouit d’un grand renom chez 
les Philosophes : il se distingue en effet tant par la richesse 
des principes qui y sont expliqués que par l’obscurité de 
l’expression » 4).

Il ajoute immédiatement qu’il rendra d’abondantes grâces 
à Dieu, s’il réussit un peu à éclaircir le traité 5).

Boèce6), premier interprète latin d’Aristote,se plaint souvent 
des difficultés que présente l’Hermeneia : « Magna quidem 
libri huius apud Peripateticam sectam probatur auctoritas.

1) Le traité Péri Hermeneias d ’Aristote, trad. com. Bruxelles, 1901, p. 3 .
2) « De difficultatibus quas habet salis est dicere, quod fuerint qui eum (sc, 

librum; explicari omnino non posse arbitrarentur ». O roanon. Lipsiae 1844-46. 
t. I, p. 324.

3 )  Com. graec., v o l. IV , p . v i. Berolini, 1 897 . A d . B u s s e ,  pp. x v -l ii .
4) lloXù fxèv èv <Jo<pcn;c xoux àvoovu¡j.ov xô 7T£pi lp|j.T)VEÎaç xoü ’Aptcrxox^Xoui 

pipXiov xï}ç xe 7ruxvdxT)XO(; È'vExa xcuv èv aùxcjj TtapaStôoj/Évtüv Oîcupruxaixtov xal 
xî)<; Ttîpî XTjv XéÇtv SuaxoXiaç». Comm. graec,, v . IV, p. 6. Berolini, 1897, p. 1, 
v . 3 -5 .

5 )  E t 8 è xt x a l  rjpietç 8uvr}0EÎT)fXEv EiaEVEyxE'Îv Tcepl x t j v  x o ü  ^ifiXtou a a ç iiv E ta v ... 
ttoXXtjv xÇ) Xoyup Ô£tJ> xap tv  ¿¡j.oXoyiqffai|XEv, ibid., vv. 6-7, 11.

6) « Primus omnium aristotelicam doctrinam latinis litteris illustrare coepit », 
Mione, t. 62, p. 562.
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Hic namque Aristoteles simplicium propositionum naturam 
diligenter examinai, sed eius sériés scrupulosa impenditur 
semita et sublimibus pressa sententiis aditum intelligentiae 
facilem non reliquit » 1). C’est pourquoi il promet un autre 
travail plus approfondi : « Ouod vero altius acumen considé
rations exposcit, secunda sériés editionis expediet » 2).

Dans ce second commentaire, presque trois fois aussi 
étendu que le premier 3), il a rassemblé les opinions de ses 
prédécesseurs et laborieusement cherché pendant deux ans 
à pénétrer la pensée de l’auteur.

« Mihi recte consilium fuit subtilissimas Aristotelis sen- 
tentias gemino ordine commentationis aperire... Prior editio 
ingredientibus ad haec altiora et subtiliora quamdam quo- 
dammodo faciliorem semitam parat... Secunda editio in pate- 
faciendis subtilibus sententiis elaborat, hoc studio doctri- 
naque provectis legendum proponitur 4)... Hic plurimorum 
sunt in unum coacervatae sententiae et duorum ferme anno- 
rum spatium continuo commentandi sudore consumpsimus5).

Dans la préface de cette seconde édition il tient presque le 
même langage : « Sed quamquam multa sint Aristotelis quae 
subtilissima philosophiae arte celata sunt, hic tamen ante 
omnia liber nimis acumine sententiarum et verborum brevi- 
tate constrictus. Quocirca plus hic quam in decem praedica- 
mentis expositione sudabitur » 6).

Plus loin s’excusant d’allonger ainsi son étude il ajoute : 
« Est quidem libri huius, qui de interpretatione apud Latinos, 
apud Graecos vero Ilept éppnrjvetaç inscribitur, obscura oratione

1) M ig n e , t. 6 4 , p . 2 9 3 .
2) Ibid.
3) Le premier essai occupe dans l’édition de Migne 98 colonnes et se compose 

de deux livres, le second travail en compte six, répartis en 246 colonnes.
4 )  M ig n e , t .  6 4 , p . 4 8 7 .
5 )  Ibid., p. 6 0 1 .
6 )  M ig n e , t .  6 4 , p . 3 9 3 .

http://rcin.org.pl



— 37 -
sériés obscuris adiecta sententiis, atque ideo non hanc magnis 
expedissem voluminibus, nisi etiam nihil labori concedens, 
quam possem planissime quod in prima editione altitudinis 
et subtilitatis omiseram, secunda commentatione complerem. 
Sed danda et prolixitati venia et operis longitudo libri 
obscuritate pensanda est » *).

U H erm eneia  est un des textes les plus difficiles d’Aristote ; 
on le sait assez, saint Thomas d’Aquin ne commentait que 
ceux-là 2). Il écrit dans sa dédicace : « Dilecto sibi Praeposito 
Lovaniensi frater Thomas de Aquino salutem et verae 
sapientiae incrementa. Libro Aristotelis, qui Perihermeneias 
dicitur miiltis obscuritatibus involuto... expositionem adhibere 
curavi 3).

Le commentaire de saint Thomas qui s’étend jusqu’au 
milieu du chapitre X a été terminé par Cajetan. Toutefois, 
saint Thomas lui-même vraisemblablement à cause de la 
difficulté que présentait ce sujet, lui a consacré un opuscule. 
Ayant abordé ce traité à la fin de sa vie, il n’a pas pu l’achever 
à raison de nombreux ouvrages qui étaient alors en cours de 
composition. Un auteur thomiste de la fin du xm e siècle a 
suppléé à cette lacune par la composition de l’opuscule De 
propositiombus modalibus.

J. Barthélémy Saint-Hilaire dans son ouvrage De la logique 
d’Aristote, dit à propos du sujet qui nous occupe : « Aristote 
aborde ensuite la théorie des propositions modales... c ’est 
peut-être dans l’Organon un des sujets qui ont le plus géné
ralement causé d’embarras >4).

Plus tard, dans la seule traduction française faite sur le

1) M ig n e , Opéra, t. 64, p. 517, p. 601 et les autres endroits.
2) Sur la valeur des commentaires de saint Thomas, voir une belle étude de 

M . G rab m an n , Les commentaires de saint Thomas d ’Aquin sur les ouvrages 
d ’Aristote. «Annales de l’Inst. sup. de Philosophie». Louvain, 1914, pp. 227-282.

3) Expositio in libros Periherm. Romae, 1882, t. I, p. 5.
4) Ouvrage couronné par l’institut, t. I, p. 193. Paris, 1838,
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texte grec, il avoue franchement : « Malgré tous mes efforts 
ce chapitre (XIII) présente de nombreuses obscurités, elles 
tiennent au fond même du sujet »1).

Il s’agit bien de notre chapitre où se trouve la théorie de 
la modalité du jugement.

Le traducteur allemand Eug. Rolfes, dit très brièvement : 
« L’écrit dans un espace très restreint présente beaucoup 
d’éléments d’interprétation difficile >2).

1) La logique d ’Aristote. Traduc. Paris, 1839, vol. I, p. 197.
2) « Die Schrift bereitet auf engem Raume dem Verständnis viele Schwierig

keiten ». A r is t o t e l e s , Perihermeneias. Leipzig, 1920, p. V.
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La théorie des jugements modaux

A. — La nature des propositions modales

10 LA PLACE DES MODALES 
DANS LA LOGIQUE D’ARISTOTE

Avant d’exposer la théorie d’Aristote rappelons que le 
Stagirite ne connaît que les jugements absolus — « de 
inesse » des scolastiques — et les jugements modaux. Il ne 
parlera non plus que de syllogismes à propositions absolues 
ou à propositions modales.

De plus, qu’il traite des uns ou des autres, toujours il donne 
au problème de la modalité une place considérable 1).

Il y a à cela deux raisons. Et tout d’abord une raison 
historique.

Les sophistes, inutile de le rappeler, prétendaient soutenir 
avec la même probabilité des propositions contradictoires, le 
tout était de se tirer d’embarras par des habiletés de langage.

Aristote va établir contre eux qu’il y a une logique du 
probable en général2), comme il y a une logique du néces
saire. Elle indique les conditions d’après lesquelles l’opinion 
naît chez l’homme. Comme le dit bien E. Boutroux : « La 
dialectique est le seul mode de raisonnement possible dans

1) Le traité de l’Hermeneia contient 14 chapitres. Les 4 premiers constituent 
une sorte d’introduction; des 10 autres 2 grands, à savoir, le 12* et le 13* sont 
consacrés aux jugements modaux. De même, 17 chapitres du premier livre des 
Premiers Analytiques exposent la doctrine des syllogismes modaux.

2) Probable dans le sens large, tout ce qui n’est pas connu comme nécessaire.
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les matières qui ne comportent pas de définitions nécessaires. 
Et dans la recherche des vérités nécessaires elles-mêmes, elle 
est le préliminaire indispensable de démonstration » ’).

Le raisonnement en matière contingente est subordonné à 
des règles précises ; il va les déterminer. Ainsi la dialectique 
s’élargit : propositions contingentes et propositions néces
saires y rentrent à la fois, régies par les premiers principes.

Les notions du possible, du nécessaire, du probable ou 
contingent, sont au cœur de la modalité du jugement ; on 
comprend l’importance qu’il accorde à ce problème.

Cette logique du probable fait l’objet du livre des Topiques. 
« Et le fait, remarque justement le P.Gardeil,qu’il a pu mener 
à bonne fin ces deux disciplines sans crainte de redites ou 
d’infiltrations réciproques, confirme la dualité de leurs objets. 
Il ne saurait y avoir distinction et développement autonome 
de deux sciences que là où il y a deux objets formels »2).

Aristote introduit donc en dialectique les arguments de 
probabilité. C’est ce qu’Albert le Grand a bien compris : 
« Tentans per probabile de iisdem de quibus philosophia per 
essentiale medium »3).

En lisant les Topiques, on est parfois étonné d’y voir des 
propositions données comme dialectiques qui semblent être 
du domaine de la science pure ou même de la métaphysique. 
Mais comme le remarque le P. Gardeil : « Nécessaires en soi, 
ces propositions peuvent être admises à un titre contingent, 
soit que l’on n’en ait subjectivement qu’une connaissance 
confuse, vague, non analysée... soit qu’elles ne soient acces
sibles qu’à l’aide de signes objectifs plus ou moins vraisem
blables, donnant le quia est et sans révéler le propter quid >4).

1) Ar is t o t e , Etudes d ’histoire. Paris, 1908, p. 127.
2) La certitude probable. « Revue des Sciences philosophiques et théologiques ». 

1911, p. 242.
3) Opéra orania. Elenchorum , 1. I, tract. I, cap. I. Lugduni, 1651.
4) Ouv. cité, p. 755.
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Bref, comme le dit bien le P. Richard : « C’est dans ce sens 

que les anciens voyaient dans la Dialectique une introduction 
à la connaissance proprement scientifique. C’est ce qui se 
vérifie surtout pour les questions, dont l’objet est nécessaire 
par lui-même. Les conclusions dialectiques ne sont alors 
qu’une ébauche, une approximation de la vraie science »1).

« Et hoc modo, déclare saint Thomas, procedi potest 
rationabiliter in qualibet scientia, ut ex probabilibus paretur 
via ad necessarias conclusiones »2).

Aristote appuie sa doctrine par des exemples typiques. 
Le Ier livre De Pâme, Ier de la Physique, Ier de la Métaphysique, 
Ier de Y Ethique, et le IIe des Politiques, constituent un essai 
dialectique.

Il débute dans ses grands traités, ou dans les plus impor
tants chapitres de ceux-ci par un travail dialectique 3). Même 
dans le chapitre XII de PHermeneia, qui s’occupe de la 
modalité du jugement, il y a une partie dialectique et une 
partie apodictique.

Cette question est rendue plus actuelle par la discussion 
sur le probabilisme moral 4). Le P. Richard, qui a traité la 
question dans une étude récente, se place sur le terrain de la 
philosophie pure, « le seul, dit-il, où une discussion de ces 
matières difficiles et complexes, puisse être encore fruc
tueuse » 5). Il conclut en se basant uniquement sur Aristote 
et ses commentateurs anciens, que la théorie courante du 
probable pèche par deux vices fondamentaux. D’abord, elle 
part d’une fausse définition de l’opinion. La discussion qu’elle 
engendre sur le probabilisme, l’équiprobabilisme, le probabi-

1) Le probabilisme moral et la philosophie. Paris, 1922, p. 100.
2) In libros Boetii de Trinitate, q. VI, art. 1.
3) Voir par exemple au chapitre 111 de la Métaphysique un bon échantillon du 

savoir faire d’Aristote.
4) Revue Néo-Scolastique. Louvain, 1920-1921.
5) Le probabilisme moral et la philosophie, p. 274. Paris, 1922.
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liorisme ne peut aboutir à la vérité. C’est par une traduction 
défectueuse d’Aristote qu’on a été induit en erreur. En 
second lieu, ne faut-il pas avouer l’oubli profond et affecté 
de la logique du probable ? Parler de degrés de probabilité 
est contradictoire étant donné la nature de l’opinion ; les 
systèmes extravagants d’aujourd’hui sont un non-sens et 
résultent, comme une sanction immanente de cette négli
gence et de cette paresse.

C’est pourquoi les auteurs comme Zeller % Prantla), Bran
dis 3), Maier 4), Riehl 5) placent les Topiques chronologi
quement avant les livres des deux Analytiques où Aristote 
donne son exposé de la logique du nécessaire ou de l’apo- 
dictique.

Une raison doctrinale ensuite. Selon Aristote, la science 
stricte ne traite que du nécessaire, atteint et connu par un 
moyen nécessaire. Objecter que c’est l’universel qui fait son 
objet c’est oublier que l’universel est l’indice du nécessaire, 
il révèle un lien d’inhérence causale. Le P. Maréchal a fait 
bien ressortir cette pensée d’Aristote en écrivant : « Il (Aris
tote) adopte l’équation entre 1’ « intelligible » et 1* « universel », 
entre xà vo-rçxà et xà %afr<5Àou : le concept qui nous exprime 
l’intelligible est primitivement universel » 6).

Mais les choses que j ’atteins sont individuelles et d’em
blée se pose la question de savoir, comme dit J. Chevalier, 
c  dans quelle mesure l’individu peut être conçu comme 
nécessaire, comme objet de science, et de quelle manière la

1) Die Philosophie der Griechen, p. 67, n. 1.
2) A r is t o t l e . London, 1884, p. 515a.
3) Ueber des Aristoteles Organon. Historisch-Philologische Abhandlungen 

der Kaiser. Akademie der Wissenschaften zu Berlin, 1883, p. 252.
4) Die Syllogistik des Aristoteles, II, 2, p. 78. Ttibingen, 1896-1900.
5) Logik and Erkenntnistheorie (Kultur der Gegenwart). T . I, Ab. VI. Berlin,

1921, p 68.
6) Le point de départ de la Métaphysique. Cahier I. Paris, 1922, p. 43.

http://rcin.org.pl



— 43 —
contingence qui caractérise les êtres individuels, peut être 
réduite aux formes de la pensée logique ». « La doctrine du 
nécessaire, continue le même auteur, est au cœur de la phi
losophie d’Aristote. Pour en bien comprendre le sens et la 
portée, il faut en chercher les racines dans l’ensemble de son 
système » 1).

D’après Aristote, l’esprit humain se tourne naturellement 
vers les problèmes à solution catégorique. Nous nous sentons 
plus à l’aise dans le domaine du nécessaire que dans celui 
de la probabilité, dans les seconds Analytiques que dans le 
traité des Topiques.

La science a pour but de connaître les choses non seule
ment en tant qu’elles sont mais en tant qu’elles doivent être. 
L ’intelligence humaine atteint la réalité, mais nos connais
sances diffèrent en certitude et en perfection. Voilà pourquoi 
Aristote est si soucieux de distinguer nettement et d’ap
prendre à discerner les différents états d’esprit. On sait ce 
que la terminologie doit au Stagirite. La détermination très 
précise de la signification des mots traditionnels, une fécon
dité de néologismes dans la mesure même de l’enrichisse
ment et de la vigueur de la pensée font de lui, comme dit 
E. Boutroux, « le véritable fondateur de la langue scientifique 
universelle » 2). Il distingue cinq états successifs dans la 
marche naturelle de l’esprit humain vers la science. D’abord 
àrcopia, le doute, causé par l’égalité des raisons, taôxiqç èvavxiwv 
Xoyiaiiwv (Top. Z. 145, b 2), ensuite uTCdXirçcjjiç, soupçon ou con
jecture, état caractérisé par l’inégalité des raisons. L ’esprit 
dans Ô7tdXY]<J>iç n’est plus tout à fait neutre, il n’hésite pas entre 
deux solutions également plausibles ; il se porte vers une des 
contradictoires sans cependant se détacher complètement de 
l’autre. C’est ce qu’Aristote rend bien par le mot grec èrca}jicpo-

1) La notion du nécessaire chez Aristote et chez ses prédécesseurs, particuliè
rement chez Platon, pp. 1-13. Paris, 1915.

2) Ouv. cité, p. 192.

http://rcin.org.pl



_  44 -
tepiÇojjLsv et il définit cet état : ‘H Sè ôtc6Xy]cJjiç ècmv, Xi ^ep 
arcavxwv èîtajitpoxepiÇojiev rcpôç xo xat eivai xauxa ouxw %ai jjlyj 
eivai » (Magna tnoralia, 1. I, c. XXXV, 1197, a. 30-32). En 
troisième lieu vient SdEa, l’opinion, en l’absence de toute raison 
opposée jointe à la débilité des raisons actives et détermi
nantes. Puis rciaxiç, la croyance, c’est-à-dire la conviction 
qu’accompagne l’opinion véritable : ooçfj jxèv ïmxoLi 7itaxtç (De 
anim ., III, 428, a. 20). Enfin ¿TuaxYjixYj, la science certaine et 
parfaite du nécessaire par les moyens nécessaires: Ta 5’ 
àvayxaîa ¿Ç àvayxaiwv (R h e t I, 1357, a. 23) ’EmaxYjjiT] ¡xtioSeix- 

*■ TÎY.Y) è£ àvayxaiwv dcp̂ wv {Anal. Post., 75, 6, 20).
On sait le rôle que jouent chez Aristote les notions 

d’ evépyeva et de Sûvajnç. L’acte et la puissance se retrouvent 
dans tous les domaines de l’être, et la distinction entre eux 
est indispensable pour rendre intelligible la multiplicité et le 
devenir en fonction de l’être et du principe d’identité. Au 
premier de ces concepts est rattachée la notion du nécessaire, 
au second celle du possible.

Peu de problèmes, autant que celui de la nécessité et de la 
contingence, ont passionné la pensée humaine, ou divisé au 
même point les philosophes. A l’aide de ces deux notions on 
peut qualifier tous les grands systèmes qui se sont succédé 
dans l’histoire de la philosophie. Le Stagirite les rattache 
aux idées fondamentales de l’acte et de la puissance. Et c’est 
encore sur ces notions qu’il base la division des propositions 
modales.

La proposition modale sert à exprimer le principe de non
contradiction : — Tà yàp aûxd ÙTcàpxet-v xe %aî jxy) bitàp)(£iv 
dcSuvaxov xqj aôxq) xai xaxà xè aûx<5 — la suprême règle de 
toutes les démarches de la pensée logique : ¡3s[3aioxàxirj xat 
YV(opi;iwxàx7] xwv dcpyjov, irept Yjv oOx sari Sie êOafra'. (Met., III, 
1005, b. 115.

On voit donc que non seulement l’attitude d’Aristote 
envers les Sophistes, mais plus encore les fondements même
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de la doctrine nous expliquent la place considérable qu’oc
cupe dans sa logique la théorie de la modalité.

2° OBJECTIVITÉ DES MODALES

La proposition modale n’est qu’un « mode > de la propo
sition absolue.

L ’étude de la première suppose celle de la seconde. Il est 
donc clair que, lorsque le Stagirite traitera de la modalité, il 
ne s’occupera pas du problème de l’objectivité déjà étudié à 
l’occasion de la proposition absolue.

On sait assez la place qu’il accorde à la connaissance dans 
la vie psychique. Elle en est l’activité fondamentale et cette 
activité s’exprime dans les jugements, forme logique de toute 
connaissance.

Aristote adopte l’attitude de Platon dans le « Parménide ».
Il est question dans ce dialogue de répondre aux Eléates 

qui, poussant trop loin l’opposition : être — non-être, con
tinu — discontinu, immobile — mobile, intelligible — sensible, 
se déclaraient pour les premiers membres des alternatives.

En effet, disaient-ils, la multiplicité, la divisibilité, le change
ment, le mouvement impliquent du non-être, et il n’y a de 
connaissance objective que celle de l’intelligible, de l’être. 
Le Stagirite va leur répondre.

Il est vrai que la connaissance intellectuelle est objective 
et qu’elle s’exprime en un jugement. Or, dans chaque juge
ment il y a sujet et prédicat réunis. Si telle est la forme 
logique de la connaissance, le lien du prédicat au sujet étant 
objectif, ils sont ainsi liés dans la réalité. Il y a par con
séquent pluralité dans le monde, puisqu’on ne pense logique
ment qu’en réduisant le multiple à l’un. Car pour Aristote 
l’intelligence humaine est une faculté essentiellement unifi
catrice qui ne saurait avoir le divers pur comme objet formel.

Des arguments de polémique d’Aristote passons à son
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exposé positif. Ici, l’objectivité du jugement apparaît hors de 
de doute, à qui lit attentivement YHermeneia 1).

En effet l’âme de tout jugement c’est le verbe copulatif 
être. Aristote, voulant en expliquer la nature, dit : « Et il 
signifie toujours une chose attribuée à une autre ; telles sont 
les choses qui appartiennent au sujet ou qui y sont con
tenues » 2). ,

Notons encore que les idées ou concepts, dont se com
posent les jugements, une fois posés, ne perdent pas contact 
avec l’être : ils doivent s’enrichir continûment, se modeler 
sur l’objet, tendre à l’égaler. De là un commerce incessant, 
l’objet versant dans l’idée le détail infini de ses détermina
tions, l’idée se dilatant et progressant vers la ressemblance 
parfaite. De sorte que tout jugement suit les indications 
d’affinité objective entre les termes pour les unir.

Comme s’il faisait le commentaire de cette phrase du Sta- 
girite, Ch. Sentroul dit bien : « Toute connaissance pour 
Aristote s’exprime exactement par le verbe « être », copule 
de tout jugement... Tous les jugements ont pour caractère 
formel d’être l’union d’un prédicat et d’un sujet au moyen 
du verbe être employé comme signe de l’identité des termes. 
La connaissance d’une chose consiste précisément à la voir 
identique à elle-même sous deux aspects différents » (Métaph.,
IV, 7) 3).

« Si le sujet et le prédicat se conviennent de façon à être

1) A . T r e n d e le n b u r g  l ’a b ien  r e m a rq u é : « A r is to te le m , qui q u id em  en u n cia - 
t io n is  n a tu ra m  in  reru m  v er ita te  p o sitam  e s s e  v o lu it et q u o d  p o ss it et qu od  
n e c e s s a r io  s it  in re b u s  ip sis  d e p re h en d isse , fa c ile  in te llig e t , qu i lib ru m  de in te r -  
p re ta tio n e  a c c u ra te  co n sid e ra v e rit  » . Elementa logicae Aristoteleae.B e r o lin i ,1 8 5 4 , 

p . 6 2 .
« A r is tó te le s  e n u n tia tio n e m ... reru m  n a tu ra e  re s p o n d e re  et v ere  in te llig i de- 

m o n s tra v it » . L e o  B r u n s c h v ic g , Qaa ratione Aristóteles metaphysicam vim 
syllogismo inesse demonstraverit. P a r is iis , 1897 , p . 4 3 .

2 )  K a l ¿ e l  ( s e . p7̂ ¡Jta) xa-5 ' Ixápou Xsyopieviuv <jT)[j.£tov eîtxiv, oîov xtuv x a 3 ’ ù'<xo- 

xetfxévo’j  èv Ú7toxet[jiivi{j. Periherm ., I I I ,  16, b , 1 0 -1 1 .
3 )  Kant et Aristote. O u v rag e co u ro n n é p ar la  « K a n ts g e s e lls c h a ft » . L o u v a in , 

1913 , p. 3 0 4 .
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reliés par le verbe « être » c’est que le prédicat comme le 
sujet expriment une (même) réalité » *).

« Aristote, dit Hamelin, refuse complètement d’admettre 
que la logique est formelle... Non seulement il croit que les 
rapports sur lesquels roule la logique sont des rapports 
naturels, mais il ne songe guère à douter que les notions 
prises pour termes de nos syllogismes puissent ne pas être 
adéquates » 2).

E. Zeller a insisté fortement sur ce point pour les proposi
tions modales. D’après lui, la nécessité et la contingence 
qu’Aristote a en vue dans sa théorie des modales concernent 
les choses, et non pas un aspect subjectif de la pensée qui ^  
juge 3).

Cela étant, le Stagirite aborde son sujet — difficile à l’en 
croire — « àuopiaç nvàç » (Herm. XII, 21, a. 37).

3° LA NATURE DES JUGEMEMTS MODAUX

Rien que deux questions, semble-t-il, dans les chapitres XII 
et XIII de l’Hermeneia : l’opposition des propositions modales 
et àxoXouiWjaeiç. La conversion des modales a été, en effet, 
traitée dans les Premiers Analytiques.

Les commentateurs n’ont pas toujours suffisamment pré
cisé le sens du terme axoXoüO’̂ aiç. Ils le traduisent par « con- 
sequentiae », « aequipollentiae », parfois même ils emploient 
indifféremment l’un et l’autre. Ce terme revêt cependant ici 
un sens plus large. C’est compatibilité, succession quelconque 
sans idée de conséquence nécessaire ou d’inférence immé
diate. Sorte de notion générique, il contiendra l’équivalence 
à la façon d’une espèce, qui ne pourra donc pas toujours 
être visée.

1) Ouv. cité, p. 187.
2) Ouv. cité, p. 191.
3) Ouv. cité, p. 232.
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Si Aristote parle de l’opposition, de la compatibilité et de 

l’équivalence des propositions modales, il n’y a pas que cela 
dans cette partie de l’Hermeneia. La discussion relative à la 
négation dans les modales fait ressortir la nature du juge
ment modal. Commençons par cette dernière question.

Opération élémentaire de l’esprit, le jugement dans sa 
forme la plus simple n’est que l’attribution ou la négation 
d’un seul prédicat à un seul sujet. « La proposition, dit Aris
tote, est une forme du discours par laquelle nous affirmons 
ou nous nions quelque chose de quelque chose » !).

Le jugement doit être : 1° objectif dans sa compréhension; 
2° s’étendre à tout l’intelligible.

Il en est ainsi, dit Aristote.
Ch. Sentroul remarque très bien : « Dans son opération 

élémentaire l’intelligence voit comme chose unique l’objet 
des deux concepts qui remplissent les rôles de prédicat et de 
sujet ; elle voit leur identité réelle et partant elle les réunit par 
le signe de l’identité, à savoir : est » 2).

Partout où il y a du réel, il y a de l’intelligible, il y a du 
vrai.

Quant à la deuxième condition : « eaxiv à jxèv xoioûxoç voüç 
xw Tïàvxa Ytvsafra'. » 8) il est inutile, pensons-nous, d’y insister 
encore après les scolastiques, qui en ont fait l’adage « Intel- 
lectus fit quodammodo omnia ». Fini par sa nature propre, 
l’homme est intentionnellement infini : car c’est dans les 
jugements indéfiniment variés que nous exprimons le vrai, 
ce qui est. « Non seulement le jugement est l’acte central 
vers lequel convergent toutes les démarches de la pensée, 
dit le Card. Mercier, mais en réalité il n’y a pas d’acte intellec
tuel qui n’aboutisse au jugement »4).

1) IIpoT<x<ït<; ¡xèv oùv ¿cm Xo^oç xaTa<paTtxo<;  ̂ ¿Tzova'zixoç, xtvô; xacïà xtvi;. 
Anal, prior., I, 24 a 16-17.

2) Ouv. cité, p. 297.
3) De Anima, III, 5, p. 430a  14-15.
4) Logique, 7e édit. Louvain, 1922, p. 130.
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Sans doute l’objet est trop riche, notre connaissance trop 

pauvre pour que nous puissions saisir d’emblée toute la com
plexité du réel. C’est ainsi que des changements de toute 
sorte et du sujet et du prédicat et de la copule altèrent la 
simplicité élémentaire du jugement.

Ces altérations les commentateurs d’Aristote les ont appe
lées xpÔTZoï « modi » : noms qui ont donné lieu à àrcdcpavasiç 
USX à xpdTco’j, Ttpdiaasi? xpoTtixal, ai jieià xpdrcou ;;pdxacsiç, pro- 
positiones modales.

Ammonius définissant le mode : xpdrcoç jjiv o5v ¿axi tpwvrj 
â jjia'.voOaa urcapyzi xô xax7]yopou|j,£vov xà> uTioxeipivc}) 2) en 
élargit notablement la signification et range sous cette déno
mination toutes les modifications possibles du sujet et du 
prédicat d’une proposition.

Ensuite, prenant le nom et le verbe indéterminé ¡¿¿piaxov 
Svoiia, àôptaxov pfi\ia. et les propositions ai èx xpixou Tipooxaxrj- 
yopoupivou updxaaeiç dites tertii adiacentis 3), il arrive ainsi à 
la somme de 1296 oppositions et 2592 propositions modales 
opposées entre elles 4).

1) « Quod (sc. xpoTtot) nomen non ex ipso Aristotele, sed ex eius commenta- 
toribus ductum est ».

F r . A d o l f u s  T r e n d e l e n b u r g , Elementa iogicae Aristoteleae. Berolini, 1854, 
p. 6 2 .

2) Coin, graec., vol. IV, p. 6. Berolini, 1897, p. 214.
3) On sait que le verbe être peut signifier existence, par exemple, « l'homme 

est ». Les scolastiques appelaient ces propositions secundi adiacentis, les con
temporains les nomment jugements existentiels (Existenzurteile. C h . S io w a r t , 
Logik. Tübingen, 1 9 1 1 , p. 8 7 , pp. 9 5 -1 1 2 ) . Ou bien le verbe être est de nature 
copulative, alors il vient en troisième lieu pour énoncer la liaison du prédicat au 
sujet, par exemple, « l’homme est blanc », c ’est une proposition tertii adjacentis, 
puisque ici la copule est le terme venant en troisième lieu. «Cum dicitur, Socrates 
est albus, non est intentio Ioquentis, ut asserat Socratem esse in rerum natura, 
sed ut attribuat ei albedinem mediante hoc verbo « est »; et ideo in talibus «est»  
praedicatur ut adiacens principali praedicato. Et dicitur tertium, non quia sit 
tertium praedicatum, sed quia est tertia dictio posita in enunciatione, quae simul 
eum nomine praedicato facit unum praedicatum, ut sic enunciatio dividatur in 
duas partes n on  in très ». S .  T h o m a s , Expositio in libros Periherm., pp. 7 9 -8 0 . 
Romae, 1 8 8 2 .

4) "Ei-v 'Ttt’JtTEt au|Jij3a(vEL 7ràcra; xàç fx£xà xpoTtoo àvxupaa-siç yt'veaSai xôv àptô- 
(iov xiXt'a; Siaxoffia; ÈvEvifcovxa $j. Comm. graec., vol. IV, p. 5. Berolini, 1897, 
p. 219, vv. 16-18.

4
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On croirait lire un scolastique décadent occupé à des divi

sions et subdivisions subtiles. Ayant ainsi élargi la notion du 
mode, Ammonius provoque un fâcheux malentendu qui s’est 
prolongé jusqu’à nos jours. En effet, si le mode n’est qu’une 
modification tout à fait quelconque, la quantité des modalités 
possibles devient innombrable. C’est ce qu’il dit lui-même 
expressément x). Et si Aristote, ajoute-t-il, n’a choisi que les 
4 espèces bien connues c’est parce qu’elles sont les plus 
importantes 2).

J. Philopon prétend même qu’Aristote lui aussi tenait le 
nombre des modalités pour infini. Commentant les deux 
phrases des Prem iers Analytiques : — « il faudrait examiner 
encore les autres modes d’attribution », « il en sera de même 
pour les autres modes d’attribution » 3) — il soutient que le 
Stagirite a voulu dire « l’évident, le beau, l’utile, le louable et 
les autres qualifications de cette espèce ». Bref, le nombre de 
modalités est infini chez Aristote 4).

Pierre de la Ramée est du même avis. Autant d’adverbes, 
autant de modalités portant sur le verbe. De sorte que des 
phrases comme celles-ci : « Il est bien de défendre la vérité », 
« il est bon de consoler les malheureux » sont pour lui des 
propositions modales 5).

« On peut, en effet, dit M. Hamilton, concevoir des modes 
à l’infini, comme par exemple « le certain, le probable, l’utile, 
le bon, le juste », etc. 6).

1) ’Evôet;aaôai f|[jûv PouXo|xevo<; tb; Etal fjuèv xai àXXcu àvapttip.ï)Xoi xpoTroi ^apà 
xoùç eipT)fA£vou<; xÉdaapaç. Ibid., p. 230, vv. 10-11.

2) Téciaapai; 8È fj-ovouç o ’Aptsxox^XT)<; TrapaXa|j.(3âvEi itpo; r})v Oeiopi'av tû v  
{XEtà xpcnrov 7rpoTàj£(Jüv, xov ¿vacyxofiov, xèv Sovaxov, xov évSE^dfAEvov, xai ETCi 
xoüxoiç xov ¿Suvaxov, cîx; ovxa^ xa-SoXixcuxaxouç xè xai aûxfl xfj tpuaEi xûv 7rpay- 
fjiàxcüv otxstoxâxouç. Ibid., pp. 214-15.

3) JE7rs!Jxs'iaiT03t Sè SeX xai xàç aXXaç xaxTjYopiaç. Prem . Anal., 1, 41 b31.
'Opiotcüç S’ xai èitl xwv ¿XXoov xocx^yopliov. Prem . Anal., I, XXXIX, 45b 34.
4) TouxÉaxtv xc5v Xontuiv xpoirtov, xoü (jaspai;, xoo xaXüjç, xoü axpEXtfxtoç, xoü 

£7caiv£xôiç xai xcov xotouxwv ’ âXÉyExo yàp ànrEÎpou; Elvat xpo7rouc. J. Phiiop., 
Comment., ed. Venet., 1536, in-f° 75b, cité par A. Rondelet, p. 13.

5) Aristotelicae Animadversiones, p. 36. Parisiis, 1543.
6) Cité par A. Rondelet, p. 13.
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Barthélémy Saint-Hilaire se range aussi du côté des infini- 

tistes. « Aristote, dit-il, ne borne donc pas les modales aux 
quatre formes énoncées au § 1... le nombre des modales est 
infini comme celui des mots eux-mêmes par lesquels on peut 
les exprimer », et il renvoie au passage d’Hamilton cité plus 
haut 1).

Enfin, invoquant toutes ces autorités et d’autres encore, 
A. Rondelet non seulement impute au Stagirite la pensée de 
modales en multitude infinie, mais lui reproche à plusieurs 
reprises de méconnaître la vraie théorie de la modalité. 
« Aristote, dit-il, s’est trompé sur la vraie nature des propo
sitions modales » 2). Il lui reproche encore « d’avoir choisi 
arbitrairement le contingent et le nécessaire parmi tant 
d’espèces de modales et d’avoir absolument écarté toutes les 
autres » 3).

Or, nous le verrons, il n’en est pas ainsi. Tout d’abord 
Aristote n’a pas donné de définition de la proposition 
modale, d’où l’on puisse tirer leur quantité.

Quant à la nature et aux 4 espèces de modales la pensée 
d’Aristote n’est pas douteuse.

Les deux phrases commentées par Philopon et auxquelles 
renvoient les infinitistes pour appuyer leur opinion ont un 
tout autre sens.

Aristote vient de parler du nécessaire et du contingent ; 
sans marquer plus nettement les deux autres espèces, il ajoute 
ces deux phrases, dont on a abusé contre lui.

Alexandre d’Aphrodisie, excellent commentateur et logicien 
de tout premier ordre, « ne dit rien dans l’explication de ces 
passages (41. B. 31, f° 90) qui suppose la doctrine des autres 
commentateurs », cités par Rondelet4).

1) Traduction de l'Hermeneia, ch. XII, p . 1 8 9 . Voir encore p. 185.
2 )  Ouv. cité, p p . 5 , 12, 4 0 , 4 1 , 5 0 , 5 7 , 6 8 . Paris, 1861 .
3 )  Ouv. cité, p p . 4 1 , 6 8 , 6 9 .
4 )  Ouv. cité, p. 14 .
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D’ailleurs nous trouvons cette assertion répétée dans 
l’exposé de VHermeneia,où les quatre espèces sont clairement 
marquées. Chaque fois qu’il parle de la nature des modales 
travaillant sur un exemple, Aristote termine son exposé par 
ces mots « il en sera de même pour les autres !).

A. Rondelet lui-même avoue qu’il est possible de légitimer 
une telle interprétation : « On peut, sinon contester, au moins 
interpréter autrement les passages des Analytiques que nous 
avons cités » a).

Enfin, les infinitistes confondent la notion du mode avec 
le concept de la modalité du jugement. Nous devons aux 
scolastiques de trouver le terrain déblayé. La tradition leur 
apportait à travers Ammonius et Boèce la notion du mode.

Ils y ont vu une détermination quelconque : « Modus autem 
est adjacens rei déterminatio »3), encore que les changements 
du sujet ou du prédicat ne forment pas la proposition modale, 
celle-ci étant une espèce bien déterminée.

Il est certains changements qui introduisent une signi
fication temporelle — ils sont plutôt d’ordre grammatical. 
Le verbe « être », en effet, dans le jugement fait abstraction 
du temps : « Cette intemporalité est propre à l’identité réelle 
de l’objet exprimé par un sujet et un prédicat qui lui con
vient » 4).

En outre, toute forme de verbe attributif se ramène au 
participe présent accompagné de la copule être. Aristote le 
dit à plusieurs reprises 5).

Ceci étant, toutes les modifications se ramènent aux trois

1) Par exemple XII, 2 1 b 25
2) Ouv. cité, p. 14.
3 ) De proposa, modal. Paris, 1881, p. 193. Sum . log. Paris, 1881, p. 92.
4) Ch. S e n t r o u l ,  o u v . cité, p. 299.
5) OùSèv yàp ôia'jÉpet elirstv av0pw7îov ¡3a8i;ei t\ àvSpcj'irov |3a8i;ovxa sTvai. 

Herm en., XII, 22 b 9.
OùSèv yàp StayÉpei xà à'vâpçoiçoç ùyiat'cav Icrxlv  ̂ xo av0pw7roç ûytaivei, ooSe xo 

àvOptüTTOç paSi'Çtüv é<rxt...xoü àv9pw~oî ¡3a8t'Çet. Métaph., A, 7, 1017 a 27-30 et les 
autres endroits.

— 52 —
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suivantes : la qualification du sujet, la qualification du pré
dicat et la qualification du rapport entre le sujet et le prédicat 
dans un jugement. « Sciendum quod triplex est modus. 
Quidam determinat subjectum propositionis, ut homo albus 
currit. Quidam determinat praedicatum, ut Sócrates currit 
velociter. Quidam determinat compositionem ipsam praedicati 
ad subjectum ut cum dicitur Socratem currere est possi- 
bile * 1).

Ainsi, les qualifications du sujet et du prédicat sont con
sidérées par nous comme des compléments.

Les summulistes les appelaient à juste titre « modi secun
dario dicti » ou bien « modi materiales » pour les distinguer 
des « modi formales » ou « modi primario sic dicti », qui 
forment la vraie modalité du jugement.

Nous réservons à la troisième catégorie la valeur logique. 
C’est le < modus compositionis *, le lien du prédicat avec son 
sujet. 11 constitue seul la proposition modale : « Ab hoc solo 
modo dicitur propositio modalis » 2). Et Albert le Grand en 
donne la raison : « quia denominatio fit a specie non a 
genere » 8). En effet, les noms des choses sont fondés sur 
leurs caractères spécifiques et non sur les traits génériques 
impuissants à faire discerner entre elles les espèces.

Mais certaines propositions ne sont modales qu’en appa
rence ; pour les distinguer des autres, il faut pénétrer plus 
à fond la nature des propositions vraiment modales.

Dans un simple jugement « Socrate est blanc », nous attri
buons une note quelconque au sujet ou bien nous la nions de 
lui. Tô xaiy]y®P01V £V0V Ú7tápx£'„ t(p 67io>t£Îjxev(p, disait Aristote. 
« Praedicatum inest subiecto », traduisaient les scolastiques 
et ils appelaient ces propositions < de inesse », gardant bien 
le sens aristotélicien sans le restreindre à une simple inclu

1) D eproposit. modalibus, p. 193.
2 ) Opus. de prop. modal., p . 193 .
3 )  Opera otnnia, 1 .1 .  Lógica, p. 2 7 8 . Lugduni, 16 5 1 .
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sion du prédicat dans le sujet, comme le font L. Couturat *) 
et des écrivains à préoccupations mathématiques. En effet, 
les mots « inest », » inesse », « propositio de inesse » signi
fient que le prédicat est lié au sujet par le verbe copulatif 
être ». Dans la théorie d’Aristote, la copule être rattache 
au sujet de la proposition les prédicats de n’importe quelle 
catégorie. « Considéré en lui-même, l’être est conçu avec 
autant de signification qu’en comporte le tableau même des 
catégories. Autant on se propose, autant aussi on donne de 
signification au mot être... Par exemple, dire : < l'homme 
guérit », « l'homme marche » revient à dire : « l'homme est 
m ieux portant, est marchant » 2).

Par là, Aristote nous indique et la rigueur du jugement de 
* inesse » et son objectivité, puisqu’il n’a de prix que pour 
autant qu’il se ramène à l’être.

Rien n’est intelligible qu’en fonction de l’être.
Toute connaissance scientifique est ainsi ontologique 

comme l’est la détermination intellectuelle que comporte 
tout jugement. Selon la doctrine du Stagirite, remarque bien le 
P. Maréchal, « ce qui ne transparaîtrait pas dans l’objet 
propre et premier de notre intelligence nous demeurerait à 
jamais inaccessible » 3).

Il est donc clair que la proposition de inesse ou absolue 
exprime bien une pensée objective, affirme l’appartenance 
réelle du prédicat au sujet, mais elle ne nous dit rien sur la 
nature de cette appartenance, sur le rapport, le mode de 
liaison entre le sujet et le prédicat.

Mais par la réflexion le sujet connaissant se trouve en

1) La logique de Leibniz. P a r is , 1901 , pp. 4 3 2 -4 3 4 .
2) K a5' auxà Sè elvat Xéyexat otra7tep arj(xaivet xà a/jrifj.axa xïjç xaxïiyopia; * 

oaa^dii; yàp Xéyexat xoaauxa^wç xo sîvai a trouve'.. Oùièv yàp Sta^Épet xà àv0ptü7roç 
&Ytat'vü)v Èaxtv r\ xà avOpamo; uyiaivei, ouôè xô avQpcDiro; PaStÇa)* è<jxivr . xoù 
àvOpujTTOi; psSiCst. Métaph., A, 7, 22-24a ... 26-30a.

3 )  Ouv. cité, p. 4 9 .
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présence de son objet, le vouç est rapporté au contenu du 
vo7]-c(5v. Après avoir saisi la connexion du prédicat et du sujet 
envisagés dans leur contenu d’être, il se prononce sur le 
mode de cette liaison et forme la proposition modale ; ainsi 
« il est possible que Socrate marche ». L’action de marcher 
n’appartient pas à l’essence de Socrate, autrement il marche
rait sans cesse. L ’essence pour Aristote étant immuable, la 
nécessité de marcher est exclue par le fait que Socrate ne 
marche pas toujours.

D’autre part Socrate, étant homme, a comme tout homme 
la faculté de se mouvoir et les organes appropriés. Il est 
inadmissible, par conséquent, que Socrate ne puisse pas 
marcher. Reste donc la possibilité de marcher, ce qui corres
pond exactement à la réalité. L’intelligence humaine saisit 
qu’entre une réalité, l’action de marcher, exprimée par le 
prédicat, et une autre réalité, Socrate, exprimée par le sujet 
de la proposition simple, il y a un rapport de contingence 
ou de possibilité qu’exprime la proposition modale « il est 
possible que Socrate marche ».

La modalité n’appartient pas au jugement considéré dans 
son expression spontanée, elle est due à la réflexion critique.

Ainsi la notion du jugement simple, clef de toute la 
théorie péripatéticienne sur la modalité, est à la racine même 
de celle-ci.

Si l’entendement se prononce sur la nature de liaison entre 
le prédicat et ce sujet dans une proposition modale c’est 
parce qu’il existe entre eux une connexion objective, réelle. 
Or, cette préexistence du rapport réel entre les choses est la 
raison et la justification de l’attribution modale. C’est ce que 
les anciens indiquaient bien lorsqu’ils parlaient de * nécessitas, 
impossibilitas, possibilitas ou probabilitas rei ».

Donc le simple jugement affirmatif ou négatif non seule
ment préexiste en quelque manière à la qualification modale, 
mais constitue toute la raison d’être et de vérité de celle-ci :
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« Veritas modalis probatur et regulatur per veritatem propo
sitions de inesse » *).

C’est la raison pour laquelle la théorie de la modalité du 
jugement vient après celle du jugement simple ou jugement 
en général. Il en est une autre.

De ce que nous avons dit jusqu’à présent, en effet, il 
ressort clairement que la proposition modale est une propo
sition composée ou comme disent les Allemands Beurteilung. 
C’est ce qu’Aristote fait bien apparaître par une longue 
discussion à propos du rapport des affirmations et des 
négations des propositions modales.

Aristote se propose donc de trancher la question de la 
négation. La proposition négative exclut simplement ce que 
posait l’affirmative. Il suffit d’ajouter à celle-ci la particule où, 
oüx, oôx, jat] au verbe copulatif elvat. Et parce que deux 
propositions contradictoires ne sont jamais vraies et fausses 
à la fois, il s'ensuit que « de toute chose se vérifie ou l’affir
mation ou la négation » a).

Appliquons ces deux principes aux propositions modales.
Il nous faut nier par la particule jjly] le « Suvaxôv eîvai » « il 

est possible que ce soit » et nous obtenons « ôuvaxèv jjly) elvat. » 
« il est possible que ce ne soit pas » 3).

« Car, dit Aristote, tout ce qui peut être coupé, ou peut 
marcher, peut aussi ne pas être coupé et ne pas marcher. La

1) J o a n n es a S. T h o m a s , Logica, I p., 1. II, c. 22.
2) Korea Travxô;  ̂ xaxacpowiç ¿itofaatç àXr)3éi;. Peri Hermen., XII, 21 b 4.
3) Dans la langue grecque on exprime les modales d’une façon assez brève, 

par exemple Suvaxov eTvai xat tx-fj Suvaxov cTvat, possible d’être et pas possible 
d’être. Ainsi des autres espèces. Cette façon de parler n’est pas française. C ’est 
pourquoi nous faisons deux corrections : après « possible » nous mettons au lieu 
de l’infinitif «être» le subjonctif «que ce soit», à l’adjectif possible nous ajoutons 
«il est» pour une double raison : 1° La phrase ainsi formée « il est possible que 
ee soit » acquiert une tournure Intelligible en français. C’est ce que remarque 

et pratique J. Laminne dans sa traduction française d e YH erm eneia  2° Une telle 
construction de phrase met bien en relief la nature d e la proposition modale, sa 
composition logique et permet de la faire passer par toutes les combinaisons 
logiques répondant fidèlement à la phrase grecque et à la pensée d’Ari stote.
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raison en est, que tout ce qui est ainsi n’est pas toujours en 
acte, de sorte que la négation pourra lui convenir également »1).

Nous voici donc acculés à cette alternative : ou bien rejeter 
le principe de la non-contradiction, ou bien soutenir que la 
négation de la proposition « il est possible que ce soit » n’est 
pas « il est possible que ce ne soit pas >2).

Le principe de non-contradiction, loi universelle de la 
pensée humaine, ne supporte pas et ne peut supporter 
aucune exception.

Aristote n’en doute pas. C’est donc le second membre de 
l’alternative qu’il faut choisir. La vraie négation de la propo
sition « il est possible que ce soit » est donc « il n’est pas 
possible que ce soit ». Le même raisonnement s’applique 
aux trois autres espèces de modalité 3). De tout cela se dégage 
la notion exacte de la composition des propositions modales.

En effet, chaque proposition modale contient deux juge
ments : l’un, « de inesse » appelé « dictum » par les scolas- 
tiques, l’autre, l’attribution modale qualifiant le rapport entre 
le sujet et le prédicat du « dictum », le « modus » des 
scolastiques 4).

Cependant ces deux jugements forment un tout logique ^ 
tel, que le « dictum » joue le rôle de sujet et le mode celui de 
prédicat de la proposition modale.

Nous n’avons fait ici que commenter le passage suivant 
de PHermeneia. « Il en est, dit Aristote, de ces dernières 
propositions [modales] comme des premières [absolues]. De 
même que dans celle-ci [absolue] « être » et « ne pas être » 
formaient l’ajoute [le prédicat, tertium adjacens, des scolas-

1) Ila v  y àp  to Suva-uov x£[xvea5a>. t, (3a5t'Çeiv x a i  fxrj (BaàtÇetv x a l  (xtj xé(xv£<j^at 
ôuvoctov ' X o y o ; 5è o tc a ita v  t o  outio Suvaxdv oùx à s i  ÈvEpyEii, to a ts  ÔTcapHei aù ttp  
x a t  i) àîrocpixTi;. P eriherm en., X I I ,  p . 21 b  13-15 .

2 )  Periherm ., X I I ,  p. 21 b 17 -12 .
3 )  H erm ., X I I ,  21 b 2 4 -2 6 .
4 )  De propositionibus modalibus, p . 193 . P a r is , 1881 .
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tiques] et que la matière de la proposition était le terme 
« blanc » et le terme « homme » ; ainsi dans celles-là « que ce 
soit » et « que ce ne soit pas » (c'est-à-dire le « dictum » des 
scolastiques) deviennent la matière (c’est-à-dire le sujet) ; 
quant à « être possible », « être contingent », ils deviennent 
des ajoutes [prédicats] qui déterminent — comme le faisaient 
dans les premières les mots « être » et « ne pas être » — la 
vérité et la fausseté dans les propositions qui ont pour objet 
« ce qui est possible » et « ce qui n’est pas possible »... Et en 
général, comme il a été dit, il faut prendre « que ce soit » ou 
« que ce ne soit pas » (c’est-à-dire le « dictum » des scolas
tiques) comme sujet et adapter les expressions qui font 
l’affirmation et la négation à « que ce soit » et à « que ce ne 
soit pas »a).

« A vrai dire, souligne fort justement le P. Richard, le mode 
y devient l’objet du jugement et le véritable prédicat. Mais 
ce prédicat n’est pas attribué au sujet pris séparément : il est 
attribué au composé, au « dictum » qui constitue ainsi le sujet 
auquel le mode est dit convenir »2).

De sorte qu’une proposition modale dans son expression 
complète contient toujours : deux sujets, deux prédicats, 
deux copules, dont sujet, prédicat et copule du mode sont 
appelés principaux (subjectum, predicatum principale, copula 
principalis), ceux du « dictum » moins principaux (subjectum, 
praedicatum  minus principale, copula minus principalis). 
Par exemple dans la proposition : « Il est possible, que 
l’homme soit blanc », le jugement « l’homme soit blanc »

1) révérât yàp axnrep ii t  èxetva>v xo eïvat xat xà ¡j.tj slvat Trpox&etretî, xà 8' 
67TOX£t(X£va Ttpâyfxaxa xà fxèv Xtuxàv xà 8* av-SpwJtoç, ouxüjç evxaü5a xà jxèv elvat 
xat jjlt) slvat tb; Ù7toxsÎ[jlevov ytvEiai, xo 8è StSvaxSat xal xà èv8e^£<r3,at TcpocrOeaeti; 
StoptÇoucrai, u>j7t£p èn èxstvu>v xà £tvat xat jjltj £tvat, xà xa t xà 
optot’ü); auxat ènt xoü elvat iuvaxov xa't £Îvat ou Suvaxov. Periher., XII, 21 b 2 6 -3 4 ... 
Kat xa3o’Xou 8è, axntEp EÏpijxat xà fj.èv EÏvat xat ¡xtj slvai 8e1 xt'0£vat (b; xà im oxei- 
fxEva. P eriher., X II, 2 2 a 8-9.

2) Ouv. cité, p. 163.

http://rcin.org.pl



— 59 —
représente le « dictum » et en même temps le sujet de la 
proposition modale. « 11 est possible » constitue le mode et le 
prédicat de la proposition modale.« Que l’homme soit blanc » 
c ’est le sujet principal « possible » — le prédicat principal 
« est » — la copule principale.

Dans l’analyse du « dictum » pris séparément « l’homme », 
« blanc », « soit », sont respectivement sujet, prédicat, et 
copule moins principaux.

On peut résumer dans le scheme suivant :

Prédicat principal Sujet principal
i Il est possible | que l’homm e soit blanc  

Cop. p r. P réd . p r. Sujet m . p rin c .C . m . p . P réd . m . pr.

Mode Dictum

Le langage et la logique ont leur but et leur évolution 
propre, on comprend donc aisément que la même pensée 
logique puisse revêtir différentes formes parfois tellement 
synthétiques qu’on a peine à retrouver les différents éléments. 
C’est ainsi que nous aurions pu dire simplement : « L ’homme 
peut être blanc ».

Mais pour saisir toute la portée, la rigueur et la netteté de 
la pensée, il faut s’en tenir à la simple construction logique. 
Chaque espèce de jugement possède son type caractéristique, 
facilement analysable. Il permet de décomposer les jugements 
complexes et de discerner sûrement la vraie proposition 
modale.

Assez souvent la concision ne nuit pas à la valeur logique 
quoiqu’elle puisse nuire à la clarté. Ainsi on peut dire égale
ment bien : « Il est nécessaire que Socrate soit un homme » 
et « Socrate est nécessairement un homme ». Les deux 
propositions expriment la même pensée, seulement la pre
mière met davantage en évidence la modalité du jugement. 
La différence entre elles est plutôt grammaticale, matérielle, 
non formelle dans le sens aristotélicien de ce mot.
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D’autre part, la forme de conversation quotidienne, celle 

du discours, le style scientifique, les mots à double sens, les 
équivoques nous induisent souvent en erreur. Il faut recourir 
à l’analyse, mettre clairement en raisonnements corrects et 
logiques de pareilles phrases pour discerner leur valeur 
d’argumentation.

Remarquons que des propositions comme celles-ci : « Il 
est nécessaire que Maurice sorte » et « Maurice doit néces
sairement sortir * ne sont pas modales du tout, quoiqu’on ait 
tenté de les ranger parmi celles-ci. En effet, c’est la compo
sition de la phrase, la présence des termes « nécessaire », 
« nécessairement », caractéristiques de modalité qui nous 
trompent. Mais dans ces cas les qualificatifs désignent un 
devoir, une nécessité morale et non la raison ontologique du 
rapport nécessaire entre Maurice et l’action de sortir.

Les scolastiques voient avec justesse que dans de telles 
propositions le mot « nécessaire », « nécessairement » qua
lifie le prédicat du dictum (afficit praedicatum dicti) et point 
du tout la liaison entre ce sujet et le prédicat de ce dictum.

De la considération des modales en apparence seulement 
se dégagent deux conclusions importantes.

D’abord, il est sûr que la copule principale de la proposi
tion modale n’exprime pas l’union des termes qui composent 
le dictum, mais c’est un acte formel énonçant le rapport du 
dictum avec le mode.

Les modales constituent donc une nouvelle espèce de 
propositions au point de vue de la forme, elles se rattachent 
tout entières à celle-ci.

La modalité du jugement est sûrement un chapitre de la 
logique formelle.

Les scolastiques distinguent une double matière des pro
positions : éloignée (remota, circa quam) et prochaine 
(proxima, ex qua). La seconde ce sont les termes de la 
proposition en eux-mêmes, la première désigne les termes
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dans leur rapport mutuel, mais antérieurement à renonciation 

effective que formule le jugement.
A  ce point de vue le lien sujet-prédicat est nécessaire ou 

contingent.

S’il est nécessaire, il exprime une appartenance, ou une 
répugnance nécessaire.

S’il est contingent, ni l’une ni l’autre n’est nécessaire : les 
deux sont possibles.

D ’où résultent trois espèces de modales : en matière néces
saire (appartenance nécessaire), en matière impossible (répu
gnance nécessaire), en matière contingente (appartenance et 
répugnance possibles).

« Potest autem, dit saint Thomas, accipi quinta divisio 
enunciationum secundum materiam, quae quidem divisio 

attenditur secundum habitudinem praedicati ad subjectum : 
nam si praedicatum per se insit subjecto, dicitur eius enun- 
ciatio in inateria necessaria vel naturali ut cum dicitur homo 
est animal, vel homo est risibile. Si vero praedicatum per se 

répugnât subjecto quasi excludens rationem ipsius dicetur 
enunciatio esse in materia impossibili sive remota, ut cum 
dicitur homo non est asinus. Si vero medio modo se habeat 
praedicatum ad subjectum, ut scilicet nec per se repugnet 
subjecto, nec per se insit, dicetur enunciatio esse in materia 

possibili vel contingenti » 1).
Ce rapport est toujours fixe, nécessairement.
Ce qui est nécessaire, impossible, contingent ou possible 

l’est toujours nécessairement.

En résumé, au point de vue critériologique : les affirmations 
en matière nécessaire sont toujours vraies, les négations 

toujours fausses ; en matière impossible, c’est l’inverse ; en 
matière contingente enfin, affirmations et négations peuvent 
être également vraies ou fausses ; le plus souvent, parmi elles

1) Expositio in libros Perihermeneias, 1 .1, c. X III, p. 60. Romae, 1882,
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les universelles seront fausses, les particulières, au contraire, 
seront vraies.

4o LES ESPÈCES DES PROPOSITIONS MODALES

Il nous sera maintenant plus aisé de déterminer les diffé
rentes espèces de propositions modales. Aristote en énumère 
quatre au début de son exposé. Cette division il la maintient 

avec une logique inflexible dans tous ses traités.
Pourtant, en terminant le chapitre XII il y ajoute àXoqfrèç 

oùx àXTrjftéç (XII, 22 a 13). Et les scolastiques après avoir 
démêlé les considérations grammaticales arrivent à en fixer 

six espèces : possible, contingent, impossible, nécessaire, vrai, 
faux. « Modi autem, qui compositionem déterminant, sunt 
sex, scilicet : verum, falsum, necessarium, impossibile, possi- 

bile, contingens » *).
De suite cependant ils précisent leur choix, car, disent-ils, 

si le vrai et le faux rentrent dans le genre : mode, ils ne con
stituent pas la modalité du jugement, mais sont de fait les 
qualités essentielles de toute proposition énonciative.

Dans son Hermeneia, Aristote renvoie toutes les autres 
phrases à la rhétorique ou à la poétique pour ne s’attacher 

qu’au jugement énonciatif, Xdyoç àrcotpavxaôç qui seul comporte 
vérité et fausseté, èv w zô àXrjfretiEiv ^ ^eùSsafrai.

Pour lui, tout acte de pensée procédant par combinaison 
et division, auvfreaiç irj Siacpsaiç, est un jugement logique néces
sairement vrai ou faux. C’est l’objet unique du traité.

Impossible, d’ailleurs, de s’exprimer plus clairement que 
dans ce passage : « Toute phrase, dit-il, a une signification, 
non pas comme un instrument naturel de la pensée, mais, 
ainsi qu’il a été dit, par convention. Toute phrase n’est pas 
énonciative, mais seulement celle où l’on rencontre la vérité

1) Summ, log., p. 193. Paris, 1881.
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et la fausseté. Or, la vérité et la fausseté ne se rencontrent pas 

dans toutes. Ainsi, la prière est une phrase, mais elle n’est ni 
vraie ni fausse. Laissons de côté toutes les autres, dont la 
considération appartient plutôt à la rhétorique ou à la 

poétique ; la phrase énonciative appartient à l’étude que nous 
faisons » *).

Le vrai et le faux sont donc le caractère essentiel de tout 
jugement logique.

La terminologie employée ici par Aristote confirme cette 
thèse.

On sait combien il précise la signification des termes. Or, 

il désigne le jugement par deux mots différents : ¿Tîdtpavaiç et 
updxaatç. Il y a donc une nuance de pensée.

Il définit en effet la première forme : àTcocpavxtxôç Adyoç... èv 
ai xô àXirjfreueiv yj ^euSeaftai uTtap̂ et. (Perihermeneias IV, 17 a 
2-3) ; la seconde c’est celle qui affirme ou nie quelque chose 
de quelque chose : 7ipoxaaiç jxèv o5v èaxî xaxacpaxixàç y) 
aTio^axixàç xivôç xaxà xt.vdç ( Premiers Analytiques, I, 24 a 16-17).

Toutes deux expriment bien un jugement objectif, mais 
Tiptixaa'vÇ visera la qualité : affirmative ou négative. De fait 
Tcpdxaaiç est employé chez Aristote lorsqu’il parle du syllo

gisme dans le sens de prémisse, rcpdxaaiç âij wv à aoXXoYiafidç 
(Secon. Anal., XII, p. 77 a 37).

Alexandre d’Aphrodisie détaille cette question *).

1) "E<m âèXoyo; â'rac; ¡oiv arjjj.avxtxo«;, oôx coç opyotvov ôè, dtXX'toç TrpoEi'pTjXcu, 

xaxà îtuv^7Îxt)v ' ¿Ttoipavxixd; fis ou ttS î, ¿XX' èv qj xà ¿X t^sus iv  r\ tJ'SÛÔsff.Sai 

ù-jràpxsi' oùx sv Uiram  Sè fc-nap^ei, oiov i] eux*) Xoyo; ¡xev ¿XX' o£fxs ¿ X t j ^ î  ottxs 
i|sûÔtjç.

Ot îjlÈv ouv àXXot ¿<pstc0a»jav . pT)X0 piXT)<; yàp ^  itotr)xtx^<; oîxsioxspa ij axs'^t; . 

6 Sè ¿nrocpavxtxo; xïjç vüv 3etopta«;. Herm., IV , 17 a 1-5.

2) Comm. graeca in Arist., vol. II. Berolini, 1883, pp. 9-14.

Georges Volait examinant cette attitude d’Alexandre dans la théorie du syllo

gisme déclare nettement : « Alexander stützt seine Unterscheidung von Propositio 

und Urteil auf Aristotelische Bestimmungen der beiden Termini aus welchen deut- 

lich hervorgeht, dass auch fiir Aristoteles die sprachliche Verschiedenheit der 

Ausdruck einer sachlichen sein soll ». Die Stellung des Alexander von Aphro-
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Bonitz, lui, résume bien : « suum locum nomen Tïpoxaa:.; 
ibi habet ubi ”?) àrcdcpavaiç pars est syllogismi » *).

Rien d’étonnant. De dix-neuf modes concluants du syllo
gisme, douze sont négatifs, et la seconde figure ne peut être 

que de mode négatif. On voit donc quel rôle joue la qualité 
des prémisses dans la théorie du syllogisme.

C’est ce que les summulistes ont voulu mettre en évidence 

dans ces trois règles : « Ambae affirmantes nequeunt gene- 
rare negantem, Utraque si praemissa neget nil inde sequetur, 
Pejorem semper sequitur conclusio partem ».

De là encore résulte que la dénomination npôxaoiç est d’un 
usage fréquent dans les Analytiques, tandis qu’elle ne se 
trouve nulle part dans l’Hermenia.

Au contraire, d-ôcpocvaiç est toujours employé dans l’Her- 

meneia, tandis que dans les Analytiques elle ne figure que 
deux fois, à savoir : Prem. Anal., I, ch. XIX, p. 28, b. 21 où 

Aristote parle de l’opposition des jugements (àvxixei}xévü)v 
ânoyavaewv) et Second. Analyt., I, ch. II, p. 72, a. 11 (rcpdxaaiç 
5’èaxîv auoçàvaewç xà ëxspov \iôpioy), « la proposition est d’ail
leurs l’une des deux faces de renonciation », cela signifie 

encore une fois l’affirmation ou la négation.
Bref, àr»6q>a.voiç ou la proposition énonciative, avec son 

caractère essentiel de devoir être vraie ou fausse, est l’objet 

de la théorie de la modalité.
Que pense saint Thomas de ces qualificatifs « vrai et faux » ?
Modifier une chose c’est la qualifier, sans lui enlever son 

caractère essentiel : « Quia modificari proprie dicitur aliquid 

quando redditur aliquale, non quando fit secundum suam 

substantiam » 2).

disias zur Aristotelischen Schlusslehre. Halle, 1907, p. 3. Voir encore exposé 

détaillé chez H. Maier, Die Syllogistik des Aristoteles. Tubingen, 1896-1900.

II, 2 H., pp. 359-366; II, 1 H., pp. 6-7.

1) Index aristotelicus, p. 651 a 36.

2) In libros Periher. expositio. Romae, 1882, p. 106.

La méconnaissance de ce caractère essentiel du jugement a conduit le philo-
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Dès lors modifier un jugement absolu (qui, nous l’avons 
vu, fonde la vérité de la proposition modale) c’est seulement 

qualifier le rapport du sujet au prédicat « Quando vero com- 
positio dicitur possibilis aut contingens... ipsam aliqualem 
esse dicimus ; cum siquidem dicitur, Socratem currere est 
possibile, non substantificamus compositionem cursus cum 
Socrate, sed qualificamus asserentes illam esse possibilem » J).

Albert le Grand souligne plus clairement encore la pensée 
d’Aristote : « Verum et falsum, dit-il, quamvis sint modi... 

tamen dicunt generalem modum illarum de inesse, ideo non 
sunt modi spéciales, facientes propositionem modalem sed 
secundum quid : quia in eo quod res est vel non est oratio 
dicitur vera vel falsa, sed non in eo quod res est vel non est 
dicitur possibilis vel contingens, necessaria vel impossibilis. 

Sed potius in eo quod sic vel sic res se habet ad suam causam 
in eo oratio formata complexa de re est vel possibilis vel 
contingens vel de necessario vel de impossibili. Et ideo isti 

quattuor modi possibile, contingens, necessarium, impossibile 
spéciales sunt modi quibus enunciatio dicitur modalis » 2). 
C ’est ce que la nature de la négation lui permet de confirmer.

En effet la négation, il est inutile de le rappeler encore, 

change le rapport du sujet au prédicat ; mais elle ne produit 
pas la modalité du jugement. « Et etiam accipitur, continue- 
t-il, quod negatio quae fertur ad compositionem non facit 
enunciationem modalem ; quia non... informât modo speciali,

sophe anglais Willam Hamilton à construire la logique sur une fausse idée de 

quantification du prédicat dans le jugement. En effet, il distingue des propositions 

négatives toto-partielles et parti-partielles, qui, comme l'a bien montré J. Maritain, 

sont « des propositions entièrement artificielles, illégitimes et inadmissibles pour 

cette raison qu’elles sont des expressions essentiellement amphibologiques, qui 

se trouvent vraies et fausses à la fois, ce qui répugne à la nature même de la 

proposition » (Revue Néo-Scolastique, février 1923, pp. 56-69).

Ayant ainsi faussé dans sa doctrine la nature du jugement, Hamilton fausse 

encore la conception du syllogisme et de la Logique entière.

1) S. T h o m a s , In libros Periherm. expos. Romae, 1882, p. 106.

2) Opéra omnia, t. I. Opéra logica. Com. in Perih., p. 278. Lugdini, 1651.

5
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sed simpliciter dividit eam in forma in qua est signifîcata » 1).

Aristote, on le voit suffisamment, fixe à quatre le nombre 
de modes proprement dits. Et s’il insiste avec vigueur sur 
cette division, c’est que les modes « vrai et faux » restant les 
mêmes et dans les propositions modales et dans les absolues 
ne changent en rien leurs inférences immédiates. «Verum est, 
quod duo istorum modorum scilicet, verum et falsum, non 
variant enunciationem quantum ad oppositiones, aequi- 

pollentias et huiusmodi, sed eodem modo se habent seu 
eodem modo sumuntur in eis sicut in categoricis de inesse » 2).

Mais, objectera-t-on, dans les Analytiques, son travail fon

damental sur la logique formelle, le Stagirite n’admet au 

point de vue de la modalité que deux sortes de propositions : 
les nécessaires et les contingentes. « Toute proposition con

siste en ceci qu’elle énonce que la chose est simplement, ou 

qu’elle est nécessairement, ou qu’elle peut être » 3).

Précisons donc sa pensée.
Le nécessaire n’offre aucune difficulté, deux traités le 

mentionnent expressément; quant aux propositions énoncia- 

tives absolues, Aristote en a précédemment parlé. Les pro
positions de possibilité et de contingence expriment souvent 
la même réalité. Elles diffèrent pourtant, nous le verrons 

bientôt *).
Le nécessaire indique que le prédicat appartient au sujet 

comme quelque chose d’essentiel ou de spécifique ; l’impos
sible, au contraire, déclare que le prédicat répugne totale
ment au sujet. C ’est pourquoi l’impossible dans ce cas suit le 

nécessaire mais en sens inverse.

1) Ouv. cité, p. 278.

2) Sum. logic., p. 93. Paris, 1881.

3) IlâEara 7tpoxaat<; ejxiv § xoü frirap^Eiv, ^ xoü è; àvcrpCTjç imap/Ecv, t\ xoû 

¿vSÉjreü^at i>irâpxetv. An. prior., 25 a 1-2.

4) « Das Zufällige und Mögliche, beide Begriffe sind verwandt, aber in beiden 

herrscht eine verschiedene Ansicht ». A d o l f . T r e n d e l e n b u r g , Die logischen Un
tersuchungen. Leipzig, 1870, B. II, p. 218.
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Ainsi les deux divisions malgré leur apparence se conci
lient fort bien.

N ’oublions pourtant pas que Y Hermeneia est l’ouvrage de 
maturité du Stagirite et que la division des propositions 
modales qu’il y donne est complète parce que faite en vue 

des inférences immédiates.
D ’après le Professeur Dr L. Rabus, les contemporains, 

influencés par Kant, ont adopté la division tripartite des 

Premiers Analytiques comme division des modales en y 
faisant rentrer aussi les propositions énontiatives absolues 1).

Les modales de l’impossibilité, après une certaine hésita
tion, ont été placées par eux dans la classe des apodictiques. 
De telle sorte que l’ordre des modales devient le suivant :

1° Le possible,

2° L ’existence pure et simple,
3° Le nécessaire.

On a donné ainsi aux propositions les noms de probléma
tiques, assertoriques, apodictiques.

La division d’Aristote est bien plus profonde et toute objec
tive, basée sur les notions de puissance et d’acte, qui 
dominent la réalité entière.

Chaque jugement, selon le Stagirite, porte sur eivai « esse » 
l’être. Et l’être est ou l ’être composé ou l’être pur. Avec l’être 
composé de puissance et d’acte nous avons les modes : pos
sible et contingent. Mais si le jugement s’applique à l’être 
dont la perfection est en acte (perfectum secundum actu) il 
faut distinguer : ou bien on le considère dans son essence 
et sa propriété naturelle (iSiov) — nous avons alors le mode 
nécessaire, — ou bien on marque ce qui répugne à son 

essence ainsi comprise, — nous formulons le mode impos
sible.

Remarquons bien que les notions d’acte et de puissance,

1) Logik und System der Wissenscha/t, Leipzig, 1895, p. 113.
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pivot du système d’Aristote, prises comme fondement réel de 
relation entre le sujet et le prédicat, ne prêtent pas et ne 
peuvent pas prêter à plus de quatre espèces de modales. Pour 

la même raison il ne peut y avoir que quatre espèces de juge

ments modaux.
On voit donc clairement combien la thèse des infinitistes 

qui voudraient une infinité de modales, est opposée à la 
pensée d’Aristote. Ils n’ont pas compris les raisons qui 

l’avaient déterminé à fixer ce nombre de 4 modales.
Sous ce rapport la logique du Stagirite ne fléchit nulle part 

dans l’Organon.
Les scolastiques, au contraire, ont bien compris. Nous n’en 

voulons pour preuve que ce passage d’Albert le Grand :

« Quattuor autem sunt tales modi : quia in compositione 
non est nisi esse. Quod autem dicit esse aut dicit esse permix- 

tum potentiae, aut quod est in actu perfecto. Si primo modo 
tune est possibile vel contingens... Si autem est esse perfec- 
tum secundum actu : aut accipitur in ipso esse et sic est 
necessarium ; aut accipitur in ipso non esse, quod ad simpli- 

citer esse est oppositum et sic est impossibile.
» Contingens autem et possibile non possunt accipi secun

dum divisionem esse et non esse quia utrumque dicit esse 

permixtum cum non esse. Hi modi faciunt propositiones 
modales et earum differentias in oppositione et aequipol- 

lentia » 1).
Il faut préciser les notions de possibilité et de contingence 

pour les faire rentrer dans la division proposée par Aristote 
aux Premiers Analytiques. La notion du possible, en effet, 
revêt plusieurs sens. « Possible ne se dit pas dans un sens 

unique », déclare le Stagirite 2).
C ’est donc une notion plus étendue, générique, elle contient

1) Opera logica. Commentarius in librum Perihermeneias. Lugduni, 1651, 

p. 278.

2) Tô yàp Suvatôv oi>x àirÀdk AÉyexai. Perihermeneias, XIII, 22a7.
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plusieurs espèces, mais le sens qu’on lui donne ici en fait 

abstraction. « Possibile autem, dit Albert le Grand, in genere 
acceptum abstrahit ab omnibus his et habet ad ista vel com- 
munitatem generis vel communitatem analogiae. Et ideo 
sicut animal praedicatur de homine et universale praedicatur 

de particulari : nec tamen oportet, quod secundum omnes 
suas species praedicetur de ipso : animae de homine non 
praedicatur secundum speciem quae est asinus » *).

« De sorte que, continue Aristote, comme le général suit 
le particulier ainsi « pouvoir être » suivra « être nécessaire
ment », mais cependant pas toujours » 2).

Il faut remarquer que le Stagirite traite partout — et non 
seulement dans YHermeneia — la question de possibilité 
parallèlement à celle de puissance.

« Il y a des puissances de nature différente » 3), ainsi com
mence le passage de notre traité où s’établit la liaison du 
possible au nécessaire.

C’est surtout dans sa Métaphysique, livre V et IX qu’il 

distingue avec précision les différentes espèces de puissances 
(actives, passives, raisonnables, irraisonnables, mathématiques, 
logiques) et qu’il en donne la nature. Nous ne le suivrons pas 
sur ce terrain 4).

Il faut pourtant noter la fécondité de ces thèses dans le 
système aristotélicien. Elles ont permis de constituer la 
science vraiment explicative du monde et de répondre à la 
fois à l’immobilisme de Parménide et au dynamisme d’Héra- 

clite.
Cependant conclut bien N. M. Denis : « Aristote s’est servi

1) Opéra omnia, t. I. Opéra logica. Lugdini, 1651, p. 285.

2) ' Qaxs È7ret xÿ ¿v (xépei xo xà^oXou l'Ttexai xcp eÇ àvàyxï); ovxt !'ttsx«i xà 

8iiva<r5at eTvxi ou fiivxoi 7ràtv. Periherm., X III, 23 a 16-18.

3) " Evtai 8è 8uvâ|xei; ¿¡Aawufjioi elaiv. Periherm., X III, 23 a 6.

4) Pour les notions de puissance et d ’acte nous renvoyons à l’ouvrage de 

N o ë l e  M a u r ic e -D e n is , L'être en puissance d'après Aristote et S. Thomas d'Aquin. 
Paris, 1922, qui en traite ex professo.
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du concept de puissance sans l’élaborer complètement et 

sans en montrer la relative unité... Il n’a pas fait complète
ment la théorie de la possibilité. Il l’a toujours un peu con

fondue avec la puissance... Après Aristote reste un progrès à 
accomplir en métaphysique pure. Saint Thomas l’accomplira : 
en cela éclate toute l’originalité de sa profonde synthèse. La 
notion de puissance avec lui n’aura plus seulement l’intérêt 

d’une hypothèse explicative des choses, elle apportera à 
l’esprit une satisfaction aussi complète qu’il peut la désirer 
et l’obtenir dans une contemplation encore limitée » 1).

C’est pourquoi les nuances définitives de la doctrine 

aristotélicienne sont malaisées à fixer.

Revenons à YHermeneia.
« Une chose, continue Aristote, est dite possible qui est 

réalisée, étant en acte ; comme peut marcher celui qui marche, 
et en général, on dit qu’une chose est possible parce que ce 
qui est dit possible est déjà en acte. Ensuite, on appelle 

possible ce qui pourrait être en acte ; comme pouvoir marcher 
se dit de qui pourrait marcher. Cette dernière puissance 
n’existe que dans les choses muables, la première existe 

aussi dans les choses immuables » 2).
Le possible peut donc se comprendre de deux façons : 

d’abord en général, il s’étend ainsi au nécessaire lui-même : 
car ce qui est nécessaire est possible ; dans ce cas il ne 
constitue pas un mode particulier. Ensuite le possible dans 

son sens restreint qui se confond avec le contingent3).

1) Ouv. cité, p. 105, p. 24.

2) ’AXXà xo [xèv oxi àX^Sè; dx; îvepyeiif ov olov Sovaxôv paôt'Çetv ô’xt paSt'Çet, 

xai oXco<; Suvaxèv elvai oxt e<m xax’ èvépYeiav o Xéyexat elvat ôuvaxov, xo 8è 

oxt èvEpYifaeiEv ¿tv, oiov ôuvaxôv etvac [BaStÇeiv ô'xt ^aôiaEisv av. Kal auxT) ¡xèv Itti 

xoTç xtvï)xoî; èaxt ¡xovoi; tj Sôvapuç, r/sivt) 8s xat èn\ xo"Îç àxtvi^xocç. Periherm., 
XIII, 23a7-13.

3) « Notandum quod possibile dupliciter potest sumi : vel in toto suo signi- 

ficato, et tune comprehendit et necessarium et contingens : et sic quod necesse 

est esse possibile est esse. Alio modo sumitur solum pro contingenti : et sic sumitur 

jn istis oppositionibus ». Sum. logic. Paris, 1881, p. 95.
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Mais lorsqu’il s’agit des inférences immédiates on doit 
considérer à part nécessaire et contingent. Le premier a ses 

lois propres, le second va toujours de pair avec le possible. 
C ’est ce que nous trouvons assez nettement exprimé dans les 
Premiers Analytiques : « Nous appelons, dit Aristote, con

tingent et ce qui est nécessaire et ce qui n’est pas nécessaire 
et ce qui est simplement possible »*).

Certes, il y a une nuance entre les deux : le possible n’est 
pas encore, mais peut être ; le contingent, au contraire, est 

déjà, mais pourrait ne pas être. Le contingent n’est donc pas 
nécessaire, au contraire il s’y oppose comme à son contra
dictoire. Le possible n’exclut pas le nécessaire, mais en fait 

abstraction ; il ne dit pas si la forme de possibilité sur 
laquelle il se prononce est nécessaire ou contingente.

Ou mieux encore, le possible concerne l’être en soi, le 
contingent se rapporte plutôt à la cause.

Albert le Grand explique bien la pensée d’Aristote : « Et 
haec duo differunt in hoc quod possibile determinat esse ^ 

secundum se ; contingens autem in comparatione ad causam 
non stantem : unde esse non stans est possibile ; contingens 
autem est, quod non habet causam stantem ».

Et plus loin, dans le même commentaire sur YHermeneia, 

il met davantage en relief la doctrine aristotélicienne en 
disant : « Sed in hoc différant possibile et contingens, quia 
possibile simpliciter dicit potentiam vel agentem vel mate- 
rialem et variatur secundum potentiae talis varietatem. Con
tingens autem respicit causam, quae non est per se causa : 

et ideo distinguitur secundum causae distinctionem. Si autem 
est causa non per se ad esse disposita et inclinata dicitur 
contingens natum sive ut in pluribus. Si autem causa est 

indisposita et non inclinata ad unum plus quam ad aliud,

1) To ÈvSé/exS'ai xal y àp  xô àvayxalov xa i xô ¡jlt) àvayxaiov xxî xo Suvaxov 

vûi/jnjSat Xé̂ oM-ev. Anal, pr., III, p. 25a 38-39.
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dicitur contingens ad utrumlibet. In hoc ergo differt a possi- 

bili et facit modum diversum ab ipso » 1).
« Contingent, dit Aristote, a deux significations, d’abord 

ce qui arrive le plus souvent, sans cependant se réaliser 

d’une façon nécessaire, par exemple : l’homme blanchit, 
s’accroît, dépérit, présente en un mot tous les phénomènes 
qu’engendre d’ordinaire le cours normal de la nature... 
Ensuite ce qui est indéfini et purement indifférent, ce qui est 
d’une certaine façon, mais qui pourrait être tout à fait autre
ment. Ainsi l’animal se promène, et, pendant qu’il se pro

mène, il se produit un tremblement de terre » 2).
Ainsi, le contingent considéré en lui-même se présente 

sous un double aspect : le contingent sous une détermina
tion positive quoique non nécessaire wç èrct TtoXu, ensuite le 
contingent complètement indéterminé xà èvSexeafrat. àdpiaxov. 
Les anciens appelaient le premier « contingens natum ». 

Pour en bien saisir le caractère spécifique il ne faut pas 
perdre de vue que, comme le dit saint Thomas, la contin
gence est tout entière dans le rapport de la cause à l’effet : 

« respicit ordinem causae ad effectum » 3).
Ainsi, le gland a en lui la puissance de donner un germe, 

un arbre, de nouveaux glands. Pour réaliser ces effets, le 
gland a besoin de l’influence des choses extérieures (tempé

rature, eau etc.) qui lui font quelquefois défaut. Or, le défaut 
ou l’addition d’une circonstance particulière peut en varier 
ou même suspendre l’effet. C’est un « contingens natum » et 

Albert le Grand explique ce terme en disant « contingens 
natum eo quod innatam in subiecto habet causam » 4).

1) Opéra omnia, t. I . Opéra logica, p. 278, p. 286. Lugdini, 1651.

2) IlàX iv  Xéyojxev é'xt xo âvSé^eaSai xaxà Suo XÉysxat xpo-rtoo;, eva f i iv  xo w ;  

È7t\ zo tcoXû yivear^ai xa l 8taXeÎ7teiv t o àvayxatov, olov xà TzoXioütrâxi avSpumov % 

xè aù?av£u5at ^  cpôtvetv ti oXa>; xo 7retpuxo'ç û-rcap^eiv "... aXXov 8è àoptaxov, o xal 

ouxuk xa l p-T) oozcdç Ôuvaxov, oTov xô (3a8iÇeiv Çqiov ^  xo [3a8cÇovxo<; yéveirdai 

aeiafAov. Anal, priora, I, c. 13, p. 32b4-8-10-12.

3) Expositio in libros Periherm., lectio X IV , p. 70. Rom ae, 1882.

4) Com. in P r . Anal., tract. V, c. I, p. 339.
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Cette relation du gland à ses effets, qui n’a rien d'absolu, 

les modernes l’ont appelée déterminisme scientifique. Les 
sciences naturelles étudient des relations de ce type. La con
naissance de l’effet ne peut pas être « a priori >, nous ne 
pouvons déduire au lieu d’observer. Elle est toute a poste

riori. La seule connaissance a priori est celle d’un effet déjà 

perçu. Quand tel fait se réalise toujours dans telles condi
tions, nous savons que, les conditions étant posées, le fait 

réapparaîtra encore une fois. « Huiusmodi demonstrationes, 
dit saint Thomas, non faciunt simpliciter scire verum esse, 

quod concluditur, sed secundum quid, scilicet quod sit verum 
ut in pluribus » 1).

On peut de même déterminer par l’observation que nor
malement l’homme use de sa liberté de telle ou telle façon. 
Mais ici les chances d’erreur augmentent au profit d’un pro

babilisme raisonnable cependant, puisque l’homme agit avec 
raison : « In moralibus, dit saint Thomas, consideratur quod 
ut in pluribus est eo quod voluntas non ex necessitate ope- 
ratur » 2).

Le second contingent x6 èvoe^sa^a'. dôpiaxov, « contingens 
ad utrumlibet » est complètement indéterminé et conditionné 

par la cause matérielle, « dicitur secundum causam materia- 
lem », déclare Albert le Grand 3). Le raisonnement fait sur ce 
contingent ne peut donner une conclusion ferme, puisque 
l’affirmation et la négation y sont également vraies étant 
comprises au même titre dans la puissance de la cause maté

rielle. « Contingens autem ad utrumlibet dicitur, quia quot 
possunt inesse, tôt possunt removeri. Ergo negativa et affir- 
mativa sunt simul verae » 4).

Mais si une cause détermine la puissance, un seul des

1) Expos, in libros Poster. Anal., 1. II, lectio XII, p. 372. Romae, 1882.

2) Summ. Theol., 1.2™, q. LXXXIV, art. 1.

3) Métaph., 1. VI, tract. II, c. 3.

4) Sum. logic., tract. VIII, c. III. Paris, 1881, p. 106.
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deux prédicats lui convient et lui est attribué de fait. Du 

moment qu’il est, il ne peut pas ne pas être.
Tout en restant possible, le contraire est exclu de fait.
Cependant il est très difficile de connaître par raisonne

ment cette détermination subie par le contingent neutre en 

soi.
En effet la seule cause matérielle ne peut servir de base. Il 

faudrait recourir à des puissances actives, c’est-à-dire à des 
raisons déterminantes tirées des autres éléments de la ques
tion. De sorte qu’on aboutit à l’opinion et non à la Science.

C ’est pourquoi, lorsqu’il s’agit du contingent neutre, par 
exemple en matière d’actes humains individuels, il est difficile 
d’arriver à une conclusion sûre. C ’est pour cette raison que 

les actes humaines sont sujets à de si grandes divergences 

d’appréciation.
Il faudrait cependant se garder à la fois de la sécurité 

trompeuse des solutions partielles et du dédain excessif de 

celles-ci.
La pensée que nous avons développée se trouve résumée 

dans une phrase d’Aristote. « Il n’y a pas de science ni de 
syllogisme démonstratif pour les contingents indéterminés, 

parce que le moyen terme n’est pas certain, mais il y en a 
pour les contingents naturels ; et presque toutes nos recher

ches et nos pensées n’ont rapport qu’aux contingents de ce 

dernier genre » 1).
Pour exposer Àristote plus clairement on a souvent dis

tingué deux sortes de possibilité : l’une subjective, l’autre 
objective. La première s’exprimait en grec par le mot ïawç 

(fortasse) ou la particule dcv avec l’optatif. Elle correspond 
aux jugements problématiques des contemporains. L ’autre, 
celle d’Aristote, contient possible et contingent. En effet ou

1) ’E 7riaTifi(xrj Sè xxi auXXoyujj.à ;  à7roS£txTtxô<; Ta iv  ¡jlev ào p iW üv  oùx l'axt 8 ià  

t o  axaxxov etvat -zo ¡jiuov, xüov 8è TiecpuxoTtov eatt, xat <T/e8ôv ot Xoyot xat a i 

axévpei; y ivovtai Ttepi t â v  o u t w ;  £v8exo|A£vu)v. Prem. Anal., XIII, p. 32 b 18-21.
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bien elle désigne tout simplement une faculté, une puissance 
positive d’un agent, ce que les Grecs expriment par (5ùvaa0-ai)*); 
ou bien elle signifie la présence des conditions requises pour 

produire un effet déterminé, c’est le àvSsxeafrai.
Cette différence des deux possibilités et la divergence de 

vue entre Aristote et Kant est nettement marquée par 
Ch. Sigwart. Il la souligne au début de son exposé de la 

modalité du jugement pour donner à celui-ci plus de clarté 2).
En résumé, après avoir établi les quatre espèces de moda

lités de jugements, nous pouvons dire : le nécessaire est ce 

qui de sa nature est déterminé seulement à être 3) ; l’impos

sible à ne pas être, le possible et le contingent neutre ne 
sont nullement déterminés ; le « contingens natum » montre 

une tendance vers l’être. Saint Thomas dit : « Sed manifeste 
haec est sententia Aristotelis in hoc loco... secundum naturam 
rerum ut scilicet dicatur illud necessarium, quod in sua 

natura determinatum est solum ad esse ; impossibile autem 

solum ad non esse ; possibile autem quod ad neutrum est 
omnino determinatum, sive se habeat magis ad unum quam 
ad alterum, sive se habeat aequaliter ad utrumque, quod 
dicitur contingens ad utrumlibet » 4).

On reconnaîtra donc qu’Aristote conserve une pensée

1) Tè 8è Suvaxôv evSs/exai y.at ¿vspysiv xal ¡xr). Métaph., X III, c. 2, 1088b 19.

2) Die Behandlung der logischen Fragen, welche das Mögliche und Notwen

dige betreffen, ist zur vorläufigen Orientierung eine fundamentale Unterscheidung 

vorauszuschicken : Die Behauptung, dass ein Urteil möglich oder notwendig sei, 

ist verschieden von der Behauptung, dass es möglich oder notwendig sei, dass 

einem Subjecte ein Predikat zukomme. Jene betrifft die subjective Möglichkeit 

oder Notwendigkeit des Urteilens ; diese betrifft die objective Möglichkeit oder 

Notwendigkeit des im Urteile Ausgesprochenen. Auf jene geht die Kantische 

Unterscheidung der verschiedenen Modalität der Urteile, wonach die entweder 

problematische oder assertorische oder apodiktische sind; auf diese geht der 

aristotelische Satz : Iläcra 7tpo'xaatç Èaxtv ^ xoü üirap/Etv rj xoü èÇ aväyxT^ &7rap- 

Xetv t) xoü èvôsysx&at uTidcp̂ stv (Prem. Anal., I, 2, 25a 1). Logik, 1911. Tübingen, 

I, p. 238.

3) Pour la notion du nécesssaire nous renvoyons à l’ouvrage de M a n s io n  

A u g u s t e , Introd. à la Physique Aristotélicienne. Louvain, 1913, pp. 169-197.

4) Expos, in libros Periherm., lect. XIV, p. 67. Rotnae, 1882.
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uniforme, d’accord avec elle-même dans les Premiers Analy
tiques et dans YHermeneia, en ce qui concerne les jugements 
modaux. La division qu’il en donne correspond même, quoi 
qu’ils en pensent, à celle de nos contemporains. Il suffisait, 

pour établir ces deux thèses, de préciser ce qui différencie les 

espèces de jugements modaux.

B. — Rapports entre les propositions modales

Après ce que nous avons dit de la nature et de la division 
des jugements modaux, il nous sera aisé de comprendre les 

rapports des modales entre elles.
La théorie aristotélicienne les embrasse tous dans un mot 

àxoXufrYjastç. Nous l’avons remarqué déjà, ce terme signifie 
parfois chez Aristote une simple compatibilité sans viser 

l’inférence stricte.
En effet, le possible et le nécessaire se concilient aisément 

àxoXufroûat. àXXrjXaiç, dans ce sens, que tout ce qui est néces
saire est possible, puisqu’il existe et que pour exister il faut 
être possible. Néanmoins c’est à tort qu’on déduirait à la 
Hegel que la chose existe, parce qu’elle est possible. Hegel 
supprime le réel pour s’en tenir au nécessaire. D’après lui, 

tout ce qui est conçu comme possible s’accomplit nécessaire

ment. Bien plus, le possible et l’impossible viennent se con
fondre dans une série de contradictions logiques, dont les 

évolutions fatales enfantent l’immuable système du monde 
physique et la mobile succession des sociétés humaines.

Nous avons ici une simple consécution et pas du tout une 

inférence immédiate.
Cette réserve posée, presque tout le reste de l’exposé 

d’Aristote concerne les inférences logiques immédiates. Elles 
sont au nombre de quatre : l’opposition, l’équivalence, la 

subordination, la conversion.
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Ces inférences immédiates rendent compte de toutes les 

démarches logiques possibles dans le domaine du jugement. 
En effet, la logique a pour but de comparer entre eux les 
termes dont le jugement se sert. Or ces termes diffèrent ou 
peuvent différer par la compréhension et par l’extension, car 
la qualité et la quantité sont deux éléments primitifs et irré

ductibles de toute démarche de la logique formelle. Régler 
donc le rapport de la qualité et la quantité des termes du 

jugement tout en conservant sa vérité, c’est tout le travail des 

inférences immédiates. C ’est ainsi que la subordination consi
dère la quantité. Parcourir la série quantitative, c’est-à-dire 

descendre de la proposition universelle vraie aux particulières 
qui le seront également, remonter de la particulière fausse 
vers les universelles fausses constitue toutes les démarches 
logiques de la subordination.

En conservant la qualité, régler la quantité de telle sorte 
qu’après le déplacement réciproque du sujet et du prédicat 
on arrive à une nouvelle proposition vraie comme la précé
dente, ce n’est rien d’autre que la conversion du jugement.

Changer la qualité et parfois la quantité pour obtenir une 
proposition nouvelle identique ou équivalente à la première 
d’une part, opposée à la première d’autre part, c’est faire des 

inférences d’équivalence ou d’opposition.
Bref, le passage logique du plus au moins ou du moins au 

plus dans le domaine de l’extension ; le passage de l’identique 
à l’identique ou le refus de passage du différent au différent 
dans le domaine de la compréhension, sont, semble-t-il, toutes 

les démarches que peut accomplir la pensée humaine dans 
l’ordre logique du jugement.

L ’activité intellectuelle de l’homme dans tous ces procédés 
est régie par les premiers principes fondamentaux.

« Toute connaissance rationnelle, dit Aristote, soit enseig
née, soit acquise, dérive toujours de notions antérieures. 
L ’observation démontre que ceci est vrai de toutes les
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sciences ; car c’est le procédé des sciences mathématiques, 

et de tous les autres arts sans exception » *).
« J’appelle axiome, la proposition que l’on doit nécessaire

ment connaître pour apprendre la chose quelle qu’elle soit ; 

car il y a certaines propositions de ce genre ; et c’est à celles- 

là que nous réservons habituellement ce nom » 2).
« Pour aborder la science, il faut déjà posséder les 

axiomes » 3).
Ces principes, ceux d’identité, de non-contradiction, du 

tiers exclu, de raison suffisante on peut aisément les rattacher 
au principe suprême et transcendantal d’identité et à l’idée 

de l’être 4).
En effet, le principe d’identité garantit le double accord de 

notre pensée : l’objectivité ou l’harmonie de la pensée avec 
la réalité et la logicité ou l’accord des pensées entre elles.

Appliquons-les, conformément à l’esprit de la philosophie 

aristotélicienne, à la théorie des inférences immédiates des 

modales.
L ’universalité des principes caractérise la synthèse aristo

télicienne. C’est pourquoi le Stagirite n’en admet ici d’autres 
que ceux des propositions absolues ; celles-ci d’ailleurs, 

fondent les jugements modaux.

1) Ilaffa SiSaaxaXia xat itâaa  ¡Jiâ.8'ï)fft<; Siavorjxixi) ex 7:poü7T:apxoû<rr)<; ytvsxat 

yviiaeidç * Oavepov Sè xoüxo ôscopoüfftv ÈtcI Ttaatüv ' a i 8è yào  ¡xa3T)fi.axtxal x<5v 

e7U5 XT)[Aüiv 8tà xouxou xoü xportou 7rapayivovxat xat xwv aXXtuv Ixàffxr) xe^vwv. 

Anal, poster., I, 1, p. 71 a 1-4.

2) ©ecriv fxèv Xéyoü... ï)v S' ¿vâyxT) xov oxioüv fjLa5T)jofi£vov x i... ¿SjtwjAa * 

esTt y àp  Èvta xoiaüxa ' xoüxo yàp  ¡xccXtax' ¿7x1 xoiïç xoiouxocç eiu)0a}JiEV ovojxa Xsyeiv. 

Anal. Poster., II, p. 72a 15-18.

3) Métaph. I ll (IV), cap. 3.

4) Voir sur cette question la profonde étude Le sens commun, la philosophie 
et les formules dogmatiques, G a r r ig o u -L a g r a n g e . Paris, 1922.
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lo L ’OPPOSITION ET L A  SUBORDINATION 

DES MODALES

Les principes sur l’opposition des propositions peuvent se 
résumer en ces deux points :

1° De deux propositions contradictoires, il y en a une vraie.
2° De deux contraires, il y en a au moins une fausse.
L ’opposition de contradiction dans les jugements modaux 

se forme de la même manière que dans les propositions 
absolues. Mais la contradiction au lieu de porter sur l’attribut, 
porte sur le verbe exprimant la modalité, puisqu’il joue le 

rôle du prédicat dans les modales.
C ’est logique. « In modalibus autem, sicut se habet in illis 

de inesse praedicatum, sic se habet modus ; quia est ut forma 
respectu dicti. Et ideo si modus componitur cum dicto 
affirmative, modalis erit affirmativa ; si vero negative, propo- 
sitio erit negativa. Haec enim « Socratem non currere est 

possibile » est affirmativa, quia compositio modi cum dicto 
affirmatur. Haec autem « Socratem currere non est possibile » 
est negativa, quia talis compositio negatur. Et hoc clare 
apparet in veritate et falsitate earum » *).

« Bref, voici, dit Aristote, les expressions qu’il faut consi
dérer comme opposées (c’est-à-dire contradictoires) : Il est 
possible — il n’est pas possible ; 11 est contingent — il n’est 
pas contingent ; Il est impossible — il n’est pas impossible ; 
Il est nécessaire — il n’est pas nécessaire » ‘2).

Aristote donne seulement les règles principales ; son laco
nisme lui interdit d’exprimer au long des détails, qui se 
déduisent facilement. C ’est ainsi qu’il n’a rien dit du prédicat

1) Sum. logic., tract. VU, c. 12. Paris, 1881, p. 94.

2) Kori Tauxaç otsaSat ¿ïvai xàs ovTtxEtjxévai; 'fâaeiç, Suvatov —  où Suvatov, 

È v S e ^ o 'ja s v o v  —  oux s v S e ^ o fA S v o v , ¿Suvatov —  oux aôûvatov, avayxaiov —  oux 

avayxa'iov. Periherm., X II ,  2 2 a 11-13.
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du dictum, puisque celui-ci ne change pas. De sorte que le 
tableau complet des contradictoires se présentera comme 

suit :

Contradictoires 

Il est possible que ce soit.

Il est contingent que ce soit.

Il est impossible que ce soit.

Il est nécessaire que ce soit.

11 est possible que ce ne soit 
pas.

Il est contingent que ce ne 
soit pas.

Il est impossible que ce ne 
soit pas.

Il est nécessaire que ce ne 
soit pas.

Il n’est pas possible que ce 
soit.

Il n’est pas contingent que ce 
soit.

11 n’est pas impossible que 
ce soit.

Il n’est pas nécessaire que ce 
soit.

Il n’est pas possible que ce 
ne soit pas.

Il n’est pas contingent que ce 
ne soit pas.

Il n’est pas impossible que 
ce ne soit pas.

Il n’est pas nécessaire que ce 
ne soit pas.

La contrariété et la subcontrariété du même mode 
s’expriment par la négation de la copule du dictum, puisque 

dans le même mode soit affirmatif soit négatif, il n’y a à 
opposer que le sujet et le prédicat du dictum. Le tableau 
complet des modales contraires et subcontraires sera donc le 

suivant :

Contraires 

11 est nécessaire que ce soit.

Il est impossible que ce soit.

Il n’est pas nécessaire que ce 
soit.

Il n’est pas impossible que ce 
soit.

11 est nécessaire que ce ne 
soit pas.

Il est impossible que ce ne 
soit pas.

11 n’est pas nécessaire que ce 
ne soit pas.

Il n’est pas impossible que 
ce ne soit pas.
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Subcontraires

Il est possible que ce soit. Il est possible que ce ne soit 
pas.

Il est contingent que ce soit. Il est contingent que ce ne 
soit pas.

Il n’est pas possible que ce Il n’est pas possible que ce 
ne soit pas.soit.

11 n’est pas contingent que ce Il n’est pas contingent que 
ce ne soit pas.soit.

C ’est ainsi d’une façon générale, schématique qu’Aristote 
résout la question de la qualité dans les jugements modaux.

On voit bien qu’elle est double, car nous avons dans la 
modale deux prédicats : celui du mode et celui du dictum ; 
la négation du premier produit la contradiction, celle du 
dictum la contrariété ou la subcontrariété.

Nous savons que la théorie logique complète de l’opposi
tion des jugements ne saurait être établie sans tenir compte 

de la quantité des propositions. Aristote n’a pas touché à 
cette question, en ce qui concerne les modales. Les scolas- 
tiques par contre en ont traité longuement.

La modale, on le sait, forme un tout logique où le mode 
attribué au dictum tel qu’il est énoncé, constitue un terme de 

proposition. Sous ce rapport chaque proposition modale est 
singulière. « Il est possible que Socrate blanchisse dans la 
vieillesse », « 11 est possible que tous les hommes blanchissent 
dans la vieillesse » sont des propositions singulières. « Scien- 
dum est, quod omnes enunciationes modales de dicto sunt 
singulares, quantumcumque sit in eis signum universale... 
Ratio huius est. Nam, ut supra dictum est, enunciatio dicitur 
singularis, quia in ea subjicitur singulare, seu terminus sin- 

gularis, ut, Socrates currit. Sed in talibus enunciationibus 
subjicitur hoc dictum singulare... quod totum accipitur pro 
uno termino signato. Omnes ergo taies enunciationes sunt 
singulares » *).

1) Sum. logic. Paris, 1881, p. 54. 6
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C’est peut-être la raison pour laquelle Aristote n’a pas 

détaillé les thèses sur la quantité des modales.
Cependant on trouve moyen d’indiquer la quantité des 

modales même en se basant sur les principes posés par le 
Stagirite. Qu’on se souvienne de la théorie appelée au moyen 
âge suppositio terminorum et que, à défaut de terme reçu, 

nous appellerons avec J. Maritain la suppléance 1).
La méconnaissance de cette théorie a conduit William 

Hamilton à distinguer les propositions affirmatives toto- 
totales (a-a) et parti-totales (i-a) et à fausser la logique 

entière 2).
Au contraire, la notion de suppléance bien saisie fait res

sortir la nature de l’attribution (praedicatio) et par elle la 
nature intentionnelle du terme. Elle a permis dernièrement 

à Ed. Husserl de combattre victorieusement le psycholo

gisme 8).
La théorie de suppléance en ce qu’elle a d’essentiel, se 

rattache au passage suivant de YHermeneia :
« Au moyen d’un attribut universel qualifier un sujet uni

versel n’est jamais vrai, car aucune affirmation n’est vraie 
dans laquelle l’attribut étant universel, le sujet l’est égale
ment, comme : tout homme est tout animal » 4).

Saint Thomas d’Aquin en donne un profond commentaire 
et, comme le note bien J. Maritain, « la thèse y enseignée 
doit être regardée comme classique dans l’Ecole » 5).

Nous lui empruntons les idées relatives à notre sujet.
Parmi les différentes espèces de suppléance l’une s’appelle 

« suppositio distributiva » ; elle est réalisée quand le terme

1) Revue Néo-Scolastique, 1923, p. 63.

2) Ibid.
3) Logische Untersuchungen, 1913.

4) E n ! 8s xou xaxTjyopoujiivou xa^oXou y.axTjyops'iv xè xa5oAou oùx eaxiv * 

où8s[xta yàp  xaxctœactç a X r ^ ^ ;  scrxai sv fj xoü xaxriyopO’jfxÉvou xaS'dXou xo xa5oXou 

xaxTiyopetxat, oTov iaxt 7ra; àvGpumo; irav Ç<fiov. Periherm., VII, 17 b 12-16.

5) Revue Néo-Scolastique, février 1923, p. 60.
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s’étend à chacun des individus contenus dans son exten

sion « secundum singula quae sub ipso continentur ». Dans 
l’expression verbale, on la note par les mots « aucun, nul, 
tout » (nullus, omnis) qu’on appelait pour cette raison « si- 
gnum universale affirmativum et negativum >. Le rôle que 

jouent dans les propositions absolues les mots « tout, aucun, 
nul » revient dans les modales à « necesse » et « impossibile ». 

« Sciendum, quod sicut dictum est in enunciationibus de 
inesse, hoc signum « omnis » désignât, quod praedicatum 
enunciationis attribuitur subjecto quantum ad totum illud 
quod sub eo continetur : hoc vero signum « nullus » removet 
a subjecto totum quod sub eo continetur : et propter hoc 
universalis affirmativa et universalis negativa sunt contrariae. 

Sic in istis enunciationibus modalibus, iste modus « necesse » 

facit significare totam inhaerentiam subjecti ad praedicatum, 

quia quod necessario inest, omni tali inest ; et ideo tenet 
eundem locum, scilicet modalis affirmativa de necessario, et 

universalis affirmativa de inesse. Et sicut « nullus » totam 
removet, ita etiam « impossibile » ; quia quod impossibiliter 
inest, nulli tali inest ; et ideo propositio de impossibili tenet 
locum universalis negativae. Et sicut « quidam » affirmando 
non totam inhaerentiam ponit, similiter etiam negando non 
totum, quod sub subjecto continetur, removet, sic iste modus 
« possibile » : quia quod possibiliter inest, non inest omni ; et 
quod possibiliter non inest, non inest nulli : et ideo possibile 
affirmando tenet locum particularis affirmativae ; et possibile 
negando tenet locum particularis negativae. Secundum ergo 

praedicata, istae enunciationes, necesse est esse, et impossi
bile est esse sunt contrariae : necesse est esse, et possibile 
est non esse, sunt contradictoriae : impossibile est esse, et 
possibile est esse, sunt contradictoriae : possibile est esse et 
possibile est non esse, sunt subcontrariae : necesse est esse, 
et possibile est esse, sunt subalternae : impossibile est esse
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et possibile est non esse, sunt subalternae : ut patet in figura 
sequenti :

Necesse c o n t r à r i a e  Im poss ib ile

est esse

H
¡Z 
ci 
H 
H 
•-3

P3 
P  </}

Poss ib ile  s u b c o n t r a r i a e  Poss ib ile  

est esse «st non  esse ‘).

Les autres scolastiques indiquent un autre moyen d’arriver 

au même résultat.
L ’essence des choses étant immuable et par conséquent 

intemporelle, ce qui lui convient ou lui répugne simpliciter, 

lui convient ou lui répugne toujours ; de même ce qui est 
actuellement possible ou contingent, peut aussi dans le futur 

être ou n’être pas.
Les qualificatifs de modalité élargissent donc le rapport du 

sujet au prédicat en se plaçant hors du temps.
« Quattuor primi modi (sc. necessarium, impossibile, possi

bile, contingens) dit Albert le Grand, ampliant compositio- 
nem extra tempus. Possibile et contingens ampliant extra 
tempus praesens et ad esse et ad non esse. Necessarium et 
impossibile ampliant ad omne tempus. Etemin necessarium 

simpliciter significat omni tempore inesse, impossibile sim
pliciter nunquam inesse » J).

Bien plus ceci est encore pour lui un argument en faveur 
de la division en quatre espèces de modalité et la raison 
pour laquelle « le vrai et le faux » ne peuvent être rangés

1) Sum. log., tract. Vil, cap. XIII, p. 95-96. Paris 1881.

2) Opera omnia, t. I, Optra Lógica. Com. in Periher., p. 278. Lugduni 1651.
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parmi les qualificatifs modaux. « Verum et falsum, con
tinue-t-il, quamvis sint modi... tamen quia non ampliant 
compositionem secundum tempus, nec in specialem aliquem 
modum formant compositionem, sed dicunt generalem 
modum illarum de inesse, ideo non sunt modi spéciales, 
facientes propositionem modalem, sed secundum quid » !).

Enfin, les autres scolastiques réunissent les deux raisons à 
savoir la suppléance et la relation au temps.

« Universalis, déclare Pierre Fonseca, distribuit copulam 
dicti in omne tempus, particularis in aliquod. Universalis 
significatur his modis : necesse, impossibile ; particularis his : 
possibile, contingens » *).

Mais la proposition modale est une proposition composée, 
qui compte deux sujets : celui du dictum et celui du mode. 

Nous avons vu comment les scolastiques sont arrivés à 
déterminer la quantité du sujet principal.

Ils n’ont pas cependant négligé la quantité du sujet du 
dictum. Ici pas de difficulté : en effet, le dictum, considéré en 
lui-même, séparément, est une proposition absolue. Et tout 
comme dans les propositions absolues, on désigne ici la 
quantité par les mots tout (omnis), aucun, nul (nullus), quelqne 
(quidam), c’est pourquoi la proposition « il est possible que 
tout homme courre » est universelle, et « il est possible que 
quelque homme courre » est particulière 3).

Les modales comportaient une double qualité correspon
dant aux deux copules, elles ont une triple quantité celle du 
sujet principal, celle du mode et celle du sujet du dictum 4).

Le sujet principal de la proposition modale, comme nous

1) /nstitutionem Dialecticarum, libri 8, pag. 112. Coloniae 1623.

2) Ibid., p. 278.

3) In his sumiter quantitas secundum quod in dicto sunt termini et signa. 

Sam. log., tract. VII, c. XII. Paris 1881, p. 94.

4) « Nascitur autem ex his... condicionibus duplex in qualibet modali qualitas, 

et triplex quantitas». S. T h o m a s  d ’A q u in , Expos, in libros Periher., p. 119, 

Romae 1882.
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l’avons vu plus haut, toujours singulier ne peut pas permettre 

la différence d’opposition et rentrer dans le tableau donné 
auparavant.

Eu égard à la quantité du mode et du sujet du dictum le 

tableau change d’aspect.
Deux règles régissent les mouvements de la pensée : l’une 

concerne les modes (qui dénotent aussi la quantité, comme 

nous l’avons vu plus haut), l’autre les dicta où la quantité est 
exprimée explicitement.

1° Les modales contraires de dicto communi doivent avoir 

le même mode universel, les subcontraires le même mode 
particulier, les contradictoires et les subalternes — les modes 

contradictoires.
2° Quant aux dicta : les modales contraires, subcontraires, 

subalternes du mode nécessaire doivent avoir les dicta 
contradictoires ou contraires, les modes possible, contingent, 

impossible doivent avoir les dicta contradictoires ou sub

contraires.
En tout cas les modales contradictoires ont nécessairement 

le même dictum.
La raison en est que les modales disposées autrement 

violent les règles fondamantales d’opposition et ou arriverait 

au résultat que les contradictoires sont à la fois vraies et 
fausses, les contraires vraies toutes les deux et les subcon
traires simultanément fausses.

Le tableau détaillé pour chaque mode facilitera l’étude de 

ces règles et montrera leur justesse.

Pour le possible

Il n'est pas possible que tout II n’est pas possible que quel- 
homme soit animal. que homme ne soit pas animal.
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11 est possible que quelque 
homme ne soit pas animal.

Il n'est pas possible que quel
que homme soit animal.

Il est possible que tout homme 
soit animal.

Il n’est pas possible que quel
que homme ne soit pas animal.

Il est possible que quelque II est possible que quelque
homme ne soit pas animal. homme soit animal.

Pour le contingent

Il n’est pas contingent que II n’est pas contingent que
tout homme soit animal. quelque homme ne soit pas

animal.

Il est contingent que quelque 
homme ne soit pas animal.

Il n’est pas contingent que 
quelque homme soit animal.

Il est contingent que tout 
homme soit animal.

Il n’est pas contingent que 
quelque homme ne soit pas 
animal.

11 est contingent que quelque II est contingent que quelque
homme ne soit pas animal. homme soit animal.

Pour l ’impossible

Il est impossible que tout 11 est impossible que quelque
homme soit animal. homme ne soit pas animal.

Il n’est pas impossible que II n’est pas impossible que
quelque homme soit animal. tout homme soit animal.

Il est impossible que quelque II est impossible que quelque
homme soit animal. homme ne soit pas animal.
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Il n’est pas impossible que II n’est pas impossible que 
quelque homme ne soit pas quelque homme soit animal, 
animal.

Pour le nécessaire

Il est nécessaire que tout II est nécessaire que quelque 
homme soit animal. homme ne soit pas animal.

Il n’est pas nécessaire que 
quelque homme ne soit pas 
animal.

11 est nécessaire que tout 
homme soit animal.

Il n’est pas nécessaire que 
tout homme soit animal.

Il est nécessaire que nul 
homme ne soit animal.

Il n’est pas nécessaire que II n’est pas nécessaire que
nul homme ne soit animal. tout homme soit animal.

Les contemporains se servent volontiers de symboles : 

S désigne le sujet, P le prédicat. Le tableau ainsi construit 
est plus général et fait mieux ressortir l ’universalité des termes 
et des lois logiques, mais ne change en rien l’essence de la 
doctrine.

Il va sans dire que pour Aristote comme pour les scolas- 
tiques, la subordination n’est pas une opposition et si nous 
plaçons dans tous les tableaux les propositions subordonnées, 
c’est plutôt pour nous conformer à l’usage universalement 
admis.

Et pour en finir avec la subordination, disons tout court 
qu’elle suit les règles des propositions absolues.

Notons néanmoins que les mots techniques ÔTrevavxiat,
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ôuàXXirjXat. employés par les commentateurs grecs ne sont pas 
d’origine aristotélicienne. Le second mot d’après Bonitz x) se 
trouve une fois dans les écrits d’Aristote (Métaph. 3, 1018, 
b 1-2), le mot ÔTcevavxiov est d’un usage plus fréquent chez le 
Stagirite 2), mais tous les deux sans signification technique.

D ’après Georges Volait, nous les rencontrons employés 
pour la première fois d’une façon technique chez Alexandre 

d’Aphrodisie dans son Commentaire sur les Premiers Analy

tiques. Toutefois, il est difficile d’établir qui les a introduits 
en logique 3).

Les dénominations subcontrariae, subalternae, sont l’œuvre 
des scolastiques 4).

2° L ’ÉQUIVALENCE DES MODALES

Le concept d’équivalence revêt deux significations. D ’abord 

on appelle équivalentes des propositions qui ne diffèrent que 
par leur expression. En réalité, comme sens et comme valeur 
logique, elles sont identiques. Ainsi, une proposition copu
lative est équivalente à toutes les propositions simples dont 
elle est une expression raccourcie, par exemple : « Platon, 
Aristote, Thomas d’Aquin, Descartes, Kant, sont de grands 
philosophes » équivaut à cinq propositions simples, dont les 
sujets sont successivement les noms de ces personnages et 
le prédicat commun « un grand philosophe ».

C ’est plutôt une différence grammaticale visant à une 
économie de langage. L ’autre équivalence constitue l’objet

1) Index Aristotelicus, p. 788, v. 30.

2) Ibid., p. 790, vv. 7-42.

3) « Meines Wissens kommt der Ausdruck u7r£vavtioç in der oben angeführten 

technischen Function zum erstenmal bei Alexander vor. Ob er selbst diesen 

Begriff eingeführt hat, vermögen wir nicht mit Secherheit zu sagen (vgl. Prantl, 

S. 625) ...Auch hier (sc. utkxXXt.Xov) wissen wir nicht, wer der Urheber dieses 

Sprachgebrauches gewesen ist » (Ouvr. cité, p. 8).

4) J. B a r t h é l é m y  S a in t -H il a ir e , La Logique d ’Aristote, trad. T. II, p. 243-244.
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de Tinférence logique immédiate et a pour fondement l’emploi 
de la particule négative « non ». Elle est de nature dissolvante 
malignantis naturae, disaient les scolastiques, puisqu’elle 

détruit tout ce qui la suit ’).
De là, la litote figure de grammaire basée sur ce que deux 

négations se détruisent.
L ’équivalence, comme l’inférence logique, concerne le 

même sujet et le même prédicat et peut se définir : une 
opération logique qui, par l’addition ou la soustraction d’une 

ou de deux négations, donne à deux propositions opposées 

le même sens, et la même vérité.
Ici comme ailleurs, pas de nouvelles règles pour les 

modales. La règle générale de l’équivalence que les summu- 

listes ont exprimée dans ce vers mnémotechnique « Prae
* contradictoriae, post contrariae, prae postque subalternae » 

est applicable à toutes les propositions modales.
Les explications que l’on peut donner sur son usage 

tiennent plutôt à la complexité formelle des modales et à 

leur qualité *).
Avant tout, il ne faut jamais oublier que le mode joue dans 

les modales le rôle du prédicat. « Sciendum est autem circa 
modalium acquipollentias, quod idem operatur negatio posita 

ad modum, sicut in propositionibus de inesse » 3).
Dès lors nier le mode (la négation précède) change la 

modale en sa contradictoire, nier le dictum (la négation suit 
le mode) change la modale en sa contraire ou subcontraire, 
et nier la négation (particule négative avant et après le mode) 

revient à remplacer la modale par sa subalterne.

1) « Hoc est autem natura negationis, ut neget et tollat totum quod invenit 

post se ». Sum. logic., p. 89 Paris 1881.

2) Nous sommes étonné de voir le professeur Rabus soutenir que Boèce a 

introduit dans la logique et l’opposition et l’équivalence des modales, alors que 

c’est justement l’objet des chapitres XII et XIII de YHermeneia. O uvr.citi, p. 114.

3) De propositionibus modalibus, p. 194. Parisiis 1881.
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On le sait déjà, la modale a deux prédicats : celui du dictum 

et celui de la proposition totale ; l’un ou l’autre peut être nié ; 
pour permettre de reconnaître facilement les modales on a 
composé les vers suivants :

« Destruit u totum sed a affirmai utrumque.
Destruit e dictum destruit i que modum » 1).

Ou bien :

« E dictum negat Ique modum.
Nihil A  sed totum U ».

On désigne ici par la lettre « U » la modale dont le mode 

et le prédicat du dictum sont tous deux affectés de négation, 

par exemple « il n’est pas possible que ce ne soit pas » ; par 
« A  » celle dont, le mode et le prédicat du dictum sont affir

matifs ; « E » représente le prédicat du dictum négatif ; « I > 
le mode négatif.

La quantité doit être également examinée. Pour elle il n’y 
a qu’une loi, rester toujours égale dans les deux modales 
équivalentes.

En résumé pour l’équivalence des modales on établit deux 
règles :

1° La quantité des modales doit être la même dans les 
propositions équivalentes : universelles ou singulières.

2° Les dicta des propositions des modes possible et im
possible seront les mêmes et contradictoires aux dicta des 
modales nécessaires.

La disposition des modales équivalentes dans un tableau 
doit tenir compte et du dictum et des modes. Il y a quatre 

modes et autant de dicta, chacun d’eux peut être affirmé ou 
nié, au total on trouve 16 propositions qu’on dispose en 
4 ordres chacun débutant par le mode de possibilité. La con

1) De propositionibus modalibus, p. 195. Parisiis 1881.

http://rcin.org.pl



-  92 -

tingence la suit immédiatement, car le possible et le con
tingent ont ici le même sens ’). En troisième lieu vientl’impos- 

sible et enfin le nécessaire.
Eu égard à la qualité, les 4 propositions de chacun des 4 

ordres ont été désignées par un mot contenant les voyelles 

significatives dont nous avons donné plus haut la signifi
cation. Les mots latins sont les suivants : Amabimus. Eden- 

tuli, Iliace, Purpurea, les mots grecs : Ilapvàaïov, ’Exipé/ouaiv, 
’IXtaSeç, AouXotijievai.

On disposait aussi les ordres de telles façon qu’on pût 
aisément saisir l’opposition et la subordination.

Toutes ces explications sont résumées dans les vers 

suivants :

Tertius quarto est semper contrarius ordo.
Pugnat cum quarto contradicendo secundus.
Sit subcontraria linea tibi prima secundae.
Tertius est primo contradictorius ordo.
Prima subest quartae vicem particularis habens.
Sed habet ad seriem se lege secunda sequentem.
Vel ordo subalternus sit primus sive secundus.
Primus amabimus, edentulique secundus.

Tertius illiace, purpurea reliquus.

Destruit u totum sed a confirmât utrumque.
Destruit e dictum, destruit i que modum.

Quant au tableau il montre l’application de ces règles :

1) « Sciendum quod possibile et contingens hic idem significant : unde propo- 

sitiones de possibili et contingenti similiter ordinatae acquipollent ». De proposii 
modalibus, p. 194. Parisiis 1881.
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IV ordo 111 ordo

P u r  Non possibile II Non possibile
est non esse. est esse.

pu Non contingens li Non contingens
est non esse. est esse.

re Impossibile a Impossibile est
est non esse. esse.

a Necesse est esse. ce Necesse est non esse.

A Possibile est esse. E Possibile est non esse.
ma Contingens est esse. den Contingens est non esse.
bi Non impossibile tu Impossibile

est esse. est non esse.
mus Non necesse est li Non necesse

non esse. est esse.

1 ordo II ordo *)

Ce tableau composé pour les modales à dictum singulier 
devient si le dictum est commun :

Necesse est omnem Necesse est nullum
hominem esse animal. hominem esse animal.

Non possibile est Non possibile est
aliquem aliquem hominem 

hominem non esse esse animal 
animal. et s. p.

Dans les modales du possibile, du contingent et de l’im- 
possibile les dicta sont les mêmes et contredisent ceux du 
nécessaire.

Pierre Fonseca a pris pour point de départ dans son 
tableau non la possibilité, comme l’avaient fait les summu-

1) Deprop. modalibus, p. 195. Parisiis 1881.
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listes, mais l’ordre proposé par Aristote à la fin de son exposé. 

Il commence donc par le mode de la nécessité et continue 
par la possibilité, la contingence, l’impossibilité.

Pour indiquer la suite de chaque ordre il a dû changer les 
termes et a formé les mots suivants : Argutule, Veridica, 

Sunt atavi, Qui referunt. Il suffit de juxtaposer ces termes 
nouveaux aux anciens pour voir que la différence consiste 

dans le déplacement :

C’est dans les propositions modales que la conversion est 
la plus difficile et le plus souvent controversée.

Eudème et Théophaste voulaient déjà corriger Aristote 

dans la conversion du possible.
On le comprendra aisément si l’on tient compte du laconisme 

du Maître, de la complexité des notions, comme la contin
gence ; et si on remarque que la conversion n’est traitée par le 

Stagirite qu’en vue de réduire les autres figures du syllogisme 
à la première et que pour comprendre le IIIe chapitre, où est 
exposée cette théorie, il faut recourir aux autres parties des 
Premiers Analytiques auxquelles renvoie l’auteur lui-même.

En général les principes sont ceux qui règlent la conversion 

des propositions absolues. Dans les deux cas on part de 
l’opération la plus simple, la conversion de la proposition 
négative universelle qui conserve même quantité et même 
qualité. Tout se réduit à une simple transposition de termes 

(conversio simplex).
La méthode d’Aristote pour établir ces règles est complexe. 

Elle comprend d’abord le procédé dans lequel on emploie

Argutule 
Veridica 

Sunt atavi 
Qui referunt

Purpurea
lliace

Amabimus
Edentuli

3o L A  CONVERSION DES MODALES
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des lettres de l’alphabet. Barthélemy-Saint-Hilaire l’appelle 

algébrique *); A. Rondelet : la démonstration géométrique 
ou littérale 2).

Nous la rencontrons pour la première fois au chapitre II 
des Premiers Analytiques dans l’exposé de la conversion des 

propositions absolues. C ’est une innovation d’Aristote 3). 
L ’esprit pénétrant et vigoureux du Stagirite a vite remarqué, 
que des trois éléments que contient chaque proposition : le 
sujet, le verbe et l’attribut, seul le verbe copulatif ne change 
pas, tandis que le sujet et le prédicat varient ou peuvent 
varier.

Alors il cherche à donner la même stabilité aux deux 
autres termes de la proposition : sujet et attribut. Pour cela 
il fait usage de lettres-symboles. Chaque syllogisme ainsi 
exprimé acquiert une fixité commode pour conduire à l’évi
dence discursive.

Aristote se sert de cet artifice tout le long de son exposé 
du syllogisme. Heureuse initiative que soulignait déjà 
Alexandre d’Aphrodisie dans son commentaire. Il loue 
Aristote de sa bonne pédagogie, parce qu’il a employé dans 
les chapitres II et III ce procédé au lieu du syllogisme, dont 
il ne traitera que plus tard 4).

En effet, ce procédé algébrique donne aux démonstrations 
un caractère général qui permet de ne considérer en elles 
que les relations purement logiques des termes.

Remarquons ici qu’un simple emploi de lettres-symboles *  

n’autorise nullement la conclusion d’après laquelle Aristote 
serait le fondateur de la logique mathématique, comme le 
veut A. Riehl 5).

1) La logique d ’Aristote, trad. t. II, o. 7.

2) Ouvr. cité, p. 169.

3 ) B a r t h é l e m y -S a in t -H il a ir e , Ouvr. cité, t. 11, p. 7.

4) Ato xa't evxaü^a Xc)(pT)Tai aurf} o jÔsiuo yàp  Ttepi tô>v <n>XXoyt<TTi'/.üv Sei:ea>v 

yvcLptjxov. Com. graec. Vol. II, p. I. Berolini, 1883, p. 33, v. 14.

5) « Bediente sich doch Aristoteles zur Darstellung der syllogistischen Verhàlt-
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La démonstration qu’a faite Aristote pour la conversion 
de la proposition négative universelle a reçu des commenta
teurs le nom d’exfrsaiç *), parce qu’elle se sert de la séparation 

des parties d’un terme 2).
Supposons qu’il s’agisse de convertir « A n’est attribué à 

aucun B », nous obtenons « B n’est attribué à aucun A  ». Si 
vous niez, on procède à la séparation des parties.

Le terme A  — le sujet de la négative universelle — est 
lui-même universel, il renferme donc plusieurs genres, espèces 

ou individus.
Soit C une partie de A  qui peut convenir à B, alors C est 

renfermé dans B comme dans son tout, ou, ce qui revient au 
même, B peut être énoncé de tout C. D ’autre part C est une 
partie de A  et par conséquent A  est attribuable à tout C, et 

parce que C est en même temps une partie de B, il s’ensuit 
définitivement que A  peut être attribué à quelque B, c’est 
justement la contradiction de notre point de départ : « A  n’est 

attribué à aucun B ».
La démonstration procède par une série d’identités, de A  

et de B, et conduit à l’absurde. Donc notre conversion était 

bonne.
Il se peut toutefois qu’on ne se fasse pas toujours une 

idée de la valeur de la conclusion. On reste indécis parfois. 
Le lien logique entre les simples lettres n’existe pas dans la 

réalité. C ’est nous qui le créons. Pour faire disparaître 
l’indécision signalée, Aristote recourt à un nouveau moyen.

nisse einer allgemeinen Bezeichnungsweise für die Begriffe ; er setzt an ihre 

Stelle Buchstaben und ordnet diese in Reihen, welche den einzelnen syllogistichen 

Figuren entsprechen.

» So ist eigentlich schon er der Urheber auch der algorithmischen oder 

mathematischen Logik, des Logikkalkül» >. Logik und Erkenntnistheorie. 
Berlin 1921, p. 75. Kultur der Gegenwart, Systematische Philosophie.

1) A l e x a n d r e  d ’APHRODisiE, Com. graec , vol. II, p. I, pp. 32 33.

2) T h . W a it z , Organon. « Fit enim si unius termini duae sunt partes 

quarum altera ab altera separari debet, ut demonstretur quod propositum est», 

t, I, p. 383.
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Il remplace les lettres par des termes bien connus ne laissant 
place à aucun doute, ce que les scolastiques ont appelé la 
démonstration par l’exposition des termes (syllogismus in 
in terminis significativis).

Avant d’aborder l’exposé en détail de la conversion des 

modales faisons trois remarques préalables : dont l’une 

concerne la qualité de ces propositions, l’autre le mode lui- 
même, la troisième la place de la conversion comme inférence 
immédiate dans la théorie du jugement.

1° La conversion consiste, tout en conservant la même 
qualité, à transposer les deux termes d’une proposition de 
telle sorte que la nouvelle proposition obtenue soit vraie.

« Conversio autem propositionum ut hic sumitur, est facere 
de subjecto praedicatum et de praedicato subjectum ita quod 
existente conversa vera, etiam ea in quam convertitur sit 
vera » J).

L ’affirmative se convertit donc en affirmative et la négative 

reste négative, autrement au lieu de conversion on arriverait 
à l’opposition entre la proposition convertie et celle qu’on 
avait précédemment.

Nous verrons qu’il n’en va pas de même du possible.

2° L ’autre remarque importante se rapporte au mode.
De par sa nature, celui-ci est et ne peut être que le prédicat 

de la modale. Quand Aristote traitera de la conversion des 
modales il ne s’agira donc jamais pour lui de faire du mode 
le sujet et du dictum le prédicat, cela répugne à l’essence de 
la modalité. Ce ne peut être que la transposition du sujet et 

du prédicat du dictum, c’est-à-dire, de la proposition absolue * 
dont le rapport est qualifié par le mode.

3o Enfin, les arguments qu’on apporte pour prouver les 

règles de la conversion profitent de l’équivalence ; c’est la

1) Sum. log., trac. VIII, c. II, p. 102. Parisiis 1881.

7
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raison pour laquelle la théorie de la conversion termine l’étude 

des inférences immédiates.
Cela étant, le Stagirite applique aux propositions modales 

les règles générales de la conversion. Il les range en deux 

groupes : le nécessaire et l’impossible d’un côté, le contingent 

et le possible de l’autre.
En effet, « Il est impossible que ce soit » équivaut à « Il 

est nécessaire que ce ne soit pas »; « Il est impossible que ce 
ne soit pas », à « Il est nécessaire que ce soit » ; « Il n’est pas 
impossible que ce soit », à « Il n’est pas nécessaire que ce ne 

soit pas » ; « Il n’est pas impossible que ce ne soit pas », à 

« Il n’est pas nécessaire que ce soit ».
« C ’est que impossible, dit Aristote, se met à la place de 

nécessaire avec la même signification, mais en sens contraire. 

Ainsi ce qui est impossible doit, par là même non pas être, 

mais n’être pas. Et ce qui ne peut pas ne pas être cela même 
est nécessairement... Les propositions du mode impossible 

suivent... celles du mode nécessaire en sens contraire » ’).
La règle, dit Aristote 2), sera la même encore pour les 

propositions nécessaires, c’est-à-dire, que l’universelle néga
tive se convertit en universelle et que chacune des deux 
affirmatives se convertit en particulière. En effet, s’il est 

nécessaire que A  ne soit à aucun B, il est nécessaire aussi 

que B ne soit à aucun A, parce que, s’il était nécessairement 

à quelque A, A  serait aussi à quelque B.

1) "Oxt èvavTtüx; xo ¿Sûvaxov xîji avayxatcjj âitoÔtSoxat, to  aôxo Ôuvâ(Jtevov. Et 

yàp  ¿Suvaxov elvat, àvayxaTov xoüxo oSx elvat, àXXà ¡at) elvat ' et 5è àôuvaxov jjii) 

elvat, xouxo àvayxTj elvat * ¿¿¡rue et èxetva... xaüxa il evavxiat;. Periherm .,X III, 

22 b 4-8.

2) Tôv aùxov 8è xpouov t’Çei xat èitl xuiv àvayxa£u>v 7rpoxâ<7£a)v ' f) ¡xèv yàp 

xa3o'Xou ffXEpTjxixij xot5oXou àvxtaxpe'ipei, xuiv 8k xaxayaxtxtüv Ixaxépa xaxà 

fjiépo; ' et jxèv yàp  àvayxï) xo A xtjj B |aï)8evî i>7râpxetv * àvâyxri xa l xo B xtjj A 

}ji7)8evi ÙTtàp^eiv * et yàp  xtvl évôé/exai, xat xô A xcj> B evôé^oixo àv ' et 8è é!j 

àv ayx ïj; xo A Travtt xtvt xij!» B ¿Tiâp^et, xat xà B xtvt xi> A àvàyxT) ùitàpxew  * 

el y àp  ¡AT) àvayxT), où5’ £v xo A xivt xiji B è; àvàyxt); û irâp^o i. Premiers Analyt.,
1 p., 24 a 26-34.
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Si A  est nécessairement à tout B ou à quelque B, B sera 

aussi nécessairement à quelque A  : car s’il n’y avait pas 
nécessité qu’il y fût, A  ne serait pas non plus nécessairement 
à quelque B ».

Les scolastiques développèrent ainsi cette pensée d’Aris
tote. Dans une bonne conversion, on peut de la contradic
toire de la proposition convertie inférer l’opposée de celle 
qui était à convertir. En effet, supposons qu’il s’agisse de 
convertir : « Il est nécessaire qu’aucun B ne soit A  », nous 
obtiendrons : « Il est nécessaire qu’aucun A  ne soit B ». 

Quand on prétend que la conséquence est fausse, on doit 

admettre la contradictoire comme vraie. La contradictoire 
est : « Il n’est pas nécessaire qu’aucun A  ne soit B ». Or, 
elle est équivalente à : « Il est possible que quelque A  soit 

B ». Mais la dernière proposition est suivie de celle-ci : « Il 
est possible que quelque B soit A  ». On voit maintenant 
qu’elle contredit la première à savoir : « Il est nécessaire 

qu’aucun B ne soit A  ». Bref, si on se heurte à la contradic

tion en niant la première inférence, c’est que l’hypothèse est 

mauvaise et que la première conversion était bonne 1).
La même argumentation s’applique à la conversion de 

l’affirmative particulière du mode nécessaire.

Mettons qu’on doive convertir : « Il est nécessaire que 

quelque B soit A  », nous obtenons : « donc il est nécessaire 
que quelque A  soit B ». La contradictoire de celle-ci est : « il 
n’est pas nécessaire que quelque A  soit B », elle équivaut à: 

« il est possible que nul A  ne soit B » mais elle se convertit 
en : « il est possible que nul B ne soit A  », cette proposition 
est contradictoire à : « Il est nécessaire que quelque A  soit B ».

Donc notre conversion était bonne. Notons cependant que 
la notion du possible qui figure ici dans l’équivalence, est 

prise non dans le sens du contingent mais dans sa significa

1) Sum. logic. Paris 1881, p. 105.

http://rcin.org.pl



-  100 —

tion générique et par conséquent englobe le nécessaire. « Non 
enim sumitur hic possibile prout idem est quod contingens, 
quia non convertitur, sicut infra patebit, sed sumitur modo 
possibile in suo toto significato, ut comprehendit necessarium 

et contingens » *).
Quelques auteurs, dit Pesch 2), doutent de cette règle 

d’Aristote et soutiennent que la nécessaire affirmative parti

culière ne se convertit pas. En effet, disent-ils, de « il est 
nécessaire que quelque grammairien soit homme », il ne suit 

nullement qu’il est nécessaire que quelque homme soit gram- 
mairien. Sans doute, il n’est pas nécessaire que quelques 
hommes strictement déterminés soient des grammairiens, 
toutefois il est nécessaire que quelqu’un des hommes que 

nous concevons soit grammairien. Notons-le encore, il faut 
veiller à ce qu’on ne se méprenne pas sur le caractère intention
nel des termes. Dans la proposition « il est nécessaire que 

quelque homme soit grammairien », la suppléance est celle 
que les scolastiques appelaient « disiuncta », c’est-à-dire que le 

terme est pris dans un sens un peu vague et s’applique à ses 
inférieurs sans indiquer précisément auquel. Aussi, on dira : 
« Une plume est nécessaire pour écrire ». Aristote suppose 
donc la suppléance conceptuelle (suppositionem conceptua- 

lem) ; ses adversaires, au contraire, la suppléance réelle.
Passons à la conversion de l ’universelle affirmative du 

mode nécessaire. Elle peut se convertir en affirmative parti

culière (conversio per accidens). En effet : « Il est nécessaire 
que tout A  soit B » donne « il est nécessaire que quelque B 
soit A  ». Nous omettons la suite des démonstrations iden

tiques à celles des deux cas précédents. Cependant à propos 
de la conversion des affirmatives nécessaires une remarque 

s’impose.

1) Summ. logicae, p. 105, ed. Parisiis 1881.

2) Institutiones logicales, Paris I, p. 375. Friburgi 1888.
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Les attributs diffèrent entre eux, disent les scolastiques. 
Les concrets accidentels sont d’une autre portée que les attri
buts substantiels, qui dénotent la substance.

De fait, du côté du prédicat ils se rapportent à la forme, 
du côté du sujet ils désignent le sujet possédant cette forme, 

par exemple dans « Socrate est blanc », blanc désigne seule

ment la forme de blancheur et quand nous disons <• quelque 
chose de blanc est Socrate », nous indiquons le sujet qui 
possède la blancheur.

Dans ce dernier cas, la conversion des affirmatives néces

saires est impossible. En effet, « il est nécessaire que quelque 

chose de blanc soit un corps » est vrai, mais si nous voulons 
la convertir en disant « il est nécessaire que quelque corps 
soit blanc », la proposition est fausse, puisque la blancheur 
est quelque chose de contingent pour le corps 1).

Bref, la conversion des propositions nécessaires ne crée 

aucune difficulté, parce que la modalité du nécessaire est 
une modalité essentiellement confirmative ; elle ne change 
en aucune manière, ni la qualité ni la quantité des proposi

tions. En effet, prenez la proposition « Il est nécessaire que 

tout A  soit B », il suffit de supprimer la modalité du néces
saire pour que la proposition devienne une affirmative uni
verselle absolue.

Remarquons qu’en appliquant les règles de conversion 
aux propositions nécessaires Aristote ne parle pas du mode 
négatif : « Il n’est pas nécessaire que ce soit », « Il n’est pas 

nécessaire que ce ne soit pas ». Car elles se ramènent aux 
deux propositions : « Il est possible que ce ne soit pas », « Il 

est possible que ce soit », comme le montre le tableau de 

l’équivalence donné plus haut. Albert le Grand dira tout 
court : « Negativae de necessario dicuntur negativae de dicto, 

quia negativae de modo... secundum ipsam rem et realem

1) Summ. logic., pp. 105-106, ed. Paris 1881.
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compositionem sunt de contingenti » *). Or, pour les proposi

tions du mode possible il va donner les règles séparées. C ’est 

ce que nous allons voir.
« Pour les propositions contingentes, dit Aristote, comme 

contingent se prend dans bien des sens puisque nous disons 

que le nécessaire et le non-nécessaire et le possible sont 
contingents, la conversion de toutes les propositions affirma

tives se fera ici de la même manière. Si donc A  peut être à 
tout B ou à quelque B, B pourra être aussi à quelque A  : car 

s’il pouvait n’être à aucun, A  pourrait aussi n’être à aucun B. 

C ’est ce que nous avons déjà démontré »*).
Aristote renvoie le lecteur au chapitre précédent, où il a 

démontré la conversion des propositions absolues correspon
dantes, c’est-à-dire les affirmatives universelle et particulière.

Il ressort clairement de ce texte qu’Aristote prend la possi

bilité ou la contingence d’abord dans son sens le plus large, 

qui permet de l’appliquer au nécessaire. Les règles sont les 
mêmes pour les contingentes nécessaire, non-nécessaire et 

possible. Nous avons assez parlé des premières. Pour le 
mode possible on reproduira facilement l’argumentation. En 
effet soit à convertir : « Il est possible que A  soit à quelque B ». 
Nous obtenons « il est possible que quelque B soit à A  », 

sinon la contradictoire serait vraie, à savoir « il est possible 
qu’aucun B ne soit pas à A  », ce qui équivaut à « il est 
possible qu’aucun A  ne soit pas à B » contradictoire de la 
première. Donc la conversion était bonne. Les propositions 

affirmatives du possible sont encore en ordre.
Pierre Fonseca, logicien pénétrant, dira tout simplement :

1) Opera omnia, t. I, Opera Logica, p. 300, Lugduni 1651.

2) ’E itt Sè Tuiv èv5e)(0[xévu)v ¿7ret5-rj TroXXa^ûi; Xéyexai xô ÈvSé^ea.S'ai xat yàp 

xà àvayxaïov xat xè ¡jltj ¿vayxa'tov xat xô ôuvaxôv ev8s)r£ff3at Xsyo[j.ev ev fjtiv xcnç 

xaxatpaxtxolç ôjjlotu>; é'Sjsi xaxà xtjv àvxtïxpocpT)V ¿v à'iraaiv ' Et yàp xô A 7ravxt r) 

xtvt x(j£> [3 êvdi^exai, xat xo ¡3 xtvt xip A ev8É/otxo àv • et yàp fjurçÔEvt, oùS’ av xè A 

oùîevl xtji B ' Séfietxxat yàp  xoûxo 7tpdxepov. Anal, prior., I, p. 24a37-40, b 1-3.
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« Modales ex necessario et possibili affirmativae... eodem 
modo convertuntur quo enunciationes absolutae. Ambae 
affirmativae universales « A  » convertuntur per accidens..., 
« I »  convertuntur simpliciter » 1).

Il suffit de rappeler que les modes négatifs du possible 

sont équivalents aux propositions nécessaires, cela nous 

dispensera de répéter les règles exposées précédemment.
Reste à voir la conversion des contingentes dans le sens 

strict. Ici point de difficultés pour les affirmatives qui suivent 

les règles générales. En effet, « il est contingent que tout 
homme ou quelque homme veille », donnera toujours : « Il 
est contingent que quelque être veillant soit homme ». La 

grosse difficulté commence avec les contingentes négatives. 

Aristote donne les règles après avoir prévenu le lecteur qu’il 
parle du contingent strict.

« Au contraire », dit-il, pour les chosss que l’on dit con

tingentes parce qu’elles sont le plus habituellement et naturel
lement de telle façon, ce qui est la définition que nous 

donnons du contingent, il n’en sera plus de même pour les 
conversions négatives. Ainsi la proposition universelle 
négative ne se convertit pas, et la proposition particulière se 
convertit » J).

Une fois qu’on essaie de convertir la contingente négative 
universelle, on confond le nécessaire avec le contingent et là 
contre Aristote proteste de toutes ses forces : « Le nécessaire 
n’a pas été confondu par nous avec le contingent » 3).

Ch. Prantl note 4), d’après le témoignage d’Alexandre 
d’Aphrodisie, que Théophraste et Eudème prétendaient

1) Institutionem dialecticarum libri 8. Coloniae 1623, p. 131.

2) ' Oaa 8è tw tîxx èir't tioXù xa't xû 7t£<poxÉvai Xe^etat Iv8éj(ea5ai, x.aS' Sv xpcntov 
8iopiÇo[xsv xè tvdeyoïievov, oî>)( ofxoteoç l’Çei ev xaTç <7xepT)xtxau; àvxtaxpotpaiç, àXX’ 
T) [xèv xa3oXou axEpTjxtxri Trpdxadti; oùx àvxi<rxpé<pEi, f] 8è ev jxe'pEi àvxi<rxp£<pei. 

Anal, prior., III, p. 25 b 14-18.

3) Tô 8' bvct'fx.ciï.ov oùx t)v ¿v8E-/o'fj.evov. Anal, prior., I, c. 17, p. 37a 8-9.

4) Geschichte der Logik, t. I, p. 267; 362-4.
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convertir la négative universelle possible en ses propres 

termes *).
Ils ont eu tort, dit justement Prantl2). Voyons pourquoi.
Tout d’abord ils ont fait de la notion du possible, con

trairement à la pensée de leur maître, une pure différence 

verbale. Le non-possible et le nécessaire d’une part, — le 
non-nécessaire et le possible d’autre part, — ne différeraient 

que par leur expression soit affirmative, soit négative 3).
Ensuite ils ont une autre démonstration de la conversion 

de la négative universelle absolue (E), que, suivant Alexandre 
d’Aphrodisie, on peut résumer ainsi. Si A  n’est à aucun B, 
c’est donc que la totalité de A  est séparée de la totalité de B, 
ce qui revient à dire que la totalité de B est séparée de la 

totalité de A. Donc B n’est à aucun A  4).
Cela a conduit, déclare Prantl, Chr. Weise à introduire 

« pour le dressage de têtes stupides l’usage du cercle dans 

l’enseignement de la logique » 5).
J. Maritain a marqué tout récemment l’insuffisance des 

schèmes d’Euler et des cercles qui représentent l’extension 
des concepts, mais perdent de vue la vraie nature de la 

proposition 6).
Appliquant leur démonstration à la proposition nécessaire 

négative Théophraste et Eudème raisonnent comme suit :

1) 0eo<pp<x<jTO;; 8é (priai xai xauxrjv (xa3o'Xou crrcocpaxixïiv evSe^ofjLÉvrjv) éfxoiioî 

tou; xa3oXou a7rocpaxixxi; irpà; eaoxTjv àvxtffxpéçeiv. Com. graec., vol. II, p. 41 

vv. 22-3.

2) Auch wegen der bereits bei Theophrast eintretenden Verschlechterung der 

Auffassung, p. 247, nota 540.

3) « Gelangt Theophrast dazu, zwischen dem Nichtmöglichen und Notwen

digen sowie anderseits zwischen dem Nichtnotwendigen und Möglichen keinen 

anderen Unterschied zu finden, als dass die Sprachform in dem einen eben 

bejahend und in dem anderen verneinend ist ». Ouvr. cité, p, 362.

4) Ket<r5ü> xo A xaxà ¡xtjSevo; xoü B ' ei 8è xaxà fxriSevoç à7re'Çeuxxai, xal xô B 

àpa •jravxo'? àniÇeuxxat toü A * ei 8è xoüxo, xa5' oùSevcx; aùxoü. Cité par Prantl, 

p. 362n 40.

5) Ouvr. cité, p. 362.

6) Revue Néo-Scol., février 1923, p. 64.
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La proposition : « Il est possible qu’aucun A  ne soit B » 
veut dire qu’il n’est ni nécessaire ni impossible qu’aucun A  

ne soit B. De là suit qu’il n’est ni nécessaire ni impossible 
qu’aucun B ne soit A. Par conséquent * Il est possible 
qu’aucun B ne soit A  ».

Bref, on peut dire. Si A  peut être séparé de tout B, il faut 
nécessairement que l’inverse soit vrai et que tout B puisse 

être séparé de A. L ’échec de ce raisonnement a été souligné 
par Alexandre d’Aphrodisie.

En effet, du raisonnement des disciples d’Aristote résulte 
que tout B est séparé de A, mais il n’en suit nullement qu’il 

en soit séparé d’une façon contingente, et cependant c’est 
précisément cela qu’il fallait démontrer pour que la prétention 

de Théophraste et d’Eudème valût quelque chose. On ne voit 

aucun inconvénient à ce que B soit séparé de A  en partie 
d’une façon nécessaire, en partie d’une façon contingente 1).

Les disciples du Stagirite n’ont aucune raison fondée à 
l’appui de leur enseignement et les arguments qu’ils dirigent 
contre le maître portent à faux.

Revenons à Aristote. En comparant la règle donnée par 
lui pour les modales contingentes négatives, avec celle des 

propositions absolues on remarquera que les contingentes se 
convertissent à l’inverse des absolues. La négative univer
selle qui se convertissait en ses propres termes dans les 

absolues ne se convertit pas dans les contingentes, et la 
particulière qui se ne convertit pas dans les absolues se con

vertit en ses propres termes dans les contingentes. Quelle en 
est la raison ? Aristote le dit lui-même 2) : « Bornons-nous

1) "Eotxe 8è ApiaxoxÉX-r); péXtiov aùxûjv Xe'yetv ¡xt) (pataxwv àvxtaxpÉcpEtv ttjv 

xa^oXou cnro(pxTiXT)v èvSex o (j.£vt)v laoxfi xtjv xaxà xov îtop iafiov * ou y àp  et x£ xtvoç 

¿7téÇeuxiai, ^Sr) xa i èvôexofjivax; ¿-jre'Çeuxxat aùxoü. Comm. graec., vol. II, p. I, 

p. 220, vv. 16-19.

2) NÜV 8È XOCTOÜXOV T)|jÙv £3X0) TTpOÇ XtHÇ EtpTJfAEVOt; SïjAoV, ÔTt XO EV^E^ES-Jai 
[aï)8evi ^ xtvt (AT) im àpxetv xaxatpaxtxo; ê^et xo a * xo yàp  èvieyeaSai xÿ 
è<rclv o[i.oico<; xàxxexat, xô 8è l'axtv oT; £v TrpoaxaxTiyopîjxat, xaxifpao'tv ¿et Ttoel xat
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ici à constater après tout ce qui précède, que pouvoir n’être 

à aucune chose ou pouvoir n’être pas à quelque chose, ont 
la forme d’affirmations. C’est que le verbe pouvoir est placé 
dans la proposition comme le verbe être ; et que le verbe 
être, à quelques attributions qu’on l’ajoute forme toujours et 
absolument une affirmation : par exemple ceci est non bon, 

ceci est non blanc, ou d’une manière toute générale ceci est 

non cela. Du reste, cette théorie sera reprise et confirmée 

plus loin ».
Nous avons déjà insisté sur ce point que la notion du con

tingent implique tout aussi bien l’idée d’être que celle de 
non-être. Le contingent est précisément tout ce dont la sup
position n’implique aucune absurdité. N ’étant pas nécessaire, 

il peut ne pas être tout aussi bien qu’il peut être. Cela étant 

posé, Aristote tient sa promesse et dans le chapitre XIII il 
s’explique comme suit : « On doit remarquer que toutes les 
propositions du contingent peuvent être converties les unes 
dans les autres. Par là je veux dire, non pas que les affirma
tives se convertissent dans les négatives, mais que toutes 
celles qui ont la forme affirmative se convertissent dans leur 

opposée : par exemple : « il est possible d’être », se convertit 
en « il est possible de n’être pas », cette proposition « il est 

possible d’être à tous » se change en celle-ci « il est possible 
de n’être à aucun ou de n’être pas à tous » cette proposition : 
« Il est possible d’être à quelqu’un » se change en celle-ci :

* Il est possible de n’être pas à quelqu’un ». Même méthode 
pour les autres cas... c’est que les propositions de ce geijre 
sont affirmatives et non pas négatives et que le verbe — il ést 

possible — y occupe tout à fait la place du verbe être, ainsi 

qu’il a été dit précédemment » !).

T ijtvT tiK , otov t o  Iffttv où'/. àyaSov r\ e it t iv  oùx Xeuxèv tq a7tX(o; t o  e u t iv  ou  t o ü t o  

5Eiy3i)TETat ôè y.%'. t o ü t o  ô ’.à tcov  È7to|j.Évu)v. Anal, prior., I I I ,  p. 25 b 19-24.

I )  S u (xp a tvE i SÈ ird tja ?  T a ;  x a T a  t o  Èvôs/enSott 7rpoTatrEt; àvT iaTpE fpsiv  àXX^Xat; * 

XÉyw ôè où t<x; x a T a c p a T ix à ; t o Î ;  à i t o ç a T ix a i ; ,  àXX’ o a a i  xaT acp xT txo v  è '^ouat t o
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Il ressort clairement de ce texte que les modales contin
gentes ont quelque chose de particulier dans leur conversion. 

En réalité elles ont une double conversion : l’une ordinaire, 

l ’autre par laquelle le mode ne change pas de qualité tandis 
que le dictum en change ; bref, une proposition contingente 

peut passer de l’affirmative à la négative et inversement en 

ne transposant ni les termes du dictum ni en changeant leur 
quantité.

Les scolastiques l’ont appelée « conversio in oppositam 
qualitatem ».

In istis vero (sc. modalibus contingentibus) quod fuit sub- 
jectum vel praedicatum eodem modo remanet et mutatur 
qualitas » 1).

Eu égard à cette particularité des modales contingentes, 
Alexandre d’Aphrodisie remarquait déjà que les contingentes 
E et A  sont toutes deux valables et que par conséquent, les 

contingentes E ne se convertissent pas en termes propres ; 
car on pourrait alors convertir les contingentes A  en termes 
propres, ce qui est inadmissible et faux 2).

Albert le Grand a mis cet argument en pleine lumièae dans 
son commentaire.

d'/Tjpia xaxà ttjv àvxtôsatv, oiov xè iv&éyzt.j3ai 07rap^£tv xqj âvSe'xea^at ¡jltj &7tap- 

^eiv xal ro Travxt evôs/e^ai xcjj evôé^ea^at ¡j.t]8evI xat ¡xi) rcavxt, xat to xtvt xtf> 

fj.T) xtvt. Tov auxov xporcov xat eut xcüv aXXu>v... état d’ ai xotaüxat Tipoxauen 

xaxrjyopixat xat oûx axEprjxtxat * xô yàp èv5é^e<j3ai xtjj elvat ô(jloiü); xalxxexai 

xa5âixep èXéyOri -po'xepov. Anal, prior., XIII, p. 32a 29-35, b 1-3.

1) Sum. logic., p. 106, p. 247. « Omnes propositlones quod sunt secundum 

contingere quod est non necessarium, convertuntur sibi invicem secundum con- 

sequentiam secundum oppositas qualitates affirmations et negationis... ut con

traria in contrariam convertatur, veî convertatur ad contradictorian in dicto, ut 

ea quae est contingit omni, convertitur in earn, qua est contingit non omni : vel 

ea quae est contingit alicui, convertitur in hanc, quae est contingit non alicui ». 

Albertus Maonus, Opera omnia, t. I. Opera logica, Commentarius in Priora  
Analytica, tract. Ill, c. I. Lugduni 1651, p. 339.

2) Ouv Î708uva(jL0Üffa xa3o'Xou a7rotpaxixr) xrj xa5o'Xou xaxacpaxtxf)... et yàp 
iaov Suvafxe'vTK in o x iiz u ç  xfj xaxa^aast àvxtaxpe'çpot rj xa5o’Xou a7ro!?aTixi} 

àvxtuxpé^ot xat r) xa5o'Xou xaxa<paxtXT] evSe^o^'vt) TCpo; aûxr} • xoüxo 8 'luxi 

^eüSo;. Comm, graec., vol. II, p. I, ed. M. Wallies. Berolini, 1883, p. 41, v. 8-16.
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« Universalis negativa de contingente nato vel infinito non 
convertitur in terminis : quia si converteretur in terminis 
sequeretur quod universalis affirmativa converteretur simpli- 
citer et universaliter, quod fieri non potest sicut in antehabitis 

ostensum est.
Hoc autem sic probatur : si enim de contingenti nato vel 

infinito contingit omne B esse A, contingit nullum B esse A, 
hoc enim probabitur in sequentibus : et si nullum B contingit 

esse A, si dicatur illam converti tunc contingit nullum A  esse 

B, et si contingit nullum A  esse B, contingit omne A  esse B, 

ergo a primo ad ultimum si contingit omne B esse A, con
tingit omne A  esse B  — et sic converteretur affirmativa 
universalis simpliciter et universaliter quod est inconveniens 

et ideo universalis negativa de tali contingenti converti non 

potest.
Particularis negativa convertitur... quia convertitur secun

dum oppositas qualitates : si enim aliquid B contingit esse A, 

aliquod B contingit non esse A. Particularis affirmativa de 

tali contingenti convertitur in terminis sicut et particularis 

negativa » 1).
La raison en est toute logique.
La conversion n’est pas une simple transposition méca

nique, mais une inférence. La vérité doit y être ici et là 2). 
« Bona conversio ilia est, in qua sicut est veritas in propo- 

sitione conversa, ita est et in ilia in quam convertitur >.
Or, quand on convertit ces propositions contingentes par 

transposition du sujet et du prédicat, on n’arrive pas toujours 
à la vérité, parfois seule la proposition à convertir est vraie et 
la convertie est fausse. Pour garantir la vérité on doit donc

1) Opera omnia, t. I, Opera logica, Comm, in P rio r. Analyt. Lugduni 1651, 

p. 304.

2) Sum. log., p. 106.
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changer la qualité du dictum. « Les affirmations contingentes 
se convertissent en négations », dit Aristote *).

« En effet, ajoute-t-il, le contingent qui est naturel se con
vertit en contingent qui n’est pas nécessairement : c’est ainsi 
qu’il est possible que l’homme ne grisonne pas ; le contingent 

indéterminé se convertit en contingent qui n’est pas plus 
d’une façon que de l’autre » 2).

Les scolastiques ont bien compris la pensée du Stagirite 
et ils commentent ainsi ce passage. Le « contingens natum 
sive ut in pluribus » wç èut tcoXù, et le contingent neutre se 

convertissent dans le contingent ut in paucioribus. « Con
tingens ut in pluribus... convertitur in contingens ut in 
paucioribus. Unde ilia « contingit nullum hominem esse 
coecum » convertitur in istam « contingit omnem hominem 
esse coecum ». Prima enim est contingens ut in pluribus, 
secunda vero ut in paucioribus. Eodem modo... de contin- 
gentibus ad utrumlibet. Nam si contingit in paucioribus 
déficit in pluribus *3).

4o L ’ORDRE DES MODALES

Dans le chapitre X III de VHermeneia, Aristote présente 

quatre tableaux de l’ordre logique suivant lequel se succèdent 
les propositions modales. « Les successions de ces proposi
tions, dit-il au début, s’arrangent logiquement, lorsqu’on les 
dispose de la manière suivante » 4).

Suivent ensuite deux tableaux. Le premier se trouve dans

1) Ouxoüv èire! àvxtaxpécpouatv ai ¿v xtp èvÔs^sj^ac xaxacpâuet; xaT; ¿Ttocpaaeaiv. 

Anal, prior., I, c. 17, p. 36 b 38-39. Anal, prior., 1, c. 13, p. 32 b 13-15.

2) Tà (J.èv uecpuxoi elvat xip ¡ri) è? ¿vâyxr); ÙTnâp^etv ouxio yàp evS^Ea^at ¡j.tj 

iroÀtoütrSai av^pwTTov xè S' àopuxov xtjl» ¡xï)Sèv fiaXXov ouxwî ^ ¿xetvwç. Anal, 
prior., 1, p. 32b 15 18.

3) Sum. log. Paris, 1881, p. 106.

4) Kai ai ¿xoXoavTjffSK; 5è xaxa Xoyov Yi'vovxat ouxw xt3e|jiévot;. Periher., X III, 

p. 22a 14.
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le texte, le second en dehors. En dégageant le premier, nous 
pourrons le comparer au second et voir ainsi un exemple 
caractéristique du manque d’achèvement de la rédaction du 
traité. La pensée et le but d’Aristote sont, en effet, fort clairs 

aussi bien dans la citation précédente que dans la conclusion 
donnée à la classification : « Que l’on comprenne ce que 
nous venons de dire par le tableau suivant » *), c’est-à-dire en 

d’autres termes : le second tableau n’est que la répétition du 
premier.

Premier tableau

4. Il est possible que ce soit. 9. Il n’est pas possible que
ce soit.

2. 11 est contingent que ce 40. Il n’est pas contingent

soit. que ce soit.
3. Il n’est pas impossible que 14. Il est nécessaire que ce

ce soit. ne soit pas.
4. Il n’est pas nécessaire que 42. 11 est impossible que ce

ce soit. soit.

5. Il est possible que ce ne 43. Il n’est pas possible que

soit pas. ce ne soit pas.
6. Il est contingent que ce ne 14. Il n’est pas contingent

soit pas. que ce ne soit pas.

7. Il n’est pas nécessaire que 45. Il est nécessaire que ce

ce ne soit pas. soit.

8. Il n’est pas impossible que 46. Il est impossible que ce

ce ne soit. ne soit.

Second

1. Il est possible que ce soit.

2. Il est contingent que ce 
soit.

3. Il n’est pas impossible que 
ce soit.

4. Il n’est pas nécessaire que 
ce soit.

tableau

9. Il n’est pas possible que 
ce soit.

10. Il n’est pas contingent 
que ce soit.

11. Il est impossible que ce 
soit.

12. Il est nécessaire que ce 
ne soit pas.

1) 0scopsiff3u> 5è ex trj; CmoYpa<pT)<; oo; Xéyofxev. Periherm., X III, p. 22 a 23*
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5. Il est possible que ce ne 
soit pas.

13. Il n’est pas possible que 
ce ne soit pas.

6. Il est contingent que ce ne 
soit pas.

14. Il n’est pas contingent 
que ce ne soit pas.

7. Il n’est pas impossible que 
ce ne soit pas.

15. Il est impossible que ce 
ne soit pas.

8. 11 n’est pas nécessaire que 
ce ne soit pas.

16. Il est nécessaire que ce 
soit.

J. Barthélémy Saint-Hilaire J), et, à sa suite, A. RondeletJ), 
ne remarquent dans ces tableaux que deux discordances, 
pourtant un coup d’œil attentif suffit pour en découvrir trois. 

Car non seulement, comme ils le disent, les propositions 
7 et 8 ; 15 et 16; mais encore les propositions 11-12 du^ 

premier tableau se retrouvent transposées dans le second 
dans l’ordre 8-7 ; 16-15 ; 12-11.

La raison en est que cette nouvelle disposition permet 
d’opposer l’une à l’autre les modales contradictoires. Les 

propositions de la colonne de droite sont de la sorte, opposées 
à leurs contradictoires dans la colonne de gauche.

La proposition n° 3, par exemple, est en face de la onzième ; 
le n° 4 en face du n° 12, la septième s’oppose à la quinzième, 
la huitième à la seizième.

Ce n’est au fond qu’un simple changement, le déplacement 
se retrouvant le même aux trois endroits.

Aristote ne fait qu’esquisser le troisième et le quatrième 
tableau ; il est, cependant, facile de les écrire au complet.

Mais le Stagirite ne vise ici que le second, celui de ses 

devanciers et que, suivant une opinion probable des scolas- 
tiques, il va corriger.

Précisons sa pensée. Il reproche au second tableau d’abord, 

qu’une erreur de rédaction le fasse admettre, lui seul ; et 
ensuite que le mode « nécessaire » s’y trouve mal placé. Les

1) La Logique d’Aristote, traduc. t. I, p. 190, 1839.

2) Ouvr. cité, p. 32. Paris, 1861.
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trois premiers modes sont en ordre logique axoXou^aetç 

xaxà Xdyov. « De fait, dit-il : après la proposition : « Il est 
possible que ce soit » vient celle-ci : « Il est contingent que 

ce soit » et la seconde est corrélative de la première >*).
Nous l’avons vu : « Possible » signifie : « Qui peut être » et 

« contingent » : « Qui peut ne pas être ». Ces deux notions 
se complètent, et sont dans ce sens corrélatives. Leur ordre 

de consecution est donc logique.
Impossible les suit contradictoirement mais inversement. 

Aristote dit clairement : « Les propositions qui disent « impos

sible » et « pas possible » suivent contradictoirement, mais 
inversement celles qui disent « contingent » et « possible » et 
celles qui disent « pas contingent » et « pas possible » ; car la 

négation de « impossible » suit l’affirmation de « possible » et 
l’affirmation de « impossible * suit la négation de « possible ». 
En effet, de : « Il n’est pas possible que ce soit » suit, « Il est 
impossible que ce soit ». Or, « être impossible » est une 
affirmation, et « ne pas être impossible » est une négation » 2).

Boèce tâche de mettre en évidence la pensée d’Aristote à 
l’aide de tableaux synoptiques. Le texte étant clair ici, nous 
nous dispenserons de le citer. Un coup d’œil sur le second 

tableau suffit pour voir que d’une part la négation de « impos
sible » suit l’affirmation de « possible » et de « contingent » 
et que d’autre part l’affirmation de « impossible » suit la 
négation de « possible » et de « contingent ». Les trois pre
mières consecutions des anciens étaient donc bonnes.

Il n’en va pas de même pour les modales nécessaires.
Voyons maintenant, continue Aristote, ce qu’il en est des

1) To ¡xèv yàp  iûvaxov eTvoci xo ÈvÔ£)(£tx3'ai elvai xa i xoüxo èxetvqj àvxicjxpeçei. 

Peri Hermeneias, X III, p. 22a 15-16.

2) To (xèv ouv ¿Süvaxov xa't oûx àôûvaxov xtp £vSexo(i.£v(]j xat Suvàxqj xat oùx 

¿v8exo|xév({j xa l ¡xtj Suvoîxcjj àx oX ou^d  fxèv àvxKpaxixûç, àvxEjxpa;j.[j.ÉvüJi; Sé * xqj 

(xèv yàp  Suvaxov elvai t) arco'cpaac? xoü àôovàxou àxoXoa&eT, xrj 8è onzotpiaei i) 

xaxàça<Ji; ’ xijj yàp  où Suvaxôv elvat xà àSuvaxov e!vo» ‘ xaxacpaati; y àp  xô ¿Suvaxov 

elvai, xô 8' oûx àôûvaxov elvai ànoyavu;. Perihermen., X I I I ,  p. 22 a 33*37.
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propositions qui disent « nécessaire ». Il est évident qu’il n’en 
est pas de même que des précédentes. Les contraires suivent 
à leur rang, tandis que la contradictoire de chacune n’est pas 
à sa place *).

Ce reproche est très juste. Examinons le second tableau. 

Il est composé par groupes de quatre. Les quatre premières 
modales sont suivies de leur quatre contraires, de même les 
modales 13 à 16 sont les contraires des propositions 9 à 12.

Les contradictoires sont mises en regard les unes des 
autres. Les contraires sont bien placées, les contradictoires 
pas.

Car, dit Aristote, la négation de : € Il est nécessaire que ce 

ne soit pas » n’est pas : « Il n’est pas nécessaire que ce soit ». 
En effet, il arrive que l’un et l’autre se vérifient de la même 

chose, ce qui nécessairement n’est pas, n’est pas nécessaire
ment... Et certes, il est inadmissible que les oppositions des 

propositions s’arrangent de cette façon, car ce qui est néces
saire est possible a).

Ensuite par élimination, Aristote montre qu’en outre deux 
autres modes du nécessaire à savoir : « Il est nécessaire que 

ce soit » et « Il est nécessaire que ce ne soit pas » ne peuvent 
pas suivre « Il est possible que ce soit ». Reste donc, dit-il, 

que : « Il n’est pas nécessaire que ce ne soit pas » suive : « Il 
est possible que ce soit » *).

Cette succession est excellente et logique ; en elle se 
vérifie encore la règle d’équivalence et le tableau corrigé se 
présentera sous cette forme :

1) Tà 8' ivayxa'iov n ü t, o’uxe ' ov 1 Oavepov ôrj oxt oùx ouxwç l'xet, aÀA' at Èvavxtat 

biovxat * at ôè àvxttpâaet!; xwpt'?- Peri Hermeneias, XIII, p. 22a38-39.

2) O u  yà p  èaxtv à7rdcpavat<; xoü àvàyxf) {xtj sïvat xô oùx àvàyxiQ elvat * Ev8s 'xeff3at 

yàp  àxoXou^suEtj^ai È7tt xoü auxoü ¿¡xtpoxÉpa; ’ xo yàp  àvayy.a'îov ¡jltj Elvat oùx 
àvayxa lov  Elvat... i} àôuvaxov ouxooç xs’ur.S'at xàç xoü àvayxatou àvxt<pâ<j£t<; * xo 
(xèv yàp  àvayxaüov elvat ôuvaxôv EÏvat. Periherm., XIII, p. 22a39, b 1-3, 10-11.

3) A stitexa t xoivuv to  oux àvayxoûov jat) elvat àxoXouOstv xcjj Suvaxôv slvat. 
Periherm., ibid, b 22.

U
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pris comme point de départ du quatrième 
fait dériver le possible, le contingent et

9. Il n’est pas possible que 
ce soit.

10. Il n’est pas contingent 
que ce soit.

11. Il est impossible que ce 
soit.

12. Il est nécessaire que ce 
soit.

13. Il n’est pas possible que 
ce ne soit pas.

14. Il n’est pas contingent 
que ce ne soit pas.

45. Il est impossible que ce 
ne soit pas.

16. Il est nécessaire que ce 
soit.

\. Il est possible que ce soit.

2. Il est contingent que ce 
soit.

3. Il n’est pas impossible que 
ce soit.

4. Il n’est pas nécessaire que 
ce ne soit pas.

5. Il est possible que ce ne 
soit pas.

6. Il est contingent que ce ne 
soit pas.

7. Il n’est pas impossible que 
ce ne soit pas.

8. 11 n’est pas nécessaire que 
ce soit.

Le nécessaire est 
tableau. Aristote en 

l’impossible 1).

1. Il est nécessaire que ce 
soit.

2. Il n’est pas possible que 
ce ne soit pas.

3. Il n’est pas contingent que 
ce ne soit pas.

4. Il est impossible que ce ne 
soit pas.

5. Il est nécessaire que ce ne 
soit pas.

6. 11 n’est pas possible que ce 
soit.

7. Il n’est pas contingent que 
ce soit.

8. 11 est impossible que ce 
soit.

9. Il n’est pas nécessaire 
que ce soit.

10. Il est possible que ce ne 
soit pas.

11. Il est contingent que ce 
ne soit pas.

12. Il n’est pas impossible 
que ce ne soit pas.

13. 11 n’est pas nécessaire 
que ce ne soit pas.

14. Il est possible que ce soit.

15. Il est contingent que ce 
soit.

16. Il n’est pas impossible 
que ce soit.

1) Ka\ êcnt 8t) ¿px^l fcw ç  t o  ¿vayxoûov xat ¡/.t) avayxouov iràvTtov ^ elvai t\ jr») 
elvai, x a l xàXXa tb ;  t o u to u ;  oxoXou5oüvTa cittaxoitEiv 8et. Perihermentias, X III , 

p. 23 a 18-20.
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Cette quatrième disposition se justifie par le fait que « ce 

qui est nécessairement est en acte, 8xi dcvdtyxiqç Sv xax' 

ivépYetàv èaxiv. Or l’acte précède la puissance, ^ èvépYsta 
Suvàjjistoç upoxépa. Donc il est peut-être préférable de com

mencer par le nécessaire.

En effet, poursuit Aristote : « Il y a certaines choses qui 

sont des actes sans puissance, comme les premières sub

stances. D ’autres sont accompagnées de puissance : elles 
sont antérieures en perfection à leur possibilité, mais posté

rieures selon le temps. Il y en a ensuite qui ne sont jamais 

des actes, mais seulement des puissances » x).
On voit sans peine la pensée d’Aristote.

Le quatrième tableau indiquerait la succession des êtres 
et l’ordre logique correspondrait à l’ordre métaphysique.

CONCLUSION

Certes ni les scolastiques ni Aristote n’ont dit le dernier 
mot en logique. C ’est d’ailleurs impossible, et ils n’en ont 
jamais eu la prétention. On pourrait multiplier les citations à 

ce sujet. La logique comme toute science est soumise à 
l’évolution qui régit l’humanité entière.

Cependant nul ne conteste à Aristote la paternité des 
principes logiques et nul ne saurait méconnaître l’ampleur 
qu’il a donnée par eux à la synthèse du savoir. Non seule
ment dans son système logique mais encore dans chacune 

des parties de celui-ci le Stagirite est logique avec lui-même, 
parce qu’il explique la connaissance humaine à tous ses 
degrés au moyen d’une seule doctrine.

N ’est-ce pas cette universalité strictement enchaînée par

1) Kal xà fièv aveu Suvotfxewç ¿vs'pyetat eîffiv, olov al Ttpujxat ouatai, x i 8è fiexà 

8uvflt|j.£ü); à xrj jxèv <pda£t 7tpii>xepa xtjj 5è uorepa, xà 8è o u S e tc o x e  Iv^pyeiai

Eictv ¿XXà ô jvâfxea)? (xovov. Perihermeneias, X III, 23 a 23-26.
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laquelle la valeur des parties est liée à l’achèvement de 

l’édifice qui caractérise le péripatétisme ?
Comme nous avons tâché de le prouver, cette universalité 

se retrouve dans la théorie de la modalité du jugement.

Elle reste difficile à dégager, sans doute, mais une fois 

fixée et mise en lumière par les règles logiques générales, 
elle présente les mêmes qualités d’objectivité et de logicité 

que les autres parties de sa philosophie.
Les détails manquent parfois, la terminologie technique 

n’est pas aussi riche qu’on le voudrait et les considérations 
psychologiques ou critériologiques sont parfois à peine 

insinuées.
Ce fut l’œuvre des scolastiques de tirer de la doctrine du 

Stagirite les conséquences légitimes, ils ont mis en vive 

lumière les notions fondamentales du nécessaire et du 
contingent, et précisé la vraie nature des propositions modales, 

leur complexité, détaille enfin les conditions des inférences 

immédiates.
Il nous semble, d’après ce qui a été dit jusqu’à présent, que 

le point de vue aristotélicien, ainsi achevé dans le sens 
thomiste, met la théorie de la modalité sur une bonne voie et 

qu’il fournit la solution de ce problème en philosophie.

En effet, si tout objet affirmable, c’est-à-dire tout objet 

pensé, est l’être, dans un sens réel et absolu la philosophie 
est fondée ; il ne reste qu’à l’organiser, c’est-à-dire à discerner 
et à classer les sens possibles de l’attribution inévitable de 

l’être.
Et A. Trendelenburg écrit très bien en vrai aristotélicien : 

« Il faut renoncer à ce préjugé allemand d’après lequel le 
principe d’une philosophie de l’avenir est encore à trouver. 

Le principe est trouvé ; il est dans la conception organique 
du monde fondée par Platon et Aristote et qui s’est con

tinuée jusqu’à nous » ł).

1) Logische Untersuchungen, I*. Préface, p. IX. Leipzig 1870.
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La philosophie c’est le système général de l’être, sa con

naissance et les principes d’après lesquels elle se produit et 

se systématise chez nous sont strictement et intimmement 
liés entre eux.

Dès lors, tout changement, toute modification partielle 

soit ontologique, soit critériologique, soit logique, produit 
inévitablement par contre-coup une altération dans les autres 
parties du système.

Aristote et les grands scolastiques le voyaient bien. L ’être 

réel avec ses principes internes et immédiats d’acte et de 
puissance est chez eux à la base de la modalité. La réflexion 

critique règle la vérité objective des modales d’après la 
réalité du dictum ou de la proposition absolue au point de 
vue critériologique. Les mêmes principes fondamentaux 
tirés de la notion d’être dirigent la marche de la pensée dans 

le domaine de la modalité ; les mêmes règles logiques que 
pour les propositions absolues — sauf qu’elles sont adaptées 
au besoin de complexité des modales — organisent tous les 
rapports des jugements modaux entre eux.

Reste à voir si la théorie des jugements modaux telle que 
l'a conçue et développée l’école péripatéticienne de l’antiquité 
et du moyen âge se vérifie encore dans le domaine du raison
nement et si la théorie logique de la modalité en général 
peut s’accorder avec le progrès de la philosophie moderne 
et contemporaine. C’est ce qui sera fait dans un prochain 
travail.

En abordant mon sujet, je n’ai que trop entendu : à quoi 
bon s’appliquer à la question qui non seulement n'est pas 
immédiatement pratique, n’a aucun rendement économique, 

mais qui respire l’odeur fade des subtilités de la scolastique 
décadente ?

Généralement on répond à pareil reproche par les paroles 
de Kant : « Toute connaissance logiquement parfaite a tou
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jours quelque utilité possible, qui, bien que nous l’ignorions 

jusqu’à ce jour, se révélera sans doute dans l’avenir » *).
On ne s’arrête plus à combattre une opinion que tant de 

sciences purement théoriques ont déjà démentie. Les théolo
giens proclament l’importance des propositions modales et 

des syllogismes modaux dans certaines de leurs matières.
« Miror autem, dit J. Perion, quod hune locum respt Auvaxwv, 

izepi Avayxacwv, inutilem esse confirmas, quum pleni sunt libri 
Ciceronis ii qui ad philosophiam pertinent huiusmodi quaes- 

tionum. Est enim lie locus non solum utilis sed etiam perne- 

cessarius. Quo enim pacto statui potest an necessitate an 
fato omnia fiant, an libero arbitrio praediti simus, an virtutes 
et actiones in nobis sint sitae, aliaque eiusdem generis, hoc 
incognito loco de iis quae fieri aut non fieri possunt >2).

Plus significatif est l’aveu d’Antoine Goveau : « Venio ad 
permixtos syllogismos, in quibus tu nihil utilitatis, nihil veri- 
tatis esse vis. De inutilitate initio respondebo. Saepe equidem 
audivi magnos theologiae nostrae locos non sat commode 
sine permixtis iis syllogismis explicari tractarique posse. Ne 
longius abeas quomodo Deus optimus maximus crearit res, 
spontene an vero necessitate eadem qua natura agat, tum 
liberaene an solutae sint voluntates, innumerabilesque aliae 

generis huius quaestiones tractari ab eo pro dignitate non 
possunt qui conclusionum harum rationem ignorât. Neque 
vero minorem habent usum in externa hac graecaque philo- 
sophia : in qua multa de animalium motu, multa de fato, de 
fortuna, de casu, in omnibus philosophorum familiis ac disci- 

plinis quaesita sunt ac disputata. Habes de usu >3).
On croit parfois que nous nous servons moins des propo

sitions modales que des absolues, il n’en est rien ; cette

1) Logique, introduction VI, trad. Tissot, p. 59.

2) Orat., I, ed. 1, p. 14.

3) Responsio, ed. I, p. 32.
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illusion vient de ce que nous les employons sans le savoir.
En effet, il arrive souvent dans des discussions qu’on se 

heurte inopinément à une conclusion tout à fait inattendue 
et défectueuse. On cherche alors à contrôler d’après les règles 
du syllogisme ordinaire l’enchaînement de ses jugement- ; 

c’est en vain, car les propositions employées renfermaient 
une modalité cachée ; et pour aboutir à une conclusion 
logique, il fallait observer les règles du syllogisme modal.

Déjà Aristote dans ses Seconds Analytiques a prouvé que 
la vraie science ne s’établit pas sans recourir aux démon
strations apodictiques. Or, chaque argument de ce genre 
part de prémisses nécessaires.

Les scolastiques sont du même avis l).

Demonstratio procedit ex praemissis necessariis... Si enim 
scientia dicit certitudinem, quae non potest esse de contin- 

gentibus ut contingentia sunt, sed solummodo ex necessariis, 
oportet quod conclusio, cuius habitus est scientia, sit neces- 
saria... Non tamen potest sciri ex praemissis contingentibus, 
sed ex necessariis.

Quoi qu’il en soit de cet utilitarisme scientiste des mo
dernes, la philosophie cherche d’abord ce que valent les 
idées en elles-mêmes.

1) Sum. log., ouvr. cité, p. 143.
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